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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce treizième (13e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Reprise de l'audience. Madame Guilhermond.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du treize (13)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bonjour à toutes et à tous. Nous en sommes

   maintenant à l'audition du panel 3 de la preuve du

   Transporteur. Maître Rinfret.

                    _______________
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   PREUVE DU TRANSPORTEUR (R-3640-2007)

   PANEL 3 -    Coût du service (HQT-3, HQT-5, HQT-6,

                HQT-7, HQT-8 et pièces

                complémentaires)

   Me CAROLINA RINFRET :

   Bonjour. Bonjour, Monsieur le Régisseur, Mesdames

   les Régisseures. En effet, on est rendu à entendre

   les témoins du panel 3 qui est constitué de

   monsieur Pierre Leduc, contrôleur d'Hydro-Québec

   TransÉnergie; et madame Chantal Guimont, directrice

   Commercialisation et Affaires réglementaires;

   monsieur Marc Landry, qui est à la droite de madame

   Guimont, monsieur Landry est directeur Stratégies

   et services techniques à Hydro-Québec TransÉnergie;

   ainsi que monsieur François Hébert, chef Affaires

   réglementaires et tarifaires. Il s'agit du panel

   traitant du coût de service, donc ces pièces HQT-3,

   HQT-5, HQT-6, HQT-7, HQT-8 et HQT-14 qui sont les

   réponses aux demandes de renseignements de la Régie

   et des intervenants.

           Pour ce qui est de monsieur Leduc, madame

   Guimont et monsieur Hébert, j'estime qu'ils

   pourront témoigner sous le serment qu'ils ont prêté

   hier lors de l'audience. Je crois que ce serment

   est...
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   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait, oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci. Nous allons, par contre, assermenter

   monsieur Marc Landry. Et par la suite, je passerai

   à l'adoption de la preuve. Et tel qu'annoncé dans

   notre lettre du premier (1er) novembre, il n'y aura

   pas de présentation faite par ce panel. Ils seront

   alors disponibles pour le contre-interrogatoire.

   Simplement, je vais simplement également déposer le

   c.v. de monsieur Landry sous la cote HQT-15,

   Document 1.6. Et à la Régie, il s'agit de la pièce

   B-29.

   B-29 :  (HQT-15, Doc.1.6) Curriculum vitae de

           monsieur Marc Landry.

                    _______________
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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce treizième (13e) jour du

   mois de novembre ONT COMPARU :

   CHANTAL GUIMONT, directrice Commercialisation et

   Affaires réglementaires à TransÉnergie, ayant son

   adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 9e

   étage, Montréal (Québec).

   FRANÇOIS G. HÉBERT, avocat, Chef Affaires

   réglementaires, ayant son adresse d'affaires au

   Complexe Desjardins, Tour est, 9e étage, Montréal

   (Québec).

   PIERRE LEDUC, comptable agréé, contrôleur, Hydro-

   Québec TransÉnergie, ayant son adresse d'affaires

   au 12e étage, Complexe Desjardins, Montréal

   (Québec);

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle,

   et

   MARC LANDRY, directeur Stratégies et services

   techniques, ayant son adresse d'affaires au 333,

   rue Jean-Paul Hogue, Saint-Jérôme (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [1] Alors, je vais passer à l'adoption de la

   preuve. Je vais commencer par monsieur Pierre

   Leduc, contrôleur du Transporteur. Monsieur Leduc,

   je vais faire référence aux pièces HQT-3, HQT-5,

   HQT-6, HQT-7, HQT-8 et les pièces complémentaires.

   Avez-vous participé à la préparation de ces

   documents?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des ajouts ou des corrections à y

   apporter?

R. Non.

Q. [3] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [4] Merci. Madame Guimont. Alors, quant aux pièces

   HQT-3, HQT-5, HQT-6, HQT-7, HQT-8 et les pièces

   complémentaires, avez-vous participé à la

   préparation de ces documents?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non.

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   13 novembre 2007      - 14 -     Me Carolina Rinfret

Q. [6] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [7] Merci. Puisque monsieur Landry est juste à côté

   de vous, je vais, avec le micro pas loin, je vais

   demander à monsieur Landry également d'adopter les

   pièces. Je fais encore référence aux pièces HQT-3,

   HQT-5, HQT-6, HQT-7, HQT-8 et les pièces

   complémentaires. Avez-vous participé à la

   préparation de ces documents, Monsieur Landry?

   M. MARC LANDRY :

R. Oui.

Q. [8] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non, pas de corrections.

Q. [9] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui, je l'adopte.

Q. [10] Merci. Monsieur Hébert.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Bonjour, Maître Rinfret.

Q. [11] Bonjour, Monsieur Hébert. Alors, je fais

   référence aux mêmes pièces, HQT-3, HQT-5, HQT-6,

   HQT-7, HQT-8 et les pièces complémentaires. Avez-

   vous participé à la préparation de ces documents?
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'en ai supervisé la confection, oui.

Q. [12] Merci. Avez-vous des corrections ou des ajouts

   à y apporter?

R. Non.

Q. [13] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui, je le fais.

Q. [14] Je vous remercie.

R. Merci.

Q. [15] Et les témoins sont disponibles pour le

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, ce matin, nous allons reprendre

   l'ordre alphabétique pour l'invitation des

   intervenants pour l'interrogatoire. Dans certains

   cas, dans le calendrier prévu aujourd'hui et

   demain, il y a des intervenants qui ont demandé des

   temps d'interrogatoire relativement élevés. La

   Régie est disposée à accorder dans un premier temps

   une enveloppe d'environ trente (30) minutes

   maximum. S'il reste du temps à la fin de l'avant-

   midi, bien, peut-être qu'on pourra accommoder ceux

   qui avaient demandé plus et qui n'auraient pas pu

   poser toutes les questions. Mais dans l'optique
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   d'essayer de maintenir le calendrier tel que

   planifié, ce serait l'approche retenue par la

   formation. Sur ce, la Régie invite ACEF de Québec,

   Maître Falardeau.

   8 h 40

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [16] Monsieur le Président, Mesdames les Régisseu-

   res, Denis Falardeau. Je suis de l'Association

   coopérative d'économie familiale et je suis

   accompagné de monsieur Dagenais. Nous allons

   travailler avec le document réponse à l'ACEF,

   c'est-à-dire la pièce 14, Document 2. Ça va?

           À la page 8, nous avions demandé un

   graphique. Et, effectivement, vous avez fourni un

   graphique concernant l'indice de continuité. Mais,

   nous avions demandé un graphique illustrant

   l'indice normalisé et l'indice intégral. Il

   semblerait qu'à partir de quatre-vingt-dix-neuf

   (99), il y a seulement l'indice intégral qui a été

   fourni.

           Est-ce que c'est possible d'avoir la

   totalité de notre demande? Est-ce que, ces données-

   là, ça existe?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Vous faites référence à quelle question?
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Q. [17] La question 10, page 8, et votre réponse à la

   même page.

   Me F. JEAN MOREL :

   Page 7.

   M. PIERRE LEDUC :

   7. Ah!

   M. PIERRE LEDUC :

R. Alors, votre question... je relis votre question :

                Présentez-nous un graphique comparant,

                depuis le début de 90, le IC normalisé

                (pour les événements exceptionnels) et

                le IC intégral.

   Alors, pour la reddition de compte au niveau du IC,

   l'indice de continuité, c'est un IC complet qu'on

   utilise. Il n'a été, je dirais, normalisé que pour

   le verglas de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

   (1998). Alors, c'est dans cette optique-là qu'on

   vous a répondu qu'il n'y a que le IC intégral qu'on

   produit depuis cette date. Il n'y a pas de

   normalisation du IC depuis. Alors, c'est qu'il n'y

   a qu'une seule mesure de disponible.

Q. [18] Parfait. Toujours concernant la même question,

   historiquement, est-ce qu'on peut faire un lien

   entre la réduction des investissements en pérennité

   et l'accroissement des défaillances d'équipements
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   et la hausse de l'IC par la suite?

   M. MARC LANDRY :

R. Oui. Il y a un certain lien qui peut être fait,

   mais il faut comprendre que ce n'est pas un lien

   direct. On a démontré dans la preuve qu'il y a un

   lien à faire, c'est-à-dire je dirais à retardement.

   À partir du moment où on fait un investissement, on

   escompte que ça va avoir un impact sur la qualité

   de service. Mais, est-ce que ce lien-là va être

   direct et immédiat? La réponse, c'est non. On met

   les chances de notre côté, si on veut, mais ce

   n'est pas un lien direct. Et la maintenance, c'est

   la même chose, que ce soit en maintenance ou en

   investissement.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je compléterais la réponse de mon collègue en

   mentionnant que dans les facteurs qui influencent

   le IC, on retrouve également d'autres causes comme

   l'environnement, les interventions humaines, les

   causes liées à un tiers - on parle des oiseaux, des

   animaux là - le délestage. On parle de facteurs

   climatiques, de travaux programmés.

           Je vous invite à relire la réponse aux

   questions 3.1 et 3.2 qu'on a donnée suite à la

   demande de renseignements numéro 1 de la Régie.
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   Mais, il y a d'autres facteurs qui peuvent

   influencer le IC.

Q. [19] Ça va pour cette question?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui.

Q. [20] Concernant notre question 13 - et là je pense

   que j'ai un petit problème avec mon logiciel, je me

   risque - page 8 et la réponse à la page 9. On

   parlait de cibles, de seuils et d'idéaux. Vous nous

   avez répondu en 13. Et par la suite, suite à cette

   question-là, sur quelle base déterminez-vous que

   l'amélioration est ambitieuse, mais réalisable? Et

   là je vais vous citer quand même un petit peu pour

   vous resituer dans le contexte. Vous parlez de :

                Le seuil correspond au résultat

                minimum attendu à l'intérieur d'un

                processus d'amélioration continue.

                Enfin, l'idéal correspond à la cible,

                plus une amélioration réalisable, mais

                ambitieuse.

   Et c'est dans ce contexte-là que je vous pose la

   question là : sur quelle base déterminez-vous que

   l'amélioration est ambitieuse, mais réalisable?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Bien, le mot « ambitieux », c'est de dire ce qu'il
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   reflète, c'est une amélioration qui est souhaitée.

   Alors, c'est le terme qu'on a utilisé. Il faut se

   rappeler aussi, comme on en a discuté dans les

   réunions de travail sur les indicateurs, entre

   autres, au niveau du IC, ce qu'on vise, c'est une

   performance à l'intérieur d'une fourchette. Mais,

   mathématiquement, il faut fixer des chiffres. Et

   c'est dans cette optique-là là qu'on a utilisé le

   mot « ambitieux ».

Q. [21] Concernant la pièce 5, Document 1, c'est-à-

   dire le revenu requis du service de transport deux

   mille six (2006), deux mille huit (2008), à nos

   questions - et là plus précisément à la page 21,

   question 19 et réponse 19, toujours à la page 21.

   Pour faire suite à votre réponse, j'ai une série de

   questions à vous poser. Mais, peut-être que je vais

   attendre que vous soyez rendu à cet...

R. Ça va.

Q. [22] Ça va? O.K. Parfait. Pour les deux années,

   nous observons une sous-estimation des coûts

   capitalisés prévus versus ceux partiellement réels.

   On parle de sept virgule six millions (7,6 M$) pour

   deux mille six (2006) et quatre virgule huit

   millions (4,8 M$) pour deux mille sept (2007). Sur

   quelle base sont estimés les coûts d'investisse-
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   ments qui seront intégrés dans le futur dans la

   base tarifaire? C'est la première question. Si vous

   me permettez, je vais vous les présenter en vrac.

           Vous servez-vous des taux de prestation

   rajustée en fin d'année avec les heures réelles

   effectuées ou si vous comptabilisez les coûts

   salariaux et les frais matériaux, et caetera, à

   leur juste valeur?

           Et finalement, est-ce que votre système

   comptable vous permet de connaître en détail les

   vrais coûts liés aux investissements, et ce, de

   manière à différencier les coûts d'exploitation?

R. Alors, il y a plusieurs éléments dans votre

   question là et je vais essayer de les aborder dans

   l'ordre et vous pourrez le rectifier.

           Au niveau de ce qui est inclus dans la base

   tarifaire, ce sont vraiment les coûts réels lors de

   la mise en exploitation des actifs. Alors, il n'y a

   pas de coût planifié, c'est le coût réel de

   réalisation des projets qui est intégré dans la

   base de tarification.

           Pour ce qui est des taux, annuellement, on

   utilise les taux de prestation, donc l'heure de

   travail qui est chargé à un projet donné pour

   transporter des coûts dans la réalisation du
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   projet.

           Annuellement, nous révisons les taux de

   prestation planifiés pour les ajuster pour tenir

   compte des coûts réels de l'année en cours. Encore

   là, les taux de prestation pour cumuler les coûts

   de nos travaux en cours reflètent les coûts

   réellement encourus.

           Et je vous dirais qu'à votre dernière

   question, pour séparer de l'exploitation, c'est que

   le taux de prestation, c'est une heure qui est

   imputée via une feuille de présence parce que

   l'employé l'a réalisée sur un projet donné, donc

   qui nous permet de faire la distinction entre les

   coûts d'exploitation et les coûts qui sont portés à

   des projets.

Q. [23] À la pièce 6, Document 1.1, Efficience du

   transporteur, à notre question 20, plus précisément

   à la page 20 et la réponse était aussi à la page

   20, on vous avait demandé de quantifier les

   économies en termes d'heures de travail et de coûts

   de service amenées par les différentes actions

   posées en vue d'améliorer l'efficience du

   Transporteur. Et en réponse, on nous disait de voir

   justement la réponse à la question 8.2 de la Régie.

           Finalement, dans la réponse à la Régie,
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   vous ne quantifiez pas les heures de travail et les

   économies réalisées. Est-ce que vous effectuez un

   tel calcul dans votre démarche d'amélioration

   d'efficience? Et si oui, quand pourriez-vous nous

   fournir les données associées à chaque démarche

   d'amélioration de l'efficience?

R. Comme on l'a mentionné à la réponse 8.2, l'objectif

   de la démarche d'efficience qu'on a amorcée en deux

   mille sept (2007) nous permettra d'avoir des

   mesures plus précises en deux mille huit (2008).

   Lorsqu'on parle d'efficience au niveau des projets,

   ce qu'on parle à ce moment-ci, c'est beaucoup la

   notion de coûts évités.

           Alors, plutôt... à titre illustratif,

   plutôt qu'un projet nous coûte cinq millions de

   dollars (5 M$), il pourrait nous coûter quatre

   point huit millions de dollars (4.8 M$). Ce qu'on

   va reconnaître dans la base de tarification, c'est

   le quatre point huit (4.8 M$), alors le deux cent

   mille (200 000 $) d'efficience est du coût évité.

   Donc, d'un point de vue budgétaire, ça ne nous

   accorde pas d'argent additionnel, mais de permettre

   de réaliser des projets à un moindre coût.

           Alors, il faut faire cette nuance-là au

   niveau des démarches d'efficience. Certaines vont
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   nous permettre de réduire les coûts d'exploitation

   d'autres, et je vous dirais qu'elles sont

   nombreuses, vont nous permettre de mesurer un coût

   évité. Et c'est ce qu'on retrouve beaucoup dans les

   projets.

   8 h 50

Q. [24] À notre question 21 et c'est toujours dans le

   même document. Notre question 21 qui est à la page

   22, on vous demandait :

                Q.21 Pourquoi ne pas viser le maximum

                de gain d'efficience pour les services

                partagés?

   Vous nous avez répondu. Et finalement, comment

   faites-vous précisément pour évaluer les meilleurs

   prix possibles et l'efficience optimale que vous

   pouvez tirer des fournisseurs internes, est-ce que

   les fournisseurs internes ne peuvent, dépendamment

   des produits et technologies en place, avoir des

   gains d'efficience supérieurs à ce que peut

   atteindre le Transporteur sur ses propres

   activités?

R. Dans le fond ce que je vais profiter c'est de vous

   rappeler au niveau de l'efficience, comme madame

   Courville le mentionnait hier, ce qu'on vise au

   niveau de l'efficience c'est que nos ressources
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   soient utilisées à meilleur escient et qu'on soit

   en mesure d'absorber beaucoup ou toute la croissan-

   ce des activités dans la mesure du possible et dans

   certains cas aussi d'en absorber l'inflation.

   Alors, c'est ce qu'on vise au point de départ. Il

   ne faut pas associer non plus une démarche

   d'efficience en disant, vous aviez un budget de

   cent dollars (100 $), demain matin ça va être un

   budget de quatre-vingt-dix-huit dollars (98 $). De

   le conserver à cent dollars (100 $) est une mesure

   d'efficience en soi, si on est capable avec cette

   valeur-là d'absorber de la croissance ou une partie

   de l'inflation ou vice-versa. Alors, ça, je pense

   que c'est important qu'on ait ça en tête quand on

   parle d'efficience, ce n'est pas juste une question

   de réduction budgétaire, mais vraiment d'optimiser

   la réalisation des activités.

           Pour ce qui est de nos fournisseurs

   internes, on a enchâssé dans les ententes clients-

   fournisseurs, de nos fournisseurs internes, des

   clauses d'efficience et on va travailler avec nos

   fournisseurs internes à les quantifier de façon

   plus précise. Alors, c'est ce qu'on a amorcé comme

   travail

Q. [25] Concernant la pièce 6, document 2, « Charges
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   brutes directes ». À notre question 24, on vous

   avait demandé :

                Quelles sont les charges brutes

                directes, avec le nombre d'employés,

                associées à la gestion et à

                l'exploitation du réseau de télécom

                spécialisés pour 2006 à 2008?

   Vous nous avez effectivement fourni un tableau. De

   ce tableau-là, pourquoi la hausse des emplois à

   temps complet et la variation importante des autres

   charges directes, premièrement? Deuxièmement,

   pourquoi la réduction de la récupération de coûts?

   Et finalement, outre les charges directes fournies

   ici et les coûts liés au capital, incluant l'amor-

   tissement, qui seraient assumés par le Transporteur

   à partir de deux mille huit (2008), y a-t-il

   d'autres coûts pour le service de télécommuni-

   cation?

R. Alors, pour répondre à votre première question,

   l'évolution des autres charges directes dans

   l'année de base il y a une augmentation importante

   qui est reliée principalement à la démarche de

   sécurisation d'accès au réseau, tel que ça a été

   mentionné dans la preuve. Au niveau de l'évolution

   des équivalents temps complet, c'est qu'au cours de
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   l'année deux mille sept (2007), il y a certaines

   activités qui étaient réalisées à la division

   Équipement, qui ont été transférées au groupe

   Technologie. Alors, là aussi il y a une composition

   d'effectifs permanents et d'effectifs temporaires

   qu'on ramène en équivalent de temps complet. Et il

   n'y a pas d'autre coût. Vous avez l'ensemble de

   masse salariale autres charges directes /

   récupération de coûts auxquelles s'ajoutera dans

   l'année témoin projeté, comme la proposition qu'on

   a faite à la Régie de rapatrier les actifs au sein

   de notre base de tarification, donc les coûts en

   capitaux se retrouvent dans le rendement sur la

   base de tarification.

           Alors, pour ce qui est de la récupération

   de coûts, oui il n'y en a pas, mais je vous ferai

   remarquer qu'on parle de quatre cent mille dollars

   (400 M$).

Q. [26] Toujours avec le même tableau. En deux mille

   six (2006), justement comme vous l'avez mentionné,

   il y a le transfert de quatre-vingt (80) employés

   au groupe Technologie. Est-ce que ces quatre-vingt

   (80) personnes-là sont incluses dans le nombre

   d'employés à temps complet de sept cent vingt-six

   (726) qui est passé à sept soixante-douze (772) en
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   deux mille sept (2007)?

R. C'est inclus dans le sept soixante-douze (772), pas

   dans le sept vingt-six (726). C'est pour ça que

   vous voyez un mouvement important.

Q. [27] Parfait. Allons-y maintenant avec les « Coûts

   unitaires (annuels) de main-d'oeuvre par groupe

   d'emplois ». Donc, la question 25. On vous a

   demandé de justifier dans la croissance des

   salaires de base entre les différents groupes

   d'emploi. Vous nous avez répondu. Et finalement,

   qui décide des hausses économiques et de la

   progression salariale du personnel qui est non régi

   par une convention collective, est-ce que c'est le

   Transporteur ou Hydro-Québec, la corporation?

R. C'est une décision du Conseil d'administration

   d'Hydro-Québec, qui est entériné par le Conseil du

   trésor.

Q. [28] Concernant notre question 27, c'est-à-dire le

   budget spécifique de maintenance. De qui et de

   quelle sorte de norme parle-t-on et je vais vous

   préciser le passage. On vous a demandé :

                Q. 27 Est-ce que le 33 M$ est

                forfaitaire ou récurrent? Le 15 M$

                additionnel en 2008 est compris dans

                le 33 M$? Le budget spécifique total
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                est exactement de combien en 2007?

   Vous nous avez répondu et je cherche la citation

   exacte pour vous éviter de citer au complet la

   réponse. Vous nous dites :

                En réponse à la question 12.2 de la

                Régie, une portion du budget

                spécifique sera nécessaire pendant

                quelques années, d'une part pour

                rattraper du retard ou réaliser

                certains travaux et d'autre part, une

                autre portion sera récurrente

                annuellement pour respecter des

                normes.

   Justement, on parle de quelles normes?

   M. MARC LANDRY :

R. On parle de nos normes de maintenance qui sont

   élaborés par notre groupe Support technique, la

   direction Expertise, service technique de

   TransÉnergie. Et ces normes-là contiennent ce qu'on

   appelle toutes les fréquences d'entretien et les

   interventions que nous devons faire annuellement et

   c'est de ces normes-là dont il est question.

Q. [29] Et ces normes-là, est-ce qu'elles sont

   accessibles via Internet, c'est-à-dire un document

   électronique ou est-ce qu'on peut avoir une version
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   papier, est-ce que c'est disponible?

R. Ces normes-là ce sont des normes qui sont à

   l'interne. Ce sont des normes qui servent à notre

   personnel. Ce sont des documents qui sont très

   techniques dans lesquels on élabore sur la façon de

   réaliser l'entretien. Ce sont des données très,

   très techniques qui sont à la disponibilité de

   notre personnel technique.

Q. [30] Mais nonobstant le caractère très, très

   technique, comme vous dites, est-ce que je

   comprends que ce n'est pas disponible?

R. Non, ce ne sont pas des normes qui sont

   disponibles. Il faut comprendre qu'il y a quand

   même des éléments là-dedans qui appartiennent au

   groupe Support technique et qui, à mon point de

   vue, doivent demeurer à l'interne.

Q. [31] Toujours concernant les mêmes normes, est-ce

   qu'il y a des normes au niveau nord-américain qui

   sont obligatoires et que vous appliquez dans ces

   normes techniques-là, comme vous dites?

R. Bien, il y a effectivement les normes qui nous

   viennent du NPCC, que nous devons appliquer par

   réglementation pour lequel nous rendons compte

   aussi. Et il y a nos normes à l'interne.

Q. [32] Bon. Et là, je comprends que du côté des
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   normes américaines, on peut au moins savoir quelles

   sont ces normes-là. Est-ce que ça serait possible

   d'avoir cette information-là?

   M. FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je vais prendre la pôle pour cette réponse-là. Le

   Transporteur prévoit au début de l'année deux mille

   huit (2008), en fait, ce sera le coordonnateur de

   la fiabilité qui les déposera, il y a des normes de

   fiabilité nord-américaines, comme mon collègue,

   monsieur Landry le mentionnait, ces normes-là

   seront déposées à la Régie conformément au cadre

   législatif, au nouveau cadre législatif qui donne à

   la Régie le pouvoir non seulement de nommer un

   coordonnateur de la fiabilité, mais également

   d'accepter les normes de fiabilité applicables par

   le coordonnateur de la fiabilité. Alors, ce sera

   déposé, ça fera l'objet d'un dépôt à la Régie de la

   part du coordonnateur de la fiabilité dès le début

   de deux mille huit (2008).

Q. [33] Parfait. Nous en sommes maintenant, toujours

   concernant la maintenance. Vous nous avez répondu à

   notre question 28, vous nous avez répondu :

                Q. 28 Il faut d'abord souligner que

                l'effort de maintenance systématique a

                fait l'objet d'une optimisation du
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                Transporteur au cours des dernières

                années, en utilisant l'approche RCM,

                - c'est-à-dire et je m'excuse encore

                une autre fois pour mon anglais -

                « Realibility Centered Maintenance »,

                lui ayant permis d'atteindre le juste

                niveau de ce type de maintenance. Le

                fait de le diminuer davantage risque

                fort de diminuer la qualité du service

                à moyen terme. De plus, les bris

                d'équipement entraînent généralement

                des coûts supplémentaires qui peuvent

                être évités par un juste niveau de

                maintenance systématique.

   Justement, est-ce que vous situez actuellement,

   est-ce que vous vous situez, selon vous, actuelle-

   ment au juste niveau de maintenance systématique ou

   si vous êtes en-deçà?

   M. MARC LANDRY :

R. Par rapport à nos normes, on pourrait affirmer que

   oui, l'exercice qui a été fait pour, je dirais,

   optimiser nos normes, je pense nous amène au juste

   niveau. Cependant, notre capacité de réalisation ne

   nous permet pas d'atteindre ce juste niveau-là.

   Donc, on doit faire des choix, on doit prioriser.
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   Donc, au moment où on se parle, la norme m'apparaît

   correcte. Par contre, la capacité de réalisation ne

   nous permet pas d'atteindre la norme.

Q. [34] Et vous situez l'horizon dans combien de

   temps?

R. Pour atteindre la norme?

Q. [35] Oui.

R. Nous prévoyons atteindre la norme dès deux mille

   neuf (2009), dépendamment des budgets, bien sûr.

   Cependant, le rattrapage occasionné par l'écart

   entre la norme et la capacité de réalisation va

   prendre plusieurs années, certainement cinq ans.

Q. [36] Toujours concernant l'atteinte de la norme.

   Selon vous, qu'est-ce qui empêche de l'atteindre

   actuellement cette norme-là, c'est une question de

   ressources humaines?

R. Non, bien, c'est une question de charges. Avec les

   effectifs que nous avons, ce que nous faisons, nous

   faisons un exercice de priorisation à chaque début

   d'année et on fait une programmation des travaux.

   Cette programmation-là, avec la capacité de

   réalisation que nous avons, ne nous permet pas

   d'atteindre le deux cent cinquante-quatre mille

   heures (254 000 h) prévu par la norme. Notamment,

   dans la famille automatisme et la famille
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   appareillage.

   M. PIERRE LEDUC :

   J'ajouterais à la réponse de monsieur Landry que

   c'est une question de capacité financière, donc

   c'est ce qui nous amené aussi à déposer dans notre

   requête des budgets spécifiques pour nous permettre

   de réaliser ces normes de maintenance-là.

   (9 h)

Q. [37] Merci. On en serait à notre question 35, qu'on

   retrouve à la page 29, et ça concerne l'évolution

   de deux mille six (2006) à deux mille huit (2008)

   des prix associés aux bases volumes pour les

   services du groupe techno. Vous nous avez forcément

   répondu, est-ce que vous avez budgeté une hausse de

   deux pour cent (2 %) des prix des services partagés

   pour établir la facture de services partagés pour

   deux mille huit (2008)?

R. Comme on l'a mentionné dans la preuve ou dans une

   réponse, effectivement, quand on a fait la

   préparation de nos prévisions financières pour le

   dépôt du dossier en début juillet, les ententes

   étaient en cours de discussion, on n'avait pas

   signé toutes les ententes, mais dans notre cadre

   financier, ce qu'on avait prévu, c'était un deux

   pour cent (2 %). Et à cela, pour réaliser le tout,
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   on avait aussi besoin de mettre en place une

   démarche d'efficience avec nos fournisseurs

   internes pour y arriver.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Donc la Régie invite

   l'Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité... oh! l'AIEQ aurait des

   questions, Monsieur Bolullo? Nous avions cru qu'il

   n'y avait aucune intervention mais nous allons le

   permettre, évidemment.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Monsieur le Président. Mesdames les Régisseures.

   Monsieur Samray, président de l'AIEQ, ne pouvant

   pas être ici compte tenu qu'il est dans une autre

   cause simultanée, il m'a prié de venir poser

   quelques questions malgré le fait que nous ne les

   avions pas programmées. Et je vous remercie de nous

   donner l'opportunité de le faire. Donc mon nom est

   Louis Bolullo.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être parler un peu plus fort, on dit dans la

   salle qu'on entend très peu.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. LOUIS A. BOLULLO :

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   13 novembre 2007      - 36 -     M. Louis A. Bolullo

   D'accord. Alors, évidemment, nos questions vont

   s'adresser au budget spécifique demandé par le

   Transporteur, ce sont des questions de

   clarification.

Q. [38] Alors la première va s'adresser évidemment à

   ce que nous considérons comme d'une importance

   capitale, soit les dépenses allouées par le

   Transporteur en maintenance. Alors il a été, dans

   la preuve, clairement établi que la maintenance

   systématique a accusé un retard, nous en avons

   parlé tout à l'heure, important au cours des

   dernières années et qu'il faut non seulement

   rattraper ce retard mais également rétablir le

   niveau d'activités qui est dicté par ces standards,

   dont on a justement parlé il y a quelques instants.

           Maintenant, le Transporteur évalue que pour

   faire ces deux activités, le rattrapage ainsi que

   le rétablissement du niveau, le rattrapage en cinq

   ans, ou à peu près, qu'il est nécessaire d'augmen-

   ter les ressources en maintenance de quatorze

   millions de dollars (14 M$). Est-ce exact?

   M. MARC LANDRY :

R. Le quatorze millions de dollars (14 M$) comprend à

   la fois le rattrapage d'un certain nombre d'avis de

   maintenance et, bien sûr, l'arrimage avec la norme.
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Q. [39] O.K. Et c'est ce que nous retrouvons,

   effectivement, au tableau 7 de HQT-6, Document 2,

   page 18, où là, il est clairement établi, ce budget

   spécifique, tant au niveau de ce qui est nécessaire

   que ce qui est prévu au budget 2008. Donc

   maintenant, évidemment, pour ce qui a trait au

   budget 2008, le Transporteur ne demande que dix

   millions (10 M$) pour éviter, d'après ce qu'on lit,

   d'augmenter ses dépenses d'exploitation. Est-ce

   exact?

R. Ce n'est pas la seule raison, il y a aussi la

   capacité à absorber l'activité. C'est-à-dire qu'il

   faut aller graduellement, il y a quand même toute

   une démarche de planification à mettre en place

   pour être capable de réaliser cette maintenance

   additionnelle. Et il faut se donner la capacité, au

   niveau de l'organisation, d'assumer cette charge-là

   dès deux mille huit (2008) et, par la suite,

   poursuivre deux mille neuf (2009) et aller chercher

   en additionnel deux mille neuf (2009) le rattrapage

   de la norme.

Q. [40] Alors, si je comprends bien, c'est que,

   advenant que la Régie consente à vous donner

   quatorze millions (14 M$), vous ne seriez pas en

   mesure, en deux mille huit (2008), de pouvoir les
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   affecter à ces tâches qui sont nécessaires. Est-ce

   que c'est vrai?

R. Je pense qu'il faut être prudent et y aller par

   étape.

Q. [41] O.K.

R. Au moment où on se parle, ce qu'on a mis dans la

   preuve nous apparaît être ce qui est réalisable,

   réaliste, pour deux mille huit (2008) et, par la

   suite, nos prévisions 2009, nous verrons, là, mais

   normalement, ce que nous avons mis là, c'est ce qui

   nous apparaît réaliste et réalisable.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais ajouter, Monsieur Bolullo, également,

   que les argents qui seront demandés en surplus par

   le Transporteur pour réaliser la norme, il ne faut

   pas perdre de vue qu'il y a des efforts importants

   qui seront consacrés par le Transporteur pour

   optimiser les actions que l'on fait en maintenance.

   Je vous réfère à la page 8 de la pièce HQT-6,

   Document 1, où on parle notamment de la révision

   des normes de maintenance, des ateliers spécialisés

   de remise à neuf et du regroupement des activités

   de maintenance, qui devraient permettre au

   Transporteur de dégager une efficience addition-

   nelle en matière de maintenance de ses équipements.
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           Alors c'est une combinaison de l'argent et

   des efforts déployés par le Transporteur en matière

   de maintenance, ou d'efficience en maintenance, qui

   nous permettront ultimement d'atteindre les

   objectifs que l'on vise.

Q. [42] Je vous remercie. D'ailleurs, disons, étant

   donné que vous m'avez dit qu'il y avait une

   contrainte de capacité de réalisation, j'avais une

   question, une sous-question qui s'adressait

   effectivement à ça, à savoir, est-ce que le quatre

   millions (4 M$), entre guillemets, « qui manque »,

   ou qui ne peut pas être réalisé, pourrait être en

   partie compensé par effectivement la mise en

   chantier de ce gain d'efficience en maintenance qui

   est prévu pour démarrer en deux mille huit (2008)?

   M. MARC LANDRY :

R. C'est sûr que les, il faudra voir les, ce que les

   pistes d'efficience nous amèneront concrètement

   lorsqu'on mettra en place la mesure et le rendre-

   compte. Mais on escompte, effectivement, des gains.

   Maintenant, à quelle hauteur ces gains vont

   correspondre, il faut voir la mesure qu'on mettra

   en place et le rendre-compte qu'on fera.

Q. [43] D'accord. Maintenant, écoutez, il y a quelque

   chose aussi qui est très important dans le dossier
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   mais qui concerne le 41, le 3641, soit les

   immobilisations, et il y a, évidemment, entre la

   maintenance d'un côté et le budget d'immobilisation

   de l'autre, un lien tout à fait direct, hein?

R. Oui.

Q. [44] Et puis, effectivement, dans le 3641, et nous

   reviendrons là-dessus un peu plus tard, il y a la

   mise en place du Plan stratégique de gestion de la

   pérennité. Évidemment, on peut facilement voir,

   dans toutes les interventions, à travers toutes les

   composantes du réseau de transport, qu'il y a un

   besoin, puisque la stratégie vise à remplacer des

   équipements, entre guillemets, « just on time »,

   c'est-à-dire juste avant qu'ils ne brisent, il faut

   absolument les surveiller, ces équipements, qui

   sont précaires.

           Et, à ce moment-là, ça demande un effort de

   maintenance préventive ou systématique. Est-ce

   qu'il y a quelque chose de prévu dans le budget de

   deux mille huit (2008) pour cette activité

   additionnelle d'exploitation?

   (9 h 10)

R. Ce qu'on a déposé en demande était justement dans

   l'optique où on avait fait un lien avec la demande

   aux investissements. C'est-à-dire que la Stratégie
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   de pérennité, madame Courville en a parlé hier,

   elle est basée sur la recherche du meilleur

   scénario d'investissements en fonction d'une

   gestion de risque mais doit nécessairement être

   accompagnée de mesures en maintenance.

           Ces mesures-là, ce sont les mesures qu'on

   propose dès deux mille huit (2008), donc atteinte

   de la norme, faire un rattrapage; ce sont des

   mesures qui vont en ce sens-là et qui sont

   étroitement reliées à la Stratégie de pérennité.

Q. [45] O.K. Donc lorsque, dans le document HQT-6,

   Document 2, page 26, juste le deuxième paragraphe

   au début de la page, quand je lis :

                Les ressources additionnelles en

                maintenance systématique et avis de

                maintenance...

   dont on a parlé,

                ... identifiées dans le présent

                dossier ne prennent pas en compte

                l'impact de l'implantation de la

                Stratégie de gestion de la pérennité

                des actifs du Transporteur.

   Comment peut-on lire ce paragraphe?

R. Ce qu'on affirmait là, c'était beaucoup plus pour

   le moyen-long terme. Les mesures que nous proposons
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   au niveau de la maintenance, ce sont des mesures

   qu'on qualifie d'un horizon 1 an - 5 ans. Tandis

   que la Stratégie de pérennité, bien sûr, c'est un

   horizon beaucoup plus lointain, on va parler d'un

   horizon 20, 30, 40, 50 ans. Donc je pense que c'est

   une question d'horizon qu'il faut voir à ce niveau-

   là.

Q. [46] O.K. Donc, effectivement, les équipements

   prévus pour être remplacés éventuellement en deux

   mille huit (2008), les disjoncteurs, enfin, et tous

   les autres composantes, eux doivent faire l'objet

   d'un suivi, d'une maintenance systématique et,

   effectivement, le programme de deux mille huit

   (2008), finalement, est capable, à ce moment-là, de

   pouvoir accomplir cette fonction?

R. Oui, effectivement. C'est notre objectif. Lorsque

   nous mentionnons que nous voulons, nous recherchons

   l'atteinte de la norme, c'est dans cet objectif

   précis-là.

Q. [47] D'accord.

R. D'aller faire la maintenance dans la mesure où on

   ne peut pas réaliser tous les investissements dans

   un horizon court terme. Donc on doit, excusez

   l'expression, « acheter du temps », si on veut.

Q. [48] D'accord. Est-ce que, Monsieur Landry, juste
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   pour terminer au niveau de la maintenance, est-ce

   que, au niveau de la main-d'oeuvre, il va y avoir

   une préoccupation à savoir, comme ça nécessite une

   main-d'oeuvre spécialisée et qu'on sait très bien,

   même au niveau de la distribution, que cette main-

   d'oeuvre a besoin d'être entraînée, d'être formée,

   et ça prend toujours un certain temps, surtout au

   niveau du transport où c'est plus complexe, est-ce

   qu'il y a là, compte tenu du vieillissement de la

   population de main-d'oeuvre spécialisée, est-ce

   qu'il y a une préoccupation là-dessus, est-ce que

   ça va possiblement devenir une contrainte de

   réalisation additionnelle?

R. Pour le moment, ce n'était pas vu comme une

   contrainte, compte tenu que c'est une formation, si

   je prends à titre d'exemple la fonction appareil-

   lage, c'est une formation de niveau collégial, qui

   existe et pour laquelle il y a des sortants

   diplômés. Et le processus de formation se fait par

   coaching, avec des collègues de travail plus

   expérimentés.

           Du côté de la fonction automatisme, qui est

   un peu plus spécialisée, c'est la même chose, c'est

   une formation qui existe sur le marché, pour

   laquelle on fait une formation en style coaching.
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   Donc l'objectif, c'est d'avoir un ratio de, un

   équilibre entre de l'expérience et des nouveaux

   arrivants, si on veut, en termes de main-d'oeuvre

   qu'on embauche.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Alors peut-être en complément de la réponse de

   monsieur Landry, qui dans le fond nettoie le côté

   relève, comment on gère la relève, donc il y a des

   diplômés qui sont disponibles, d'un point de vue

   financier, ce chevauchement peut entraîner certains

   coûts additionnels, parce qu'il faut prévoir ce

   chevauchement-là.

           Par ailleurs, le Transporteur a déjà mis en

   place et regarde ça de plus, la mise en place

   d'équipes spécialisées, encore plus spécialisées,

   justement pour, dans une mesure d'efficience pour

   qu'on puisse faire plus avec les mêmes ressources.

   Donc quand on combine ces mesures-là, il faut voir

   quel effet ça a sur notre coût de service et nos

   charges d'exploitation mais ce qui nous permet

   d'être optimistes dans la réalisation de ce défi.

Q. [49] Merci. Une dernière chose, c'est sur la

   maîtrise de la végétation, toujours dans le budget

   spécifique. Effectivement, on sait très bien que

   cette activité, elle est comblée en grande partie
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   par les services externes et, effectivement, vous

   aviez identifié que c'était nécessaire d'augmenter

   le budget à huit millions (8 M$) dans le budget

   spécifique mais que vous n'en demandez que trois

   (3 M$). Est-ce que c'est juste pour une raison

   budgétaire encore une fois ou est-ce que c'est

   parce qu'il y a des contraintes de réalisation même

   à l'externe?

   M. MARC LANDRY :

R. Il y a effectivement des contraintes de réalisation

   et il y a aussi l'organisation de la démarche de

   tout le processus d'appel d'offres, sur laquelle on

   travaille pour, je dirais, mieux globaliser les

   appels d'offres et faciliter, si on veut, l'accès

   des fournisseurs à ce genre de contrat. Donc c'est

   une contrainte sur laquelle on travaille et sur

   laquelle on va s'affairer en deux mille huit

   (2008), on mise là-dessus pour améliorer, si on

   veut, notre bassin de fournisseurs qui peuvent

   faire de la maîtrise de la végétation. Donc c'est

   un des volets mais, bien sûr, il y avait aussi au

   niveau de la limite financière.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je vous réfère, Monsieur Bolullo, également, aux

   réponses qu'on a données aux demandes de

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   13 novembre 2007      - 46 -     M. Louis A. Bolullo

   renseignements 12.2 et 12.3 de la Régie, qui

   abordent de façon indirecte cette question-là.

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Merci beaucoup. Monsieur le Président, merci

   beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bolullo. Donc la Régie invite

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, Maître Pelletier?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Pierre Pelletier, pour l'AQCIE et le CIFQ. Deux

   petits points seulement.

Q. [50] D'abord, pour faire suite à celui, je pense

   que ça va s'adresser à vous, pour faire suite au

   point qui était soulevé par monsieur Bolullo

   relativement à la, appelons ça la capacité du

   Transporteur d'investir des sommes plus

   considérables dans le maintien des actifs dès deux

   mille huit (2008), je comprends que vous avez

   répondu que, physiquement et selon les disponibi-

   lités actuelles, ce n'est pas possible.

           Est-ce que la même réponse vaut également à

   l'égard du contrôle de la végétation; on voit qu'au

   niveau du contrôle de la végétation, c'est la même
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   chose, vous prévoyez retarder, dans le fond, à deux

   mille neuf (2009) des investissements plus

   substantiels et je me demandais si la raison était

   simplement que vous vouliez éviter d'augmenter trop

   rapidement vos coûts ou si c'était, encore là, un

   problème de faisabilité?

   M. MARC LANDRY :

R. Dans le cas de la maîtrise de la végétation, ce

   sont beaucoup plus des services externes. Donc,

   comme je le mentionnais tantôt, il faut voir la

   capacité, au niveau services externes, d'absorber

   une croissance aussi importante qu'on pourrait

   amener dans le marché avec une augmentation trop

   rapide.

           L'autre élément aussi, il faudrait voir la

   pression que ça amènerait sur le coût unitaire,

   est-ce que ça peut amener un coût unitaire à la

   hausse si on inonde le marché de plusieurs appels

   d'offres. Si on va trop vite, je pense qu'on a un

   risque là aussi. Donc je pense qu'il faut aller par

   étape, il faut laisser le marché aussi s'ajuster en

   termes de capacité et faire un bon suivi de notre

   coût unitaire et voir comment ça va évoluer.

Q. [51] Oui mais, en réalité, il semble bien que le

   coup, C-O-U-P, vous vouliez le donner en deux mille
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   neuf (2009) mais est-ce que ça ne sera pas la même

   chose en termes d'impact sur les coûts unitaires,

   ou quoi que ce soit, que vous le fassiez en deux

   mille neuf (2009) ou en deux mille huit (2008)?

R. Oui, mais on va déjà donner un coup en deux mille

   huit (2008), donc dès deux mille huit (2008), on

   veut, on augmente, si on veut, significativement.

   Et on va voir comment le marché va se comporter et

   nos prévisions sont de donner un autre coup

   additionnel en deux mille neuf (2009). Mais il

   faudra voir comment le marché va se comporter,

   c'est bien sûr, en termes de capacité et en termes

   de coût unitaire.

Q. [52] Je vous pose cette question parce que mes

   clientes sont très préoccupées par la fiabilité du

   service et, en réalité, il y a des programmes

   d'investissements importants qui s'annoncent. Et

   toutes les informations que vous indiquez dans la

   documentation qui a été produite nous indiquent

   qu'il y a vraiment un retard sérieux qui a été pris

   dans l'entretien des emprises et la préoccupation

   qu'on a, c'est de savoir si, effectivement, en

   retardant encore d'un an les investissements plus

   considérables qui sont envisagés, est-ce qu'on ne

   risque pas d'empirer la situation, rendre
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   incertaine la sécurité des installations?

R. Écoutez, le risque qu'on encourt, à mon point de

   vue, je ne pense pas qu'on puisse dire qu'il va

   affecter directement ou de façon massive la qualité

   de service, c'est beaucoup plus un risque que

   l'intervention va coûter beaucoup plus cher si on

   retarde plusieurs années. En ce sens que lorsqu'on

   fait une intervention en végétation à l'intérieur

   des plages qu'on veut sécuritaires, on peut

   intervenir avec du personnel avec un niveau de

   qualification qui est, je dirais, normal dans le

   marché.

           Par contre, si on attend trop, pour prendre

   une expression, les arbres continuent de grandir,

   se rapprochent dangereusement des lignes pour notre

   personnel - je dis bien « pour notre personnel ».

   Donc ça pourrait nous exiger de réaliser ça en

   retrait d'exploitation, c'est-à-dire de retirer les

   équipements pour fins de sécurité, faire le

   contrôle de la végétation et remettre l'équipement.

           Donc est-ce que ça peut amener une

   diminution de la qualité de service? Je dirais, ce

   n'est pas le premier risque qu'on encourt, c'est

   beaucoup plus que ça va être beaucoup plus complexe

   à intervenir, dans un premier temps.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais également vous référer à trois réponses

   qu'on a données en réponse à des questions de la

   Régie, qui traitent du plan de match du

   Transporteur pour le rattrapage, j'ai en tête la

   question 12.1, 12.2, 12.3 et 12.4 de la demande de

   renseignements numéro 2 de la Régie, qui nous

   demandait quelle était, en fin de compte, notre

   plan de match et, en matière de la maîtrise de la

   végétation et les superficies à traiter en deux

   mille huit (2008) pour qu'on puisse appliquer

   efficacement le concept de maîtrise intégré de la

   végétation.

           Alors je vous réfère à ces réponses-là, qui

   démontrent essentiellement que notre plan de match

   est ordonnancé et qu'il va permettre le rattrapage

   du retard qui a été engendré en matière de maîtrise

   intégrée de la végétation.

           On voit que dès deux mille huit (2008), et

   c'est divisé par territoires, le Nord-Est et le

   Sud-Ouest, et on voit que, en deux mille neuf

   (2009), il y aura un autre budget spécifique qui

   sera demandé à la Régie qui va permettre d'ajouter

   encore un cinq mille quatre cents hectares

   (5 400 ha) additionnel afin de, qui va permettre le
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   redressement de l'activité.

           Alors le plan de match est quand même assez

   défini pour effectuer ce rattrapage-là. Évidemment

   le Transporteur est très conscient de l'impact de

   la maîtrise de la végétation sur la fiabilité de

   son service alors le plan de match est mieux

   défini, en réponse à ces questions-là.

Q. [53] Oui, évidemment, j'avais vu les réponses à ces

   questions-là mais j'écoute ce que vous dites,

   j'écoute ce que votre prédécesseur a répondu

   tantôt. Il nous fait part en fait d'inquiétudes

   sérieuses quant à l'état de ce réseau-là. Et

   l'impression que me laisse votre présentation,

   c'est que vous voulez éviter d'adresser à la Régie

   une demande qui comporterait des augmentations trop

   considérables à divers égards.

           Mais notamment, à cet égard-là, pour deux

   mille huit (2008), c'est pourquoi je vous posais la

   question, est-ce que c'est une question d'argent

   maintenant ou si c'est une question de faisabilité?

   Parce qu'il me semble que le contenu de la réponse

   que votre prédécesseur a donné, faisait ressortir,

   me semble-t-il, une urgence certaine d'intervenir

   au niveau des emprises, notamment pour éviter ou

   contrer le phénomène que vous décriviez par une
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   image, mais une image qui correspond à la réalité.

           Les arbres poussent. Les arbres poussent.

   Et quand les arbres poussent trop et que

   l'intervention devient difficile, bien, c'est une

   augmentation de coûts importante qui peut en

   résulter. Tantôt, vous disiez craindre de

   déstabiliser un peu le marché, si vous commenciez

   par des programmes trop considérables dès deux

   mille huit (2008).

           Mais la question que je vous pose encore

   une fois, c'est : Est-ce que, compte tenu du fait

   que de toute façon, il va y avoir des investisse-

   ments importants et en deux mille huit (2008) et en

   deux mille neuf (2009), est-ce que la balance des

   inconvénients ne pèserait pas en faveur d'une

   intervention plus massive dès deux mille huit

   (2008) plutôt que d'attendre deux mille neuf

   (2009)?

   M. MARC LANDRY :

R. D'abord, je ne pense pas avoir utilisé le terme

   « urgence », là, dans mon propos, en tout cas pas à

   ma souvenance. Mais, effectivement, il faut agir.

   Ça, c'est clair. Je pense qu'il faut agir. Le

   programme qu'on propose en témoigne. Maintenant, je

   répète un peu ce que j'ai dit précédemment. Il faut
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   voir comment le marché va se comporter en deux

   mille huit (2008) avec l'augmentation des appels

   d'offres qu'on va réaliser. Il faut voir l'impact

   que ça aura sur le coût unitaire. Et il y a la

   capacité de réaliser aussi, de faire ces travaux-

   là, de les superviser.

           Moi, je pense que ce serait plus prudent de

   le réaliser selon le programme qu'on propose. Je

   n'ai pas... J'ai clairement signifié aussi qu'on

   n'est pas en train de dire, là, que l'indice de

   continuité va être hors contrôle, va être hors

   contrôle. Je ne pense pas qu'on a affirmé ça non

   plus. Mais il faut s'en occuper. Donc, le programme

   qu'on a là, je pense, prend en charge cet aspect-

   là.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Sur la question du risque, Maître Pelletier, je

   fais juste attirer votre attention que la preuve

   fait état du fait que trois pour cent (3 %) des

   emprises présente un dégagement jugé précaire ou à

   risque. C'est ce qu'on a mentionné ici. Il y a

   trois pour cent (3 %) des emprises. Alors, c'est

   une question de gestion de risque. C'est une

   gestion de risque calculée qui, par son...

   évidemment, on pense, sera, ce risque-là sera
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   diminué de par l'obtention des budgets spécifiques

   qu'on demande en cette matière-là.

   M. MARC LANDRY :

R. J'ajouterais en additionnel, là, que c'est bien sûr

   que dans les superficies à traiter, on va aller au

   plus urgent, ça, c'est bien clair. Là où on est

   plus à risque, c'est comme ça qu'on va composer nos

   zones d'appels d'offres. Donc, on va adresser cette

   portion de trois pour cent (3 %). Et dépendamment

   des coûts, on verra jusqu'où on peut aller. Disons

   que le programme tient compte de cette gradation-

   là, si on veut.

Q. [54] Vous avez indiqué tantôt qu'il vous paraissait

   important de voir comment le marché réagirait aux

   travaux que vous allez effectuer en deux mille huit

   (2008). Je présume que vous vouliez dire par là

   que, pour décider de la suite à donner en deux

   mille neuf (2009), vous allez d'abord voir qu'est-

   ce que va être la réaction en deux mille huit

   (2008), n'est-ce pas?

R. C'est-à-dire qu'on va voir comment les coûts

   unitaires vont évoluer. Est-ce qu'ils vont évoluer,

   ils vont se stabiliser? Quel impact ça va avoir sur

   le coût à l'hectare? Donc, ça, c'est un élément

   qu'on va suivre, parce que si on regarde le passé,

   R-3640-2007                             PANEL 3- HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   13 novembre 2007      - 55 -     Me Pierre Pelletier

   les coûts ont augmenté significativement. Les coûts

   unitaires ont augmenté de beaucoup. Je pense qu'on

   parlait dans l'ordre du trente (30), quarante pour

   cent (40 %). Donc, je pense qu'en deux mille huit

   (2008), on sera en mesure d'apprécier cette

   augmentation qu'on privilégie, voir comment le

   marché va réagir. Et ça pourra certainement nous

   donner le ton pour deux mille neuf (2009), notre

   programme de deux mille neuf (2009).

Q. [55] Est-ce que j'ai raison de comprendre que, dans

   le fond, le seul impact possible que ça puisse

   avoir, c'est de réduire ce que vous avez prévu pour

   deux mille neuf (2009) et pour deux mille dix

   (2010)?

R. Ce n'est pas ce que j'ai dit.

Q. [56] Mais est-ce que j'ai raison de comprendre que

   c'est ce que ça signifie? En réalité, est-ce que

   vous comptez accélérer le programme en deux mille

   neuf (2009) si ça va bien?

R. Écoutez, la question de deux mille neuf (2009), on

   verra quand on sera rendu là. Je pense que, pour

   deux mille huit (2008), il faut voir comment ça se

   comporte. Regardez cette évolution-là, et on

   établira notre plan de match en conséquence pour

   deux mille neuf (2009), et on reviendra lors de la
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   prochaine cause pour deux mille neuf (2009).

Q. [57] Je vous remercie. Une vérification que je

   désire faire au niveau du Plan global d'efficacité

   énergétique. Je vous réfère ici à la pièce HQT-14,

   Document 4 à la page 15. Alors, il y a un tableau

   ici qui fait état de la PRI brute à l'égard, qui a

   été établi à l'égard de certains projets, de

   certains travaux. Et puis à côté de ça, on a fait

   état de la PRI dans l'hypothèse d'une aide, en

   vertu du Plan global d'efficacité énergétique. Et

   je voulais juste vérifier avec vous un point

   technique. Es-ce que l'investissement brut dont on

   fait état dans la troisième colonne de chiffres,

   est-ce que c'est un investissement brut qui ne

   tient pas compte du coût de l'argent?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Vous avez dit « du coût de l'argent »?

Q. [58] Du coût de l'argent, oui. L'intérêt sur

   emprunt ou le coût de l'argent pour le propriétai-

   re, peu importe.

R. Ah! dans ce sens-là, non. Ça, c'est l'investisse-

   ment comme tel, là.

Q. [59] D'accord. Dans le cas du remplacement des

   appareils d'éclairage de cours au mercure, on fait

   état d'une PRI brute de neuf virgule cinq (9,5)
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   années. De quelle façon est-ce que le contrôle va

   être effectué en vue d'avoir l'assurance que le

   programme soit véritablement admissible, que ce

   projet-là soit véritablement admissible au

   programme? Je pense plus spécifiquement au fait

   qu'on prévoit une PRI brute de neuf virgule cinq

   (9,5) années. J'ai à l'esprit qu'il y a un plafond

   qui est de dix (10) années, qui est le maximum.

           De quelle façon le contrôle se fait par le

   Distributeur au niveau du montant de l'investisse-

   ment brut? Ici, vous avez un investissement de six

   millions deux cent mille (6,2 M$). Il suffirait

   qu'il monte à six millions huit cent mille

   (6,8 M$). Votre PRI excéderait dix ans et le projet

   deviendrait non admissible suivant ce que j'en

   8comprends. Quelle assurance, autrement dit, avez-

   vous que, à la fois, l'investissement brut d'une

   part et les économies d'autre part vont faire en

   sorte que la PRI brute n'excède pas dix ans.

   M. MARC LANDRY :

R. La façon dont on a fonctionné, c'est que le

   Distributeur a mis en place un comité, là, qui

   supervise le PGEÉ. Et nous participons, nous avons

   une personne de TransÉnergie qui participe et qui

   fait le suivi pour le Transporteur de cet aspect-
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   là. Donc, je pense qu'on peut, on est en lien avec

   le Distributeur à ce niveau-là. Et les mesures qui

   sont là ont fait l'objet d'une validation

   préliminaire. On a quand même été voir avec le

   Distributeur si les mesures qui sont là, celles

   pour lesquelles on a une PRI ajustée en fonction du

   PGEÉ, on est allé faire une prévalidation. Et cette

   validation-là, je pense qu'on en a fait état dans

   le HQT-14, Document 8 page 19 où on dit, à une

   question, on disait :

                Pouvez-vous identifier quelles sont

                les mesures en efficacité énergétique

                qui pourraient être admissibles à un

                appui financier du Distributeur?

   On dit :

                Les mesures d'économie d'énergie sont

                regroupées comme suit :

                - mesures touchant le contrôle de

                l'éclairage intérieur;

                - l'éclairage des cours extérieures;

                - chauffage et de l'évacuation des

                bâtiments compresseurs.

                À l'exception des mesures touchant le

                contrôle de l'éclairage intérieur,

                toutes les mesures proposées
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                respectent les conditions du programme

                et sont admissibles à un appui

                financier du Distributeur.

   Donc, on a fait une validation.

Q. [60] Ça a déjà été validé auprès du Distributeur?

R. À ce moment-ci, il y a eu une validation.

Q. [61] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. La Régie invite Fédération

   canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI).

   Maître Turmel.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Maître Turmel m'avait demander de vous indiquer,

   advenant le cas que ce soit son tour qu'il avait dû

   s'absenter pour consultation quelques minutes, il

   demandait que son tour soit reporté à un peu plus

   loin, si possible..

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie invite le GRAME, Maître Paquet.

   9 h 30

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [62] Alors, bonjour. Geneviève Paquet pour le

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie.

   Alors, j'ai deux séries de questions pas très

   longues qui portent... en fait, c'est des
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   clarifications au niveau... premièrement, au niveau

   de la demande initiale du Transporteur, et

   deuxièmement, pour clarifier une des réponses du

   Transporteur.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Maître Paquet, pouvez-vous vous rapprochez du micro

   parce qu'on a de la difficulté à vous entendre.

Q. [63] Pardon. D'accord. Alors, je vais commencer. Je

   vous réfère à la pièce HQT-6, Document 2, page 29,

   les lignes 5 à 10. Alors, le Distributeur parle

   d'évaluer une moyenne de vingt (20) sites par

   année. Au total, combien de sites le Distributeur

   compte-t-il évaluer?

   M. MARC LANDRY :

R. J'imagine que tu fais allusion au Transporteur?

Q. [64] Oui.

R. Ce qu'on a mentionné, c'est qu'on va évaluer une

   moyenne... En tout cas, en deux mille huit (2008),

   on prévoit évaluer vingt (20) sites. On va voir ce

   que cette évaluation va donner. Et pour la suite,

   on va... on établira une programmation en

   conséquence. Mais, pour le moment, c'est vingt (20)

   sites en deux mille huit (2008), question de voir

   là ce qui va se dégager de cette démarche-là.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et je vous réfère également, Maître, à la réponse

   qu'on vous donnait à votre question 4.6 qui portait

   spécifiquement sur ce sujet-là où on mentionne que

   le Transporteur a initié une démarche afin de

   déterminer les sites potentiellement contaminés et

   qu'on devra ensuite procéder à la caractérisation

   de ces sites-là afin d'identifier les travaux qui

   seront requis.

           Et on vous mentionnait en terminant que

   nous n'étions pas en mesure à ce moment-ci de

   fournir une estimation des coûts, mais qu'une somme

   de deux millions de dollars (2 M$) était requise à

   cette fin-là en deux mille huit (2008).

Q. [65] Je vous remercie. Maintenant, est-ce que vous

   avez une idée du nombre d'années que ça pourrait

   prendre pour évaluer... pour échelonner, en fait,

   ces efforts de caractérisation-là?

   M. MARC LANDRY :

R. Encore une fois, il ne serait pas prudent, avant

   d'avoir réalisé les vingt (20) sites en deux mille

   huit (2008), de se prononcer sur ce que ça va

   donner. On va voir ce que l'évaluation des vingt

   (20) sites va donner concrètement. Et à partir de

   ça, on pourra établir, je dirais, un plan de match,
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   pour prendre une expression, qui sera plus... je

   dirais plus réaliste et qui sera en phase avec les

   constats qu'on aura faits en deux mille huit

   (2008).

Q. [66] D'accord. Maintenant, au niveau de la

   caractérisation des sites, est-ce que cette

   caractérisation-là va découler uniquement de la

   présence de réservoirs à risque élevé ou est-ce que

   vous allez tenir compte de d'autres critères?

R. Nous allons tenir compte de l'ensemble des critères

   auxquels on se doit de tenir compte par notre

   réglementation interne ou nos obligations légales.

   Donc, le choix des vingt (20) sites va se faire sur

   cette base-là.

Q. [67] Au niveau de la réglementation interne, est-ce

   que vous pouvez me dire à quel règlement vous

   référez?

R. Je n'ai pas le numéro de la règle en tant que telle

   parce qu'il y a quand même beaucoup de

   réglementations là. Je ne réfère pas seulement à

   une norme, mais à plusieurs normes et à plusieurs

   encadrements à ce niveau. Je n'ai pas les numéros

   des règles en mémoire comme ça là. Il y en a

   plusieurs.

Q. [68] D'accord. Merci. Maintenant, je vous réfère à
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   la pièce HQT-14, Document 8, pages 24 et 25.

           Donc, à la réponse du Transporteur R6.2, le

   GRAME comprend de la réponse que le Transporteur

   avait fait une évaluation de la qualité des sols

   comportant un réservoir de produits pétroliers

   avant le dépôt du dossier R-3640-2007. Est-ce que

   c'est exact? Est-ce que l'évaluation avait été

   faite avant le dépôt du dossier, du présent

   dossier?

R. Est-ce que tu peux répéter la question, s'il vous

   plaît?

Q. [69] Oui. Je vous réfère à la pièce HQT-14,

   Document 8, pages 24 et 25. À la page 25, on a la

   réponse du Transporteur. Vous parlez d'une

   évaluation de la qualité des sols qui avait été

   faite. Est-ce que cette évaluation-là avait été

   faite avant le dépôt du dossier R-3640-2007?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Alors, pour cette réponse-là fait... cette

   question-là fait référence aux sites qui sont

   inclus dans les actifs de télécommunications. La

   comptabilisation relative à ces sites-là avait été

   effectuée à l'époque où TransÉnergie avait la

   responsabilité des activités de télécommunications.

   Alors, c'est à ce moment-là qu'il y a eu une
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   comptabilisation initiale. Et lorsque ces

   activités-là ont été conférées au groupe

   technologie, tout ça a suivi. Et c'est dans cette

   optique-là qu'on a pu répondre... qu'on a pu vous

   fournir la réponse à 6.2.

Q. [70] D'accord. Donc, les évaluations n'avaient pas

   été réalisées avant par groupe technologie, c'est

   exact? Cette évaluation n'avait pas été faite par

   groupe technologie? Groupe technologie se serait

   référé à l'évaluation initiale, est-ce que je

   comprends?

R. Bien, groupe technologie, le travail avait déjà été

   réalisé par le Transporteur.

Q. [71] Il n'en a pas refait une autre?

R. Non.

Q. [72] Merci. Est-ce que vous seriez en mesure de

   nous dire la date de cette évaluation-là ou environ

   l'année là?

R. On pourra sans doute vous fournir l'année là. C'est

   soit deux mille cinq (2005)... c'est probablement

   deux mille cinq (2005), je vous dirais là ou deux

   mille quatre (2004), quelque chose dans le style.

Q. [73] Est-ce que vous vous engagez à nous le

   fournir?

R. Est-ce vraiment nécessaire? C'est que...
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Q. [74] En fait là, c'était une question...

R. Entre deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

   (2005).

Q. [75] Ça va aller. Merci.

R. Merci.

Q. [76] Maintenant, toujours à la réponse 6.2 à la

   page 25, le Transporteur indique ne pas avoir fait

   d'évaluation de la qualité de l'eau souterraine.

   Est-ce qu'initialement on avait prévu d'analyser la

   qualité de l'eau souterraine pour caractériser les

   quatre-vingts (80) sites répertoriés que vous nous

   avez présentés, en fait, à la réponse R6.1, juste

   une page avant la 24 en réponse à la question? Je

   ne sais pas si vous référiez à ce tableau-là là.

R. Je référais à ce tableau-là, mais je pense que la

   réponse est quand même assez explicite.

Q. [77] Mais, au niveau de l'analyse de la qualité de

   l'eau, est-ce qu'initialement ça avait été prévu de

   le faire?

R. Je ne suis pas en mesure de vous dire exactement

   là. Tout ce que je peux vous dire, c'est que les

   sites de télécom là, ce n'est pas des sites faciles

   d'accès, comme je le mentionnais hier, qui sont

   situés sur des terres de la Couronne. Je sais que

   des premiers travaux ont été faits et ce qui nous
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   amenait, c'est transporter des matières par

   hélicoptère. Alors, c'est l'information

   additionnelle que je peux vous donner.

Q. [78] O.K. Donc, au niveau de la difficulté, on

   disait aussi que, dans votre réponse, en fait, on

   dit que les sites étaient situés en hauteur, est-ce

   que c'était ça la difficulté là d'aller attraper

   l'eau?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Bien, j'attirerais votre attention sur le fait que

   la réponse mentionne surtout que cela n'a pas été

   fait parce que la nappe phréatique n'a pas été

   atteinte lors des caractérisations.

Q. [79] Oui, c'est à ce niveau-là ma question. Est-ce

   que vous êtes en mesure d'affirmer que tous les

   sites qui ont été analysés sont situés en hauteur

   de telle sorte que la nappe phréatique ne peut pas

   être atteinte en aucun cas?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Je ne suis pas en mesure de faire cette

   affirmation-là.

Q. [80] D'accord. Merci. J'ai une dernière question au

   niveau de l'efficience. Je vous réfère à la pièce

   HQT-14, Document 8, page 13. À la réponse R3.1, le

   Transporteur parle de considérer, dans certains
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   projets, un volet environnemental. Je veux

   simplement savoir si vous auriez d'autres exemples

   à ce jour de projets qui comporteraient un volet

   environnemental qui pourraient être intégrés dans

   la démarche d'efficience?

R. Non.

Q. [81] Très bien. Je vous remercie. Ça complète pour

   moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Maître Turmel pour Fédération

   canadienne de l'entreprise indépendante.

   9 h 40

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président. Je tiens à m'excuser

   tout à l'heure de ne pas avoir été là. Dans le

   contexte d'aujourd'hui, j'apprécie votre

   compréhension. Mes questions seront brèves, deux

   questions de clarification.

Q. [82] Et je vous amène aux questions-réponses HQT-

   14, document 6, les questions de la FCEI. Et les

   réponses. HQT-14, donc, document 6, à la page 9.

   Dans les faits, c'est simplement, parce que HQT a

   fourni deux tableaux à nos questions. La première,

   à la demande 5.1, où on demandait un tableau qui

   est présenté à la page 9 de 27, un tableau qui
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   présente les données relatives au coût du service

   total excluant les taxes en fonction de la capacité

   planifiée du réseau. Et c'est les données réelles

   depuis deux mille un (2001) jusqu'à l'année témoin

   deux mille huit (2008). Et j'attire votre

   attention, Monsieur Hébert, vous l'avez, parfait,

   O.K.

   Me. FRANÇOIS G. HÉBERT :

   J'ai le tableau sous les yeux, 5.1.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord, parfait.

Q. [83] Donc, l'année réelle deux mille quatre (2004),

   il est fait mention de « dépenses nécessaires à la

   prestation du service », on a ici un montant de

   « 1416,80 » et immédiatement en bas, pour le

   rendement, on parle de « 988,20 », évidemment en

   millions de dollars. Et quand je fais la comparai-

   son avec la réponse que vous donniez.

   M. PIERRE LEDUC :

   Juste un instant, Maître Turmel, c'est parce qu'il

   y a un tableau révisé qui a été déposé.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. C'est peut-être ça, oui, parce qu'il y avait

   une inadéquation entre les montants.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Tableau vérifié date du cinq (5) novembre.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [84] Cinq (5) novembre. Bien, pouvez-vous confirmer

   dans le tableau révisé quels sont les chiffres?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Bien, ça me prendrait d'abord le tableau révisé. À

   quelle pièce vous faites référence, Maître Turmel?

Q. [85] Alors, attendez un instant.

R. O.K. Alors, vous faites référence, O.K., oui, c'est

   ça. C'est ça, O.K. Alors, j'ai la pièce révisée

   sous les yeux. Je n'avais pas les mêmes chiffres,

   pouvez-vous reprendre vos chiffres que vous

   mentionniez pour l'année réelle deux mille quatre

   (2004)?

Q. [86] C'est ça, parce que les montants...

R. Ça ne semble pas concorder.

Q. [87] Voilà. Dans la réponse que vous donnez à cette

   question, que vous avez donnée à l'époque, en date

   du deux (2) octobre, vous avez fourni des chiffres

   pour l'année réelle deux mille quatre (2004) de

   mille quatre cent seize (1416) pour les dépenses

   nécessaires à la prestation de service et de neuf

   cent quatre-vingt-huit (988) pour le rendement. Or,

   nous avons constaté une différence avec, dans la
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   même réponse que vous nous donniez à la page 6 de

   27 à une autre de nos questions, vous aviez des

   montants différents pour la même année historique

   deux mille quatre (2004). Et on se demande s'il n'y

   a pas, donc à HQT-14, document 6, page 6 de 27,

   vous parlez d'un rendement, il y a un tableau qui

   apparaît, vous parlez d'un rendement sur la base de

   tarification de mille quatre-vingt-quinze virgule

   quatre (1095,4) et les dépenses nécessaires à la

   prestation de service de mille trois cent soixante-

   deux (1362). Et quand je fais ce lien avec les

   chiffres qui représentent la même année, c'est

   différent. Juste pour bien comprendre?

R. On va vérifier, Maître Turmel, à la pause, je

   constate ce que vous mentionnez. On va faire les

   vérifications nécessaires, on pourra vous revenir à

   la pause.

Q. [88] D'accord.

R. Si possible.

Q. [89] À la pause donc.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait bon, Maître Turmel, que vous retrouviez

   la copie du dépôt de la pièce révisée qui, elle, je

   crois, concorde avec votre page 6.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Je ferai de même à la pause également

   pour qu'on s'assure qu'on parle des mêmes choses.

Q. [90] J'avais une question similaire, qui est

   probablement sans doute réglée par le dépôt de la

   pièce révisée. Alors, sous réserve que la pièce

   révisée répond à nos questions, je n'aurai pas

   d'autres questions. Et vous me permettrez de

   revenir si jamais il y a une difficulté, ça sera

   assez bref. Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. La Régie invite Option

   Consommateurs, Maître Lussier.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [91] Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures, Stéphanie Lussier pour Option

   Consommateurs. Bonjour aux membres du panel. Alors,

   je vous réfère à la pièce HQT-14, document 1.1, qui

   sont les réponses du Transporteur aux demandes de

   renseignements ou à la demande de renseignements

   numéro 2 de la Régie. Et je vous réfère aux pages

   13 et 14 à la réponse 7.1. La question de la Régie

   était la suivante :

                Est-ce que le Transporteur entend

                ajouter l'indicateur « Coût de service
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                total excluant les taxes en fonction

                de la capacité planifiée du réseau »

                aux objectifs corporatifs. Veuillez

                expliquer?

   Et le Transporteur répond :

                Cette indicateur pourrait

                éventuellement faire l'objet d'un

                objectif corporatif du Transporteur

                aux fins de la rémunération variable.

                Nonobstant ce qui précède, le

                Transporteur continue de suivre

                l'évolution de cet indicateur et vise

                à convenir autour de l'inflation la

                tendance de son coût de service.

   J'aimerais que vous élaboriez sur ce que vous

   entendez lorsque vous indiquez que cet indicateur

   pourrait éventuellement faire l'objet d'un objectif

   corporatif?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Donc, pourrait éventuellement, ça ne veut pas

   nécessairement dire qu'il va l'être en deux mille

   huit (2008), il pourra l'être dans les années

   futures. Il faut voir, il y a une proposition

   d'objectifs qui est toujours soumise annuellement

   au PDG et au Conseil d'administration pour nos
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   objectifs corporatifs. Par ailleurs, le nonobstant

   incluait que de toute façon cet indicateur-là va

   faire l'objet d'un suivi, qu'on déposera dans notre

   rapport annuel à la Régie. Or, l'information sera

   disponible.

Q. [92] Parfait. En particulier, j'aimerais que vous

   indentifiiez quels sont les éléments qui ne

   permettent pas au Transporteur d'intégrer cet

   indicateur dès deux mille huit (2008) à ses

   objectifs corporatifs?

R. Je vous dirais, le principal élément, comme le coût

   de service total est quasiment comme notre tarif,

   il bouge peu d'une année à l'autre, alors dans les

   objectifs pour fins de rémunération, notre

   difficulté c'est de faire un seuil, une cible et un

   idéal et d'avoir quelque chose qui peut évoluer

   dans le temps pour être en mesure d'en faire des

   mesures, de faire une échelle, une fourchette à

   l'intérieur de laquelle on peut mesurer.

Q. [93] Concernant maintenant l'intégration des actifs

   de télécom. L'intégration de ces actifs de

   télécommunication à la base de tarification a un

   impact important sur les composantes du revenus

   requis et on voit ça, entre autres, à la pièce

   HQT-5, document 5, à la page 4. Ma question est la
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   suivante. Dans la mesure où la Régie donnait suite

   à la demande du Transporteur quant à l'intégration

   des services de télécommunication, comment le

   Transporteur entrevoit la présentation des

   indicateurs de performance et de suivi pour les

   prochaines années?

R. Le Transporteur entrevoit de poursuivre la

   préparation des indicateurs. Ce que ça fera, c'est

   que dans l'année d'intégration deux mille huit

   (2008), il y aura comme une petite coche dans

   l'évolution du ratio. Comme vous avez pu le

   constater, lorsqu'on intègre les actifs de télécom,

   les charges d'exploitation du Transporteur

   diminuent à six cent quatre-vingt millions de

   dollars (680 M$).

Q. [94] Est-ce que le Transporteur présentera les

   indicateurs actuels avec et sans l'impact de

   l'intégration des actifs de télécommunication pour

   qu'on puisse comparer des pommes avec des pommes et

   des oranges avec des oranges?

R. On va présenter, dépendamment de la décision qui

   sera prise par la Régie, si je poursuis avec notre

   hypothèse où la Régie donne suite à notre

   proposition, c'est qu'on va intégrer ces actifs-là

   et les nouveaux indicateurs refléteront la
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   situation que nous vivons. Alors, je pense qu'en

   termes d'évolution, je vous dirais le ratio pur ne

   sera pas aussi important, mais je pense que la

   tendance va pouvoir être observée de toute façon.

Q. [95] Et concernant les objectifs corporatifs de

   deux mille huit (2008). Dans la mesure où la

   décision de la Régie, encore une fois, concernant

   l'intégration ou non des actifs de télécommunica-

   tion, dans la mesure où cette décision-là ne

   viendra qu'au plus tôt en décembre deux mille sept

   (2007), comment les objectifs corporatifs deux

   mille huit (2008), pour le bénéfice avant frais et

   taxes, d'une part, et pour les charges nettes

   d'exploitation, d'autre part, comment ces objectifs

   corporatifs-là, donc, pour deux mille huit (2008),

   seront-ils déterminés pour tenir compte de l'impact

   possible justement sur le classement des rubriques

   du revenu requis?

R. Comme on l'a mentionné dans la preuve, cette

   proposition-là n'a pas d'impact sur le revenu.

   Donc, au niveau du bénéfice, il n'y aurait pas

   d'impact. Au niveau des charges, il y aurait un

   impact. Alors, moi, j'aurais souhaité qu'on ne les

   change pas, ça aurait facilité l'atteinte des

   objectifs, mais ça c'est un rêve. Non, il est
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   toujours prévu que, suite à la décision rendue par

   la Régie, qu'on ajuste à ce moment-là les objectifs

   pour tenir compte de la décision.

Q. [96] Je vous réfère maintenant à la pièce HQT-3,

   document 1, à la page 21 et également au document

   HQT-14, document 9, qui sont les réponses du

   Transporteur aux demandes de renseignements

   d'Option Consommateurs, aux pages 6 et 7.

   9 h 55

           Alors, HQT-14, Document 9, aux pages 6 et

   7, question 2.1 et la pièce HQT-3, Document 1, à la

   page 21. Alors, en réponse à la question 2.1, le

   Transporteur indique que l'objectif corporatif deux

   mille sept (2007) pour les charges nettes

   d'exploitation ne reflète pas le budget autorisé

   par la Régie dans sa décision D-2007-08 parce que

   l'objectif a été défini en novembre deux mille six

   (2006) et approuvé en décembre de la même année,

   soit quatre mois après le dépôt du dossier

   tarifaire R-3605.

           J'aimerais que vous nous indiquiez si le

   budget utilisé pour la détermination des objectifs

   de la catégorie C « actionnaires » qu'on voit au

   tableau 5 « Objectifs corporatifs 2007 » de la

   pièce HQT-3, Document 1, donc ces objectifs de la
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   catégorie C, pardon, donc le budget pour déterminer

   ces objectifs, est-ce que c'était le budget qui

   était présenté par le Transporteur dans sa preuve

   lors de son dernier dossier tarifaire ou est-ce

   qu'il s'agit d'un autre budget?

R. Il s'agit du plan d'affaires qui avait été présenté

   du p.d.g. et au conseil d'administration à

   l'automne deux mille six (2006) qui reflétait des

   prévisions plus, je dirais, pointues, si vous me

   permettez l'expression, et qui permet d'établir

   l'objectif pour fins de rémunération.

Q. [97] Et comment le Transporteur peut-il justifier

   que le régime de rémunération variable dont les

   coûts sont assumés par les consommateurs puisse

   être basé sur un budget qui est supérieur à celui

   que la Régie a autorisé afin d'établir des tarifs

   justes et raisonnables?

R. Je vous rappellerai là-dedans que la décision a été

   rendue en février de deux mille sept (2007), donc à

   ce moment-là, au moment de l'approbation des

   objectifs, nous n'avions pas cette décision-là.

           L'autre élément additionnel aussi, il faut

   vous rappeler que dans la preuve que l'on présente,

   les objectifs pour fins de rémunération, nous ne

   retenons que la cible, soit les deux tiers de
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   l'atteinte des résultats qui est inclus au niveau

   du coût de service et non la totalité. Alors, ça,

   c'est un élément que souvent on divulgue peu. Mais,

   pour fins de préparation du dossier, il n'y a que

   soixante-six point sept pour cent (66.7 %) de la

   rémunération possible qui est retenu pour fins de

   préparation de nos prévisions.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais ajouter, si vous me permettez, Maître

   Lussier, une conclusion qui est tirée... qui a été

   tirée par les experts que vous-même avez engagés

   lors des rencontres sur la performance. Et je vous

   réfère à la page 5 d'un rapport qui a été... du

   compte-rendu de la rencontre du douze (12) avril où

   vos experts, et ça apparaît même de leur rapport

   lui-même, mentionnent que... et c'était plus

   particulièrement monsieur Gagné qui le soulignait

   là, que c'était le rôle du conseil d'administration

   et non de la Régie d'établir, et je le dis avec

   beaucoup de déférence, d'établir les cibles et la

   rémunération qui s'y rattache. Alors, je fais

   simplement vous remettre ça en contexte pour

   compléter la réponse de mon collègue.

Q. [98] Et alors, pour deux mille huit (2008), dans la

   mesure où le conseil d'administration d'Hydro-
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   Québec retenait des objectifs ou des indicateurs

   corporatifs qui portent sur les coûts, comme, par

   exemple, les charges nettes en fonction de la

   capacité ou le coût de service total excluant les

   taxes en fonction de la capacité planifiée du

   réseau, est-ce qu'ils refléteront le budget

   autorisé ou le budget de votre demande?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Actuellement, dans la démarche que nous vivons, ce

   qui a été acheminé au p.d.g. et qui sera acheminé

   au conseil d'administration, on a utilisé les

   données fournies dans notre preuve, donc dans la

   demande qui a été soumise à la Régie pour préparer

   les objectifs.

Q. [99] Maintenant, quelques questions concernant les

   données retrouvées au tableau de la page 21 de la

   pièce HQT-3, Document 1, que vous avez. Je vous

   réfère tout d'abord, en fait, tout d'abord, au

   tableau 3 de cette pièce-là qu'on retrouve à la

   page 16 et on reviendra au tableau 5 par la suite.

           Donc, tableau 3 « Objectifs corporatifs et

   résultats 2006 », je vous réfère à la ligne qui

   porte sur la catégorie C « actionnaires ». Et donc,

   pour bien comprendre les données à ce tableau-là,

   le résultat pour l'indicateur « Bénéfice avant
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   frais financiers, taxes et frais corporatifs » est

   de mille quatre cent vingt-six point sept millions

   de dollars (1426,7 M$), donc soit seize millions de

   dollars (16 M$) de plus que l'idéal et vingt-trois

   millions de dollars (23 M$) de plus que la cible,

   c'est ça?

R. Exact.

Q. [100] Maintenant, pour ce qui est du tableau 5 à la

   page 21 qui parle des objectifs corporatifs deux

   mille sept (2007), encore une fois, la cible pour

   le bénéfice avant frais financiers, taxes et frais

   corporatifs est de mille quatre cent quatorze point

   quatre millions de dollars (1414,4 M$) et l'idéal

   est de mille quatre cent vingt-deux millions de

   dollars (1422 M$), c'est exact?

R. Exact.

Q. [101] Et pour l'indicateur portant sur les charges

   nettes d'exploitation, la cible est de dix-sept

   mille cinq cent quatre-vingt-dix dollars (17 590 $)

   par mégawatt et de dix-sept mille quatre cent

   soixante-dix dollars (17 470 $) par mégawatt, c'est

   ça?

R. Exact.

Q. [102] Maintenant, gardez ces tableaux-là devant

   vous. Je vous réfère à la page... aux pages 7 et 8
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   de la pièce HQT-8, Document 9, réponses au

   Transporteur aux demandes de renseignements de la

   Régie, réponse 2B où là il est question des

   projections deux mille sept (2007) des objectifs

   corporatifs du Transporteur représentés à la

   catégorie C.

           J'aimerais tout d'abord que vous précisiez

   quelles sont les bases qui ont été utilisées pour

   ces projections-là, c'est-à-dire combien de mois

   réels et combien de mois projetés?

R. Les bases utilisées, c'est les bases de la preuve,

   donc quatre mois réels et huit mois projetés.

Q. [103] Donc, à moins d'un retournement majeur, les

   résultats finaux deux mille sept (2007) pour HQT

   devraient ressembler à ces chiffres-là, c'est

   exact?

R. Toute autre chose étant égale par ailleurs, ça

   devrait ressembler à ça.

Q. [104] Je vais vous passer maintenant un tableau que

   OC a préparé qui collige et il n'y a absolument

   rien de nouveau. Ce sont les mêmes chiffres qui

   sont dans la preuve. On les présente de façon

   différente.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Vous allez le coter, Maître?

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                    CONTRE-interrogatoire

   13 novembre 2007      - 82 -              Me Lussier

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, bien sûr. Alors, cette pièce est déposée et

   cotée comme étant la pièce C-6.8. Alors, à ce

   tableau, les informations retrouvées à la pièce

   HQT-3, Document 1, à la page 21, et les

   informations retrouvées à la pièce HQT-14, Document

   9, à la réponse 2, sont colligées et sont

   présentées d'une façon différente de ce qu'on

   retrouve au dossier.

   C-6.8   Tableau représentant les objectifs

           corporatifs 2007 des pièces HQT-3, doc. 1,

           p. 21 et HQT-14, doc. 9, pp. 7-8, R.2.

   Si on regarde les projections deux mille sept

   (2007) pour ces deux indicateurs, c'est-à-dire

   bénéfice avant frais financiers, taxes et frais

   corporatifs et charges nettes d'exploitation, le

   bénéfice avant frais et taxes serait de mille

   quatre cent trente-cinq point sept millions

   (1435,7 M$) et les charges nettes d'exploitation en

   fonction de la capacité du réseau planifié seraient

   de dix-sept mille trois cents dollars (17 300 $)

   par mégawatt, c'est ça, au niveau des projections

   de deux mille sept (2007)?
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R. Si vous faites lecture de votre tableau...

Q. [105] C'est-à-dire si vous prenez, pardon, les

   chiffres que je viens de... dont je viens de vous

   faire mention là, ce sont les chiffres qui ont été

   fournis par le Transporteur aux tableaux 1 et 2 à

   la réponse 2B, donc les projections pour deux mille

   sept (2007). Alors, on voit qu'on projette un

   bénéfice de mille quatre cent trente-cinq point

   sept millions de dollars (1435,7 M$) pour le

   bénéfice avant frais et taxes, et des charges

   nettes d'exploitation en fonction de la capacité de

   réseau planifié de dix-sept mille trois cents

   dollars (17 300 $) par mégawatt.

           Quand on regarde les deux pièces ensemble,

   c'est-à-dire vos projections pour deux mille sept

   (2007) qu'on retrouve en réponse aux demandes de

   renseignements d'OC et les tableaux qu'on retrouve

   à la pièce HQT-3, Document 1, le bénéfice avant

   frais et taxes devrait être supérieur à l'idéal

   d'environ quatorze millions (14 M$), c'est-à-dire

   si je prends le mille quatre cent trente-six

   millions (1436 M$) moins le mille quatre cent

   vingt-deux millions (1422 M$), donc ce serait

   supérieure à quatorze millions (14 M$) de l'idéal,

   et ce serait supérieur à la cible d'environ vingt-
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   deux millions (22 M$). C'est-à-dire si je prends le

   mille quatre cent trente-six (1436 M$) moins le

   mille quatre cent quatorze (1414 M$), c'est bien

   ça?

R. Bien, oui, ça donne vingt-deux (22 M$).

Q. [106] Bon. Et enfin, pour les charges nettes

   d'exploitation en fonction de la capacité du

   réseau, si on prend les données qu'on retrouve en

   réponse à la question d'OC et les données qu'on

   retrouve à la pièce HQT-3, Document 1, on constate

   que pour les charges nettes d'exploitation en

   fonction de la capacité du réseau, on parle de deux

   cent quatre-vingt-dix dollars (290 $) au-dessous de

   la cible, si on prend le dix-sept mille trois cents

   (17 300 $) moins le dix-sept mille cinq cent

   quatre-vingt-dix (17 590 $), et de cent soixante-

   dix dollars (170 $) sous l'idéal si on prend le

   dix-sept mille trois cents (17 300 $) moins le dix-

   sept mille quatre cent soixante-dix (17 470 $), ce

   qui donne une marge de manoeuvre d'environ douze

   millions (12 M$) et sept millions (7 M$)

   respectivement, c'est ça?

R. Je n'utiliserais pas le mot « marge de manoeuvre »

   là. Vous faites référence à des écarts mathémati-

   ques.
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Q. [107] D'accord. Alors, écarts mathématiques. Merci.

   En réponse à une demande de renseignements de

   l'ACEF de Québec, le Transporteur a mentionné,

   lorsque l'ACEF de Québec lui a demandé « comment

   sont établis le seuil, la cible et l'idéal pour

   chacun des objectifs », le Transporteur a indiqué -

   je vais vous donner la référence - le Transporteur

   a indiqué :

                L'idéal correspond à la cible plus une

                amélioration réalisable, mais

                ambitieuse.

   à la pièce HQT-14, Document 2, aux pages 8 et 9.

   Alors, ma question est la suivante : avec les

   résultats deux mille six (2006) et les projections

   deux mille sept (2007), est-ce que le Transporteur

   peut vraiment affirmer que l'idéal constitue une

   cible plus une amélioration ambitieuse lorsqu'on

   regarde les chiffres et les écarts mathématiques

   que nous avons révisés ensemble?

R. Je pense qu'il est important quand vous soulevez

   cette question, l'écart mathématique, il faut se

   rappeler que les objectifs pour fins de

   rémunération font l'objet d'une conciliation pour

   ramener les éléments qui font l'objet d'une

   gestion, alors que les montants utilisés pour
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   établir le coût de service représentent l'ensemble

   des charges d'exploitation.

           Alors là, je reviendrai avec des éléments

   comme la sécurisation et la charge de retraite.

   Comme vous l'avez mentionné, dans la réponse 2B,

   vous voyez qu'au niveau de la conciliation, il y a

   des éléments qui font l'objet de cet ajustement-là.

   Alors, je pense qu'il est important de retenir

   qu'au-delà du chiffre mathématique que vous

   extrapolez, quand vous faites référence aux

   objectifs corporatifs, c'est pour cette raison-là

   qu'il y a une conciliation pour refléter uniquement

   les éléments qui font l'objet d'une gestion

   courante.

Q. [108] Maintenant, je vous réfère toujours à la

   pièce HQT-14, Document 9, réponses du Transporteur

   aux demandes de renseignements d'OC, à la réponse

   20B. Et c'est une question d'OC portant sur la

   végétation. Et le Transporteur y indique que le

   Transporteur ne dispose pas de donnée spécifique

   liée à la végétation dans ses bases de données,

   mais que dans la période visée, la contribution des

   causes autres qui incluent la végétation correspond

   au moins... pardon, correspond à moins de deux pour

   cent (2 %) du IC.
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           Quand le Transporteur indique deux pour

   cent (2 %) du IC, est-ce qu'il s'agit du nombre

   d'événements ou s'agit-il de la contribution

   directe à l'indice, c'est-à-dire deux pour cent

   (2 %) de zéro virgule cinquante-quatre (0,54) pour

   l'année deux mille six (2006)?

R. Je ne suis pas en mesure de vous donner cette

   précision-là.

Q. [109] J'aimerais que vous preniez un engagement,

   que vous vérifiez et que vous apportiez la

   précision, si c'était possible.

R. Maître Rinfret, engagement numéro 2.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci, Monsieur Leduc. Alors, si c'était possible

   de le reformuler pour qu'on puisse l'avoir de façon

   précise.

   (10 h 10)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors à la réponse 20.b de la pièce HQT-14,

   Document 9, préciser ce que le deux pour cent (2 %)

   du IC signifie, donc est-ce qu'il s'agit du nombre

   d'événements ou s'agit-il de la contribution

   directe à l'indice, c'est-à-dire deux pour cent

   (2 %) de zéro virgule cinquante-quatre (0,54) pour

   l'année deux mille six (2006).

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                    CONTRE-interrogatoire

   13 novembre 2007      - 88 -              Me Lussier

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie. Alors le Transporteur répondra

   dans les meilleurs délais.

   E-2 (HQT) :  Préciser si le 2 % du IC apparaissant

                à la réponse 20.b de HQT-14, Doc. 9 se

                rapporte au nombre d'événements ou

                s'il s'agit de la contribution à

                l'indice, soit 2 % de 0,54 pour 2006

                (demandé par OC)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [110] À la pièce HQT-6, Document 3, à la page 15,

   c'est indiqué :

                Les montants...

   et on parle des montants en sécurisation des

   installations, donc :

                Les montants se maintiennent entre

                2006 et 2008, malgré la mise en

                service des systèmes de sécurisation

                physique et de télésurveillance. En

                effet, des opérations additionnelles

                ont été rendues nécessaires suite à la

                recrudescence de vols de métaux.

   Récemment, on a parlé, dans l'actualité, d'une
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   espèce de coup de filet où on avait, disons,

   attrapé des gens qui s'adonnaient à ce type de

   marché, alors est-ce que ces événements, ces

   développements récents qui ont été rapportés par

   les médias dans la semaine du cinq (5) novembre,

   concernant entre autres le vol de cuivre chez

   Hydro-Québec, est-ce que ces événements-là

   pourraient avoir un effet sur les sommes

   nécessaires en deux mille huit (2008) quant à la

   sécurisation des installations?

   M. MARC LANDRY :

R. La façon dont ce risque-là a évolué cette année, il

   y a eu énormément de déplacements dans les vols de

   métaux dans nos installations, ça s'est déplacé de

   région en région, je serais prudent là-dessus avant

   d'affirmer que ça va avoir un impact sur les

   demandes. Il faudra voir comment ce coup de filet,

   si on peut prendre cette expression-là, va impacter

   positivement ou comment ça va influencer le nombre

   de vols et l'envergure des vols qu'on pourrait

   avoir, qu'on pourrait anticiper pour deux mille

   huit (2008). Donc je ne pense pas qu'on soit en

   mesure d'affirmer ou infirmer à ce moment-ci.

Q. [111] D'accord.
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   M. PIERRE LEDUC :

R. Mais dans un mode de prévention, c'est sûr qu'on va

   toujours conserver des rondes de surveillance.

   Alors je ne pense pas que le coût va se promener de

   plusieurs millions, je pense que la mesure de

   prévention va toujours demeurer. À la marge, ça se

   peut qu'il y ait un petit quelque chose mais comme

   c'est assez récent comme développement, on n'a pas

   terminé cette analyse-là.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Nous allons prendre une

   pause de vingt minutes, jusqu'à dix heures trente

   (10 h 30).

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors reprise de l'audience. La Régie invite le

   Regroupement national des Conseils régionaux de

   l'environnement, Maître Drolet?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Peut-être pour répondre immédiatement, pendant que

   c'est tout frais après la pause, il y avait des

   questions que la FCEI avait posées, des questions

   de clarification, maître Turmel est ici alors peut-
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   être qu'on pourrait en profiter pendant qu'il est

   là pour répondre à ces questions de précision, mais

   le panel serait prêt à répondre dès maintenant.

   LE PRÉSIDENT :

   En complément de l'interrogatoire.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [112] Alors simplement commençant, évidemment,

   comme, pour moi, le site de la Régie est une source

   intarissable, quand, dans la liste des pièces de la

   Régie, quand on a déposé les réponses de HQT,

   réponses révisées en date du cinq (5) novembre, on

   a identifié cela comme étant des réponses aux

   questions de la Régie. Alors comme on n'a pas vu

   FCEI, on ne s'est pas sentis visés alors c'est pour

   ça que je n'avais pas le fin du fin en matière de

   révision. Alors ceci étant dit, je ne sais pas si

   vous avez pu donner une réponse?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui. On a profité de la pause pour faire quelques

   vérifications. Alors, effectivement, à la réponse

   5.1, la pièce corrigée, ce sont les bonnes données.

   Nous aurions dû apporter aussi une modification à

   la page 6 de HQT-14, Document 6, où le rendement

   sur la base de tarification est à un milliard

   quatre-vingt-quinze (1 095 M$), il aurait dû être
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   indiqué à un milliard quarante-deux (1 042 M$),

   comme la pièce, la réponse 5.1.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. La Régie invite le

   Regroupement national des Conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, Maître Drolet?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MATHIEU DROLET :

   Monsieur le Président, Mesdames les Régisseures,

   bonjour. Bonjour aux membres du panel. J'ai

   quelques questions, ça va être très bref. Je vous

   renvoie tout d'abord à la demande de renseignements

   numéro 1 de la Régie, la pièce HQT-14, Doc. 1.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Quelle question, quelle page, Maître Drolet?

Q. [113] La première question, en fait, première page.

   Donc vous donnez en réponse le tableau qui :

                ... présente l'historique des

                indicateurs à compter de l'année 2001

                et la cible visée pour l'année 2006

                pour les indicateurs retenus aux fins

                de la rémunération variable.

   Donc là, vous défilez les différents indicateurs

   avec, pour certains, trois seulement, une cible
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   pour deux mille six (2006). Puis là, je vois « IC

   Transport », « Taux de conformité NERC/NPCC » et

   « Fréquence des accidents de travail ». Ma question

   est donc assez simple : pourquoi il y a seulement

   trois indicateurs avec des cibles?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Alors les trois indicateurs que vous avez

   identifiés dans cette pièce, on les retrouve dans

   HQT-3, Document 1, page 16, donc ils étaient dans

   les objectifs corporatifs de deux mille six (2006)

   et ce sont uniquement ces indicateurs-là qui

   faisaient l'objet d'identification de cibles.

Q. [114] Mais pourquoi exactement, pourquoi il y a

   seulement ceux-là versus tous les autres?

R. Comme nous l'avions mentionné dans la rencontre de

   travail sur les objectifs de performance, on avait

   identifié des objectifs de performance et de

   gestion; à ce moment-là, ce sont les vingt-trois

   (23) indicateurs qui avaient été identifiés dans

   une décision de la Régie. Alors on soumet

   l'information mais ce sont des indicateurs pour

   lesquels il n'y a pas de cibles d'établies en début

   d'année.

Q. [115] Très bien. Et puis, en complémentaire,

   comment ces cibles-là, pour les trois indicateurs,
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   sont choisies?

R. Bien, on l'a mentionné dans la preuve, au niveau de

   l'indice de continuité, c'est une fourchette qui

   est utilisée et qui est relativement stable. Alors

   que dans l'optimisation de l'exploitation, la cible

   avait été établie en faisant un manquement, ou

   deux, là, j'y vais de mémoire. Et la responsabilité

   sociale, donc fréquence des accidents de travail,

   est établie selon une formule mathématique tenant

   compte des résultats antérieurs et des projections.

   Me MATHIEU DROLET :

   C'est parfait. Je vous remercie beaucoup. Pas

   d'autres questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Drolet. La Régie invite Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique, Maître Neuman?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Mesdames les Régisseures. Bonjour, messieurs,

   dames. Dominique Neuman, pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Donc nous sommes

   dans la salle d'audience numéro 1 et, en fait, on

   se dit que c'est une bonne chose que la Régie n'a
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   pas juridiction sur Hydro-Québec Production, sinon

   il faudrait une troisième salle d'audience en

   parallèle.

Q. [116] J'attirerais l'attention du panel sur la

   pièce HQT-3, Document 1, à la page 7. Et, en fait,

   ce serait pour simplement m'assurer qu'il y a bien

   une correspondance avec certains des items qu'on

   retrouve dans la présentation acétate d'hier de

   madame Courville, qui est la pièce HQT-15, Document

   2; et on va se rendre directement à la page 7

   également de cette même pièce, l'acétate 7.

           Donc à l'acétate 7, il y a deux graphiques,

   qui représentent deux indicateurs, le premier étant

   les charges nettes d'exploitation en fonction de la

   capacité planifiée du réseau de transport; madame

   Courville avait spécifié, en réponse à une

   question, que c'est la capacité planifiée du réseau

   de transport. Et c'est ce même tableau que l'on

   retrouve aussi à une autre pièce, ce n'est pas la

   peine d'aller la regarder puisque c'est exactement

   le même tableau, c'est la pièce HQT-6, Document 1,

   page 7.

           D'abord, je voudrais bien m'assurer que cet

   indicateur - excusez-moi, je dois aller regarder

   sur mon écran - donc que cet indicateur est le même
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   qu'on retrouve à la pièce HQT-3, Document 1, page

   7, lignes 15 et 16, donc cet indicateur que madame

   Courville a utilisé pour sa présentation est celui

   que Hydro-Québec a déjà et choisit de recommander,

   de continuer de garder pour usage futur dans ses

   causes tarifaires. Est-ce que c'est bien cela?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui, c'est le même.

Q. [117] D'accord. Même question, alors je reviens à

   la présentation acétate, à l'acétate numéro 10, où

   se trouve un tableau représentant, un graphique

   représentant l'indicateur du :

                Coût de service total, excluant taxes,

                en fonction de la capacité du réseau

                de transport

   Et si je comprends bien, je vous demanderais de me

   le confirmer, c'est le même indicateur qui existe

   déjà et que Hydro-Québec propose de continuer à

   utiliser, aux lignes 17 à 18 de la même pièce de

   tout à l'heure, HQT-3, Document 1, page 7?

R. Oui, c'est le même.

Q. [118] D'accord. Je constate, par ailleurs, qu'il y

   a quatre autres indicateurs qui ont été utilisés

   par madame Courville dans sa présentation, donc

   juste aux fins de sa présentation, qui sont les
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   deux indicateurs exprimés à l'acétate 6 de sa

   présentation, qui sont les heures par type

   d'activité de maintenance et le nombre d'interrup-

   tions causées par des bris d'équipements.

           Et également à l'acétate 7, le deuxième

   graphique, qui est une variation du premier

   graphique de ce même acétate, afin d'exclure les

   coûts de retraite et de l'item sécurisation.

   Également à l'acétate 8 de cette même présentation,

   qui est le :

                ... ratio de l'effectif en équivalents

                temps complet (ETC) en fonction de la

                capacité du réseau

   Donc ces quatre autres indicateurs que madame

   Courville a eus à utiliser pour exprimer ses propos

   dans sa présentation, que ces quatre indicateurs ne

   font pas partie des indicateurs que Hydro-Québec

   recommande de conserver dans la pièce HQT-3,

   Document 1, c'est bien ça?

R. C'est bien ça.

   10 h 45

Q. [119] Ça m'amène à la question suivante. Si je

   comprends bien la philosophie générale de la pièce

   HQT-3, Document 1, suite au groupe de travail qui a

   été tenu et dont nous ne faisions malheureusement
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   pas partie, que la philosophie de cette pièce, de

   la recommandation d'Hydro-Québec quant aux

   indicateurs de performance consiste à réduire le

   plus possible le nombre d'indicateurs.

           Par ailleurs, je constate qu'il y a une

   certaine problématique au niveau de la pérennité

   des équipements qui amène certains choix

   difficiles, certains choix qui nécessitent des

   indicateurs fins pour pouvoir être effectués

   correctement et pour pouvoir présenter les choses

   adéquatement à la Régie, et que cette situation

   particulière quant à la pérennité semble nécessiter

   au contraire un plus grand nombre d'indicateurs

   pour mieux comprendre la situation d'Hydro-Québec

   quant à ces équipements et quant aux coûts, coûts

   de maintenance notamment qui sont requis pour

   maintenir ces équipements.

           Donc, ma question, est-ce que vous ne voyez

   pas une certaine contradiction entre la démarche de

   HQT-3, Document 1 consiste à réduire le nombre

   d'indicateurs le plus possible et le besoin

   d'avoir, au contraire, un plus grand nombre

   d'indicateurs pour mieux gérer, mieux comprendre la

   situation particulière de la pérennité des

   équipements et des besoins de maintenance que cela
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   peut susciter?

R. Bien, pour l'instant, je ne vois pas de contrainte

   ou de divergence. Les indicateurs identifiés à

   HQT-3, Document 1 étaient le fruit d'un travail que

   nous avons réalisé avec du personnel de la Régie et

   des intervenants. Or, c'est la proposition qui

   émanait du groupe de travail. Quant aux éléments

   que vous avez identifiés tantôt comme quatre

   indicateurs, les deux premiers, ce sont des

   histogrammes qui ont été présentés.

           Donc, moi, j'appellerais davantage ça des

   statistiques de gestion qu'on fournit dans la

   preuve pour mieux comprendre l'évolution de nos

   activités. De la même sorte que les charges nettes

   où on a explosé... Ce qu'on voulait faire

   ressortir, c'est les éléments ponctuels, l'impact

   au niveau de la charge de retraite et des dépenses

   de sécurisation pour lesquels, si le Transporteur

   n'avait pas pris des mesures significatives

   d'efficience, eh bien, l'indicateur retenu aurait

   passé la courbe de l'indice des prix à la

   consommation.

           Alors, pour nous, c'est important parce que

   c'est cette courbe-là qui indique l'impact pour les

   clients du Transporteur. Et la même chose pour le
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   quatrième graphique qui a été présenté par madame

   Courville. Ce qu'on voulait, c'est donner de

   l'information de gestion additionnelle sur

   l'efficience qui avait été mentionnée par le

   Transporteur, et ça se reflète au niveau du coût de

   service.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'ajouterais, Maître Neuman, que les travaux que le

   Transporteur a conduits en collaboration avec les

   intervenants et le personnel de la Régie ont, de

   façon très claire, mené à la conclusion qu'il y

   avait trop d'indicateurs de performance. Et je vous

   invite à relire la conclusion à la page 5 du

   rapport qui a été produit par les intervenants, les

   experts des intervenants, messieurs Gagné et

   Jacques Roy. Et je me permets de citer juste un

   petit extrait de ce rapport-là qui résume

   finalement l'essentiel des propos qu'on a tenus

   quant au nombre des indicateurs. Et je commence la

   citation.

                Cependant, il est clair que

                l'utilisation d'un trop grand nombre

                d'indicateurs rend le processus

                réglementaire plus complexe sans gain

                réel au niveau de l'évaluation de la
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                performance du Transporteur.

                L'utilisation d'un grand nombre

                d'indicateurs augmente ainsi les

                risques de référer à des indicateurs

                peu sensibles aux décisions de gestion

                et souvent en contradiction les uns

                avec les autres. En somme, il est

                préférable...

   Et je termine là-dessus.

                ... d'utiliser un petit nombre

                d'indicateurs pertinents et sensibles

                aux décisions de gestion du

                Transporteur qu'un grand nombre

                d'indicateurs dont certains sont plus

                ou moins pertinents et sensibles aux

                décisions de gestion.

   Alors, ça résume très bien l'esprit dans lequel se

   sont tenues les discussions de ce groupe de

   travail-là. Et le Transporteur endosse cette

   position-là des experts des intervenants.

Q. [120] Justement, c'est ma question suivante. Vous

   avez justement lu l'extrait du rapport de messieurs

   Gagné et Roy. Et vous êtes effectivement d'accord

   qu'il y a trop d'indicateurs à l'heure actuelle?

R. C'est ce que je viens de mentionner, Maître Neuman.
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   Le Transporteur préfère avoir un nombre restreint à

   l'instar de la recommandation des experts, un

   nombre restreint d'indicateurs qui vont parler,

   dont la pertinence sera très élevée. On a en tête

   les indicateurs de coûts, de l'évolution des coûts

   des charges nettes d'exploitation, l'évolution du

   coût de service dont les experts ont jugé la

   pertinence comme étant très élevée, que d'avoir un

   nombre, enfin, illimité ou presque illimité

   d'indicateurs qui ne serviront finalement pas les

   fins servies par la mise en place d'indicateurs de

   performance.

Q. [121] Et c'est donc votre opinion que les quatre

   autres indicateurs, je vais commencer par ceux-là

   parce qu'il y a d'autres indicateurs dont je vais

   traiter dans quelques instants, mais que les quatre

   autres indicateurs mentionnés par madame Courville

   dans sa présentation sont moins utiles, moins

   importants que les deux que vous retenez dans la

   pièce HQT-3, Document 1?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Comme je vous l'ai mentionné dans mon intervention

   précédente, les deux premiers ne sont pas des

   indicateurs, mais des informations de gestion

   additionnelles au niveau du nombre d'incidents. Et
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   tant qu'aux deux autres données, ça découle de ce

   qu'on retrouve dans les indicateurs identifiés.

   Alors, c'est une information additionnelle qu'on

   voulait fournir pour mieux expliquer dans le fond

   l'évolution de nos activités.

Q. [122] Je passe maintenant à la page 8 de la pièce

   HQT-3, Document 1.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais simplement revenir sur un élément,

   Maître Neuman, si vous me permettez.

Q. [123] Oui, absolument.

R. Ce qui est important, les autres indicateurs qui

   ont été, qui peuvent être qualifiés d'indicateurs

   de gestion, là, qui ont été soulevés permettent,

   selon le Transporteur, à la Régie d'exercer un

   jugement sur les faits quant à la maintenance, par

   exemple, quant au retard qui a été, bien que l'on

   veut rattraper en matière de maintenance. Alors,

   c'est des indicateurs intéressants. C'est des faits

   intéressants dont la Régie doit prendre compte

   selon nous pour établir la justesse du revenu

   requis qui est demandé cette année aux fins de la

   cause tarifaire deux mille huit (2008). Alors, ils

   sont pertinents ces indicateurs-là. Ce sont des

   faits très importants dont la Régie doit tenir
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   compte. Je pense aux ETC, l'évolution des ETC; je

   pense également aux trois autres indicateurs

   auxquels vous référiez un peu plus tôt.

Q. [124] Je vous remercie. J'attirerais votre

   attention sur la page 8 de la pièce HQT-3, Document

   1, et sur cinq des indicateurs qui sont mentionnés

   parmi ceux que le Transporteur ne souhaite pas

   conserver dans les, pour les années futures, à

   savoir ceux qui sont indiqués aux lignes 8 à 12.

   Donc, il s'agit :

                - du nombre de pannes et

                d'interruptions planifiées;

                - de la durée moyenne des pannées et

                interruptions planifiées;

                - de la durée moyenne des

                interruptions par point de livraison

                (SAIDI);

                - de la fréquence moyenne des

                interruptions par point de livraison

                (SAIFI);

                - des indicateurs de gravité G1 G2 G3.

   Il y a seulement deux d'entre eux qui sont utilisés

   actuellement. Ne pensez-vous pas que le maintien de

   ces indicateurs peut continuer d'avoir une utilité

   aux fins de mieux comprendre les causes d'une
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   éventuelle variation de l'indice de continuité qui

   pourrait survivre au cours des années à venir et

   qui sont un facteur à suivre avec attention dans le

   cadre de la problématique de pérennité que nous

   avons?

   M. MARC LANDRY :

R. À ce niveau-là, ce sont des données qu'on utilise,

   là, pour fins d'analyse. C'est sûr que ça nous

   permet d'orienter nos choix de maintenance d'année

   en année. Ça nous permet de prioriser en fonction

   de l'évolution de ces données d'analyse. Mais pour

   moi, ça demeure de l'analyse que nous faisons, là,

   au cas le cas à chaque année. Et ça ne va pas plus

   loin que ça. On ne va pas plus loin qu'établir une

   donnée d'analyse, orienter notre maintenance. Pour

   moi, je ne vois pas ça comme un indicateur. Encore

   une fois, c'est une donnée d'analyse.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et je compléterais, Maître Neuman, la réponse de

   mon collègue en mentionnant, encore une fois en

   vous référant au rapport des experts que ces

   indicateurs-là, nommément ceux que vous avez

   identifiés, sont aux dires de ces experts-là, et le

   Transporteur est d'accord avec cette position-là,

   des sous-ensembles de l'indicateur IC Transport...
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Q. [125] Je suis d'accord, oui.

R. ... et que leur pertinence est plutôt faible par

   rapport aux objectifs poursuivis par la Régie. On

   ne dit pas que ce ne sont pas des données

   intéressantes à avoir. Au contraire, dans certains

   cas, je pense que la Régie doit avoir certaines de

   ces informations-là. Mais est-ce que ce sont pour

   autant des indicateurs de performance? Ce n'est pas

   notre position.

Q. [126] J'attirerais votre attention sur une autre

   pièce, qui est la pièce que nous avons déposée sous

   la cote SÉ-AQLPA-1, Document 2, C-9.4, c'est un des

   documents de C-9.4, c'est un document provenant

   d'Hydro-Québec intitulé « Nos principaux indica-

   teurs ». Il s'agit des indicateurs environnemen-

   taux.

R. Pouvez-vous répéter votre référence, Maître Neuman,

   s'il vous plaît?

Q. [127] SÉ-AQLPA-1, Document 2. Et c'est l'un des

   documents coté C-9.4.

   10 h 55

R. Alors, nous avons le document sous les yeux, Maître

   Neuman.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Quelle page?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il y a une seule feuille, après la page titre.

Q. [128] Je vois que ma consoeur ne trouve pas C-9.4

   et la cote globale à l'ensemble de notre preuve,

   donc, à l'intérieur de notre preuve, ça se trouve à

   être la pièce S.É.-AQLPA 1, document 2.

   Me. FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Dont le titre est...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [129] « Nos principaux indicateurs ».

R. Voilà, o.k.

Q. [130] Et en dessous il y a le mot « Environne-

   ment ». Donc, je vois qu'il y a une vingtaine

   d'indicateurs qu'Hydro-Québec, comme corporation,

   comme corporation intégrée, produit et je vous

   demande de me confirmer que ce sont des indicateurs

   qui sont produits annuellement, est-ce bien cela?

   M. MARC LANDRY :

R. Ce sont des données que généralement on voit

   annuellement. Mais je n'ai pas regardé la liste de

   façon précise un élément à la fois. Mais

   généralement, ce sont des données qu'on voit, oui.

Q. [131] D'accord. Dans quel cadre est-ce que ce

   document est produit?
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   M. PIERRE LEDUC :

R. Je présume que c'est produit dans le cadre du

   rapport sur le développement durable, qui est fait

   annuellement par Hydro-Québec.

Q. [132] Comme vous le constatez, comme les données se

   sont intégrées pour l'ensemble de la corporation

   Hydro-Québec, sauf dans quelques cas limités où il

   y a une référence très spécifique au réseau de

   transport, dans la plupart des cas les données sont

   amalgamées. Mais est-ce que je comprends

   correctement que pour produire ces données, le

   rédacteur de ce document a besoin d'avoir les

   données sources qui proviennent des différentes

   unités, donc y compris de l'unité TransÉnergie?

R. Je ne suis pas en mesure de vous répondre.

Q. [133] D'accord. Mais vous êtes d'accord que le

   document en question présente les données pour

   Hydro-Québec comme corporation intégrée?

R. Je présume, vous avez déposé la pièce, alors...

Q. [134] Mais la pièce vient de vous?

R. Mais ce n'est pas dans notre preuve.

Q. [135] Vous êtes en train de me dire qu'en tant que

   responsable du dossier des indicateurs de

   performance, dans le cadre de la preuve de

   TransÉnergie, est-ce que vous êtes en train de
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   découvrir ce document pour la première fois?

R. Ce que je vous dis, c'est que ce document-là fait

   partie de la preuve que vous avez déposée et moi,

   en tant que responsable, je suis responsable des

   indicateurs du Transporteur.

Q. [136] Vous connaissiez ce document-là?

R. Non.

Q. [137] Bon. Alors, tout en étant très surpris de

   votre réponse, cela termine mes questions sur ce

   document...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Oui, mais ce que l'on connaît très bien, par

   contre, Maître Neuman, ce sont les discussions qui

   ont été tenues par le groupe de travail et le

   personnel de la Régie quant aux indicateurs

   environnementaux qu'il serait pertinent de retenir

   aux fins de l'exercice que tient la Régie

   annuellement. Ça, on en est très conscient, on est

   prêt à répondre à toutes vos questions là-dessus.

   Et c'est là-dessus, c'est sur ces discussions-là

   que porte notamment notre preuve déposée quant aux

   indicateurs et à la performance du Transporteur.

Q. [138] J'ai posé une question sur ce document-ci et

   j'ai eu ma réponse, donc ça complète, vu que je

   n'ai pas la possibilité de poser des questions
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   additionnelles dans les circonstances, donc ça

   s'arrête ici. Je vous remercie, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Alors, la Régie invite

   l'Union des consommateurs, Maître Sicard.

   INTERROGÉS PAR Me HélèNE SICARD :

Q. [139] Bonjour, Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs. Bonjour. Alors, vous avez eu,

   Membres du panel, l'opportunité de répondre à

   plusieurs questions déjà sur les indicateurs.

   Alors, je pense que ce sujet est entièrement

   couvert en ce qui nous concerne. Afin d'essayer de

   raccourcir la longueur de nos demandes, on va

   annuler à mesure. Alors, je vais passer en premier

   à votre proposition d'achat des actifs de

   télécommunication. Vous faites une proposition

   d'achat à la Régie. Avez-vous fait évaluer à

   l'interne ou par un tiers indépendant la valeur

   marchande ou la valeur des actifs que vous voulez

   acquérir du groupe Technologie?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Nous n'avons pas fait procéder à une évaluation de

   valeur marchande de ces actifs-là. Parce que le

   prix de cession, quand on est à l'intérieur
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   d'Hydro-Québec, entre deux entités affiliées, tel

   qu'il est prévu dans les principes spécifiques qui

   ont été approuvés par la Régie, à HQT-4, document

   1, page 7, on mentionne que la :

                ... cession d'actifs entre le

                Transporteur et des unités d'affaires

                d'Hydro-Québec, ou avec une filiale à

                100 %, se fait au coût comptable.

   Donc, la valeur de transfert était déjà établie. Ce

   qu'on a ajouté dans la preuve c'est une attestation

   des vérificateurs externes sur la valeur au trente

   et un (31) décembre deux mille six (2006).

Q. [140] Si j'ai bien compris votre preuve, ce que vos

   vérificateurs comptables ont fait, c'est de

   confirmer que c'est ce qu'il y a d'inscrit dans les

   livres d'Hydro-Québec et non pas de confirmer la

   valeur actuelle des actifs sur le marché, là?

R. Exact. Ils confirment que c'est bien inscrit dans

   les registre d'Hydro-Québec.

Q. [141] Que c'est bien ce qui est inscrit dans les

   registres tout simplement. Et je comprends de votre

   réponse, que ce que vous m'avez dit, c'est que non,

   vous n'avez pas jugé nécessaire de faire faire une

   évaluation de la valeur marchande de ces actifs-là

   parce que vous avez estimé que vous deviez suivre
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   certaines règles précises déjà préétablies quant à

   cette valeur?

R. Nous avons des règles précises à suivre, mais il

   faut aussi se rappeler que comme ils sont inscrits

   dans des registres comptables d'Hydro-Québec, ils

   font aussi l'objet d'une vérification externe

   annuelle, donc ce qui nous permet d'avoir une

   appréciation juste de la valeur, qui est inscrite

   dans les registres de l'entreprise, et demander une

   évaluation de valeur marchande n'était pas requise

   et aurait engendré des coûts non nécessaires.

Q. [142] Avez-vous demandé l'avis d'une firme ou vous-

   même regardé quelle était la valeur des actifs que

   vous allez acquérir si vous étiez allé les

   acquérir, vous-même, de quelqu'un d'autre que du

   groupe Technologie? C'est-à-dire si vous montiez

   vos propres actifs sans acheter ceux de

   Technologie. Avez-vous regardé ce que ça vous

   coûterait d'aller chercher ces équipements-là

   ailleurs?

R. Votre formulation est quand même relativement

   hypothétique. Il faut se rappeler que le réseau de

   transport des télécommunications a des

   particularités qui sont propres aux besoins du

   transporteur de réseau électrique. À cet effet-là,
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   je ne suis pas convaincu qu'on aurait trouvé des

   équivalents sur le marché, c'est un des éléments.

Q. [143] Est-ce que je comprends de ce que vous me

   dites que les actifs que vous allez acquérir ou que

   vous proposez d'acquérir du groupe Technologie sont

   les seuls actifs, à votre connaissance, dans le

   marché actuel qui conviennent pour répondre à vos

   besoins?

R. Je pense qu'il n'y a pas d'autre réseau de télécom

   spécialisé pour supporter le réseau électrique, je

   ne pense pas qu'on va aller acheter ça ailleurs

   qu'au groupe Technologie.

Q. [144] Est-ce que votre réponse c'est un oui ou un

   nom à ma question?

R. Alors, selon moi, non, ça n'existe pas ailleurs.

   C'est fait typiquement pour le réseau électrique.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'ajouterais, Maître Sicard, si vous me

   permettez, que ce sont des actifs qui ont été déjà

   jugés essentiels par la Régie et stratégiques. En

   fait, ils le sont comme tel pour le Transporteur,

   mais la Régie a déjà reconnu que ces actifs-là

   étaient stratégiques à l'exploitation du réseau de

   transport. Mais je ne dis pas, mais enfin, voilà.

Q. [145] Est-ce que je comprends également que ces
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   actifs, et des réponses que vous venez de me faire,

   que vous proposez d'acquérir, sont en fait des

   actifs qui ont été développés pour le service

   précis de votre réseau de transport?

   M. PIERRE LEDUC :

R. En grande partie, la mise en place du réseau de

   transport des télécommunications se jumelle à la

   mise en place du réseau de transport électrique

   pour la gestion des automatismes, pour la gestion

   des différents besoins de TransÉnergie.

Q. [146] Est-ce que je peux comprendre que votre

   réponse était donc un oui?

R. On peut comprendre ça.

   11 h 10

Q. [147] Maintenant, j'ai posé la question hier à

   madame Courville et je vais vous la reposer. Avez-

   vous eu des motifs, mais avec peut-être plus de

   précisions, des raisons précises qui vous mènent à

   demander le transfert de certains actifs, mais qui

   vous mènent à ne pas demander le transfert des

   employés et, entre guillemets, du « know how » du

   personnel du service des technologies?

R. Bien, comme madame Courville a donné une bonne

   partie de la réponse hier, je vais réitérer ce

   qu'elle a mentionné. Effectivement, nous sommes
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   très satisfaits de la relation que nous avons avec

   le groupe Technologie. Le Transporteur est déjà

   très impliqué avec le groupe Technologie et autant

   dans la planification, dans l'évaluation des

   projets à être réalisés par le groupe Technologie.

           Je pense que le point numéro 1 - et c'est

   ce qui ressort dans la preuve - c'est qu'en faisant

   l'acquisition des actifs, ça nous permettait, au

   niveau du revenu requis, de vraiment placer les

   bonnes données aux bonnes places. Et ça se traduit

   dans la pièce HQT-5 quand on ramène notre revenu

   requis en intégrant ces actifs de télécom à des

   charges d'exploitation qui sont de beaucoup

   inférieures et à ramener dans la ligne

   amortissement les charges d'amortissement qui sont

   des charges difficilement compressibles à court

   terme, et à ramener dans le rendement sur la base

   de tarification tout ce qui touche la rémunération

   du capital. Alors, pour moi, ça, c'est l'objectif

   numéro 1 au niveau de cette intégration-là.

           Pour la gestion, comme l'a mentionnée

   madame Courville hier, on anticipe une synergie

   plus grande en conservant les activités à

   l'intérieur du groupe Technologie.
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je me permettrai de rajouter, Monsieur Leduc, qu'il

   y a une question également de gouvernance des

   technologies de l'information qui doit se faire de

   façon concertée pour le volet technologie de

   l'information et des télécom. Des questions de

   choix stratégiques, d'évolution technologique qui

   doivent absolument être prises en considération de

   façon concertée et c'est un élément additionnel qui

   milite pour conserver au groupe Technologie les

   activités de télécommunications.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et dans ce sens-là, pour compléter la réponse de ma

   collègue, madame Guimont, je vous réfère à la

   preuve... à la page... à la pièce HQT-8, Document

   1, page 11, aux lignes 14 à 20. Et je me permets de

   citer ces quelques lignes-là qui sont importantes

   et qui confirment les propos de madame Guimont.

           Il y est mentionné et je cite :

                Dans le domaine de l'électricité,

                l'innovation technologique est un

                incontournable. L'apport et

                l'expertise des télécommunications

                constituent des atouts essentiels à la

                concrétisation des grands objectifs
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                technologiques des clients du groupe

                Technologie. Le regroupement des

                unités de télécommunications d'Hydro-

                Québec au sein du groupe Technologie a

                pour principal objectif d'unifier les

                ressources et les expertises pour

                répondre aux enjeux de croissance

                technologique des divers domaines

                d'affaires de l'entreprise.

Q. [148] Est-ce que je dois comprendre de votre

   réponse que vous estimez que le Transporteur ne

   pourrait pas, lui, rendre ces services-là et que ça

   doit absolument être assigné à groupe Technologie?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. On ne pourrait pas le faire avec le même niveau de

   cohérence et de vision technologique qui est visé

   par le regroupement des activités des technologies

   de l'information et des télécoms.

Q. [149] Je vous remercie. Maintenant, à votre

   document HQT, Document 8, je vais vous donner là la

   référence, où vous listez les actifs que vous allez

   transférer avec leur durée de vie.

   Me F. JEAN MOREL :

   De quel document?
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   HQT-8, Document 2, pages 7 et suivantes. Vous

   listez tous les actifs. Alors, à « Description des

   actifs », c'est la section 2.2. Et vous donnez une

   durée de vie utile. Alors, vous avez « Câbles de

   garde de fibre optique » à la ligne 17 de la page

   7 :

                Durée de vie utile : 30 ans

   Je dois comprendre que, trente (30) ans, c'est la

   durée de vie totale des actifs ou c'est la durée de

   vie à partir du moment où vous les acquérez?

   M. PIERRE LEDUC :

R. C'est la durée de vie à partir du moment où on les

   met en service. Alors, lorsqu'on installe un câble

   de garde, on estime que sa durée de vie va être

   trente (30) ans.

Q. [150] O.K. Maintenant, les actifs que vous allez

   acquérir, il leur reste quoi sur ce trente (30)

   ans-là de durée de vie?

R. Je n'ai pas ce détail-là là, mais si on prend la

   catégorie, si on va au registre détaillé pour

   chacune des unités de propriété, on va retrouver le

   coût historique, l'année d'installation et une

   durée résiduelle. De façon plus globale, lorsqu'on

   a proposé d'acquérir les actifs, on parlait d'une
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   valeur nette là de l'ordre de six cent millions de

   dollars (600 M$), alors que le coût historique

   excède un milliard (1 G$). Donc, il y a déjà un

   amortissement qui a été pris. Sans doute qu'il y a

   des câbles... je ne connais pas les dates par coeur

   là, mais que ça va être variable dépendamment de la

   date de mise en exploitation.

Q. [151] Sur le tableau 1 « Actifs de télécommunica-

   tions », vous nous donnez certaines informations.

   Par exemple, pour la ligne que je viens de

   mentionner « Câbles de garde à fibre optique »,

   vous indiquez que le coût de cet actif-là aurait

   été de deux cent quatre-vingt-quatorze millions

   (294 M$). L'amortissement cumulé, donc une partie

   de sa durée de vie, je dois présumer, est écoulée,

   est de cinquante et un millions huit cent vingt-

   quatre (51 824 M$) pour une valeur nette de deux

   cent quarante-deux et cinquante (242 050 M$). Si je

   vous demandais : êtes-vous allé chercher

   l'information? C'est quoi la durée de vie utile

   moyenne de cet item-là qui est un des items

   importants qui reste?

R. Comme il est inscrit à la page 7, la durée de vie

   utile de ces équipements-là est de trente (30) ans.

   Lorsque vous faites référence à... les montants que

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   13 novembre 2007     - 120 -               Me Sicard

   vous avez mentionnés, ils sont au total de la

   rubrique « Lignes ». Alors, si vous regardez

   comment ça peut bouger, si vous prenez la deuxième

   ligne, on parle des ondes porteuses pour un coût de

   onze millions (11 M$), un amortissement cumulé de

   cinq point six (5.6 M$). Donc, de façon moyenne, la

   moitié de leur durée de vie est écoulée.

           Alors, si on va plus loin, les ondes

   porteuses, vous les avez dans le bas de la page 7,

   durée de vie utile, quinze (15) ans. J'ai la moitié

   en amortissement, donc je peux présumer

   mathématiquement une durée de vie résiduelle de

   l'ordre d'à peu près sept ans.

Q. [152] Donc, si on suit les chiffres, pour bien

   comprendre, de votre tableau 1, je diviserais

   l'amortissement cumulé par le coût original, ce qui

   me donnerait une proportion par rapport à la durée

   de vie utile de l'équipement, de la durée de vie

   qui reste de ce groupe d'équipements-là, la

   moyenne.

R. Si on veut faire une simple règle de trois, oui, on

   peut faire ça. Mais, il faut faire attention. S'il

   y a eu des investissements significatifs dans une

   année donnée, ça peut biaiser cette règle de trois-

   là. Ça, c'est une règle simplifiée qu'on pourrait
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   utiliser.

           À titre d'exemple, si je l'applique sur

   l'ensemble du total des actifs, bien, à cinq cent

   quatre-vingt-dix-sept millions (597 M$) sur un

   point un (1.1), je n'ai pas tout à fait la moitié

   de la durée de vie utile de consommée.

Q. [153] Avez-vous fait cette vérification et, avant

   de vous engager à acquérir les actifs de

   télécommunications?

R. Alors, je vous le rappelle, ce sont les données qui

   sont inscrites au registre comptable d'Hydro-Québec

   qui font l'objet d'une vérification externe

   annuelle.

Q. [154] Le Transporteur a-t-il vérifié cette

   vérification avant de demander d'acquérir les

   actifs?

R. Ce qu'on a obtenu du groupe Technologie, c'est une

   attestation spéciale des vérificateurs externes qui

   a été déposée dans la preuve.

Q. [155] Maintenant, à la réponse 2.7 de HQT-14,

   Document 12, page 9, lignes 19 à 24. Je m'excuse,

   c'est page 12, la réponse commence à la page 9 là,

   mais c'est à la page 12, vous indiquez :

                Comme la pièce HQT-6, Document 1.1 en

                fait la description, le Transporteur
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                va s'affairer à concrétiser sa

                démarche d'efficience en mettant en

                place des mécanismes d'amélioration de

                la performance. Cette démarche

                impliquera ses fournisseurs de

                services partagés, dont la direction

                principale Télécommunications du

                groupe Technologie.

   À HQT-6, Document 1.1, page 7, vous affirmez aussi

   que :

                Ces actions impliquent des délais de

                réalisation et que les bénéfices de

                ces actions apparaîtront sur une plus

                longue période.

   Dans la présentation de madame Courville d'hier,

   HQT-15, Document 2, page 9, vous indiquez que :

                Le délai de réalisation de la démarche

                d'efficience sera à moyen terme.

   Qu'est-ce que vous entendez par « moyen terme »?

R. Quand vous faites référence à la démarche

   d'efficience, c'est des démarches d'efficience qui

   sont chez le Transporteur. Comme on l'a indiqué en

   deux mille sept (2007), on a instauré une démarche

   structurée pour mesurer, qu'on anticipe d'avoir des

   résultats mieux mesurés et mieux captés en deux
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   mille huit (2008) parce qu'il y avait déjà des

   mesures d'efficience qui étaient mises en place.

   Alors, pour nous, du moyen terme là, c'est un

   horizon de... je vous dirais de un à cinq ans.

   11 h 20

Q. [156] Est-ce qu'on doit comprendre de votre réponse

   que les charges du groupe Technologie vont

   bénéficier de vos projets d'efficience également à

   moyen terme, donc un à cinq ans?

R. Pour ce qui est du groupe Technologie, ce qu'on a

   incorporé, c'est dans nos ententes clients-

   fournisseurs, je dirais, une entente particulière

   d'efficience pour que le Transporteur et le groupe

   Technologie travaillent ensemble à mettre de

   l'avant des mesures d'efficience, pour qu'on puisse

   voir à quel rythme on peut les refléter dans le

   coût de service. Et notre objectif c'est

   d'identifier des choses déjà qui pourront être

   reflétées dans l'entente deux mille neuf (2009).

Q. [157] Allez-vous dans ce cadre-là et pour l'entente

   deux mille neuf (2009) établir des cibles pour le

   groupe Technologie; est-ce que le Transporteur va

   indiquer à Technologie, voici mes cibles?

R. Disons qu'on a un plan de travail qu'on veut

   établir avec le groupe Technologie et je présume
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   qu'on pourra à ce moment-là établir des objectifs à

   atteindre. Est-ce que ça s'appellera des cibles,

   est-ce que ça sera d'autres mesures, c'est sûr

   qu'on va convenir d'éléments qui nous permettront

   de refléter ces actions-là dans le coût de service

   deux mille neuf (2009).

Q. [158] Au niveau de la maintenance et de la

   pérennité des actifs que vous prévoyez acquérir du

   groupe Technologie, que vous demandez d'acquérir,

   vous envisagez fonctionner de quelle façon?

R. Bien, comme actuellement, le groupe Technologie va

   assurer la maintenance, l'exploitation du réseau.

   Et à cet effet-là, il y aura l'entente clients-

   fournisseurs qui va supporter l'attribution des

   coûts. Et comme je le mentionnais tantôt ou comme

   madame Courville l'a mentionné hier, nous, nous

   sommes très satisfaits du travail qui est rendu par

   le groupe Technologie. Ce qui nous apparaissait

   important, c'est que les actifs des télécommunica-

   tions soient reflétés dans notre base de

   tarification, car vous avez vu l'impact majeur

   qu'il y a au niveau de l'évolution de nos dépenses,

   donc pour le remplacement et tous les investisse-

   ments requis pour les actifs de télécom, soient

   assujettis, dans le fond, à l'autorisation de la
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   Régie. Or, c'est ce qui nous apparaissait le plus

   important.

Q. [159] Quand vous parlez de remplacement ou s'il y

   avait un bris, un remplacement partiel d'une

   portion d'équipement, une fois que vous aurez

   acquis ces équipements-là, qui va prendre la

   décision de quelle technologie utilisée ou où aller

   acheter la pièce qui a brisé, est-ce que c'est le

   groupe Technologie qui va encore s'occuper de ça

   pour vous ou c'est vous qui allez faire ces

   démarches-là?

R. Le groupe Technologie va initier ces démarches-là,

   mais comme pour tous les projets, il vient

   consulter le Transporteur. Alors, nous, ça va se

   faire de paire. C'est-à-dire que le groupe

   Technologie va agir comme un expert pour nous, mais

   la décision ultime va être prise par le

   Transporteur.

Q. [160] Est-ce que je devrais entendre que s'il y a

   des équipements à acheter, le groupe Technologie va

   vous faire des recommandations, vous allez lui

   permettre d'aller acheter ce qu'il vous faut et

   vous allez leur acheter du groupe Technologie ou si

   vous allez acheter directement sur le marché?

R. Si notre proposition est retenue par la Régie, on
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   l'a déjà soumis dans notre preuve, les actifs

   feraient de la base de tarification, il y a des

   argents de prévus dans notre demande d'autorisation

   des investissements de moins de vingt-cinq millions

   de dollars (25 M$) à cet effet-là, c'est nous qui

   allons acheter. Alors, le groupe Technologie ne va

   agir que comme un conseiller expert.

   Me FRANÇOIS HÉBERT :

R. Et c'est d'ailleurs ce qui ressort très clairement,

   Maître Sicard, de la réponse à la question 2.8, que

   l'on faisait à UC, quant à la relation d'expert-

   conseil du groupe Technologie avec le Transporteur.

Q. [161] On veut juste être certain qu'on a bien

   compris votre réponse. Donnez-moi deux secondes.

   J'ai terminé, merci.

R. Merci, Maître Sicard.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. La Régie invite l'Union des

   municipalités du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [162] Bonjour, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour aux membres du

   panel. Voici, pour les questions tout d'abord, je

   fais référence au document HQT-3, document 1, page

   10, lignes 6 à 9. Si on fait référence au texte
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   spécifiquement des lignes 6 à 9 :

                Le Transporteur a mentionné dans le

                cadre du groupe de travail qu'il est

                difficile de faire des liens entre les

                données qui dépendent de plusieurs

                facteurs et qu'il faut un délai pour

                être en mesure de voir les effets des

                entretiens préventifs.

   La première question, pouvez-vous élaborer sur les

   facteurs qui sont interreliés dans l'explication

   des données, parce que vous mentionnez que c'est

   basé sur plusieurs facteurs?

   M. MARC LANDRY :

R. Est-ce que tu peux répéter la question, j'ai manqué

   le début de la question?

Q. [163] Absolument. Pouvez-vous élaborer sur les

   facteurs qui sont interreliés dans l'explication

   des données, ce que vous mentionnez, il est

   difficile de faire des liens entre les données qui

   dépendent de plusieurs facteurs. De quels facteurs

   parle-t-on?

R. Lorsqu'on parle des délais pour être en mesure de

   voir les effets des entretiens préventifs, je vais

   donner un exemple, l'indice de continuité, c'est un

   bel exemple. Le fait de réaliser l'entretien
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   préventif nous donne une assurance qu'on devrait

   éviter un IC. Par contre, on ne peut pas faire un

   lien direct, comme je le mentionnais précédemment,

   entre l'entretien qui aura été réalisé et ce qu'il

   aurait pu donner sur le IC si on n'avait pas

   réalisé cet entretien. Donc, on ne peut pas faire

   un lien étroit et direct systématiquement. Donc, on

   voit plutôt cet effet-là, je dirais, dans les

   années qui suivent. Je dirais, peut-être, dans

   l'horizon, un an, deux ans, trois ans, cinq ans. On

   peut voir un effet sur le IC, mais on ne verra pas

   cet effet-là systématiquement à court terme.

           Autrement dit, ce n'est pas parce que j'ai

   fait l'entretien d'un appareil de sectionnement

   cette année que j'ai évité un IC de tant. Ça, je ne

   peux pas prédire ça. Comme je ne peux pas voir,

   dépendamment de son positionnement sur le réseau à

   cet équipement-là, à l'appareil de sectionnement,

   si cet équipement-là est positionné à un endroit où

   j'ai une forte clientèle, bien, l'impact pourrait

   être plus grand, mais je ne peux pas établir un

   lien direct. Et généralement, c'est là qu'est notre

   difficulté pour établir un effet direct. C'est

   surtout avec le IC principalement.

Q. [164] D'accord. Ce que je comprends, donc, c'est
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   qu'il y a une question de délai pour vous permettre

   de mieux apprécier l'effet d'abord. Mais là, je

   vous posais la question par rapport aux facteurs,

   vous me parlez de facteurs et les exemples que vous

   donnez, le positionnement sur le réseau, ce genre

   de choses-là, est-ce qu'il y en a d'autres que ça?

R. Moi, je vous dirais que... ce qu'on utilise

   beaucoup ce sont les données historiques, par

   contre. Les données historiques, ce sont des

   données factuelles. Donc, les données qui ont été

   présentées hier, à titre d'exemple, par madame

   Courville, sur le nombre de bris d'équipement qui

   ont eu un impact sur le IC, ce sont des données

   historiques, je peux m'appuyer sur ça pour établir

   mes fréquences d'entretien, pour établir mes

   priorités. Mais je ne peux pas présumer de la

   conclusion que ça aura sur le IC à court terme, ni

   à moyen terme.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et, Maître Cadrin, c'est d'ailleurs les discussions

   que nous avons eues avec le groupe de travail et

   les experts spécifiquement sur cette question-là.

   Et ce qui ressortait des discussions que nous avons

   eues et ça apparaît à la page 25 du rapport à la

   Régie de l'énergie du groupe de travail sur la
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   réglementation de la performance du Transporteur,

   daté de juillet deux mille sept (2007). Ce qui

   ressortait, donc, ce qui était important, c'est que

   l'on fasse état des actions que l'on avait en

   matière de prévention, ou enfin en matière

   d'entretien préventif. Et tous s'accordaient là-

   dessus. On a également établi que c'était difficile

   de faire ce lien-là. Mais ce que je veux faire

   ressortir comme point, c'est le suivant. C'est que

   dans ce dossier-ci, le Transporteur a fait, écoute

   aux recommandations et aux discussions du groupe de

   travail et c'est notamment pour cette raison-là

   qu'on fourni davantage d'informations quant au

   niveau de maintenance préventive ou au niveau de

   maintenance systématique que l'on devait faire.

   Alors, ce sont des faits que l'on a communiqués

   pour la première fois à la Régie pour qu'elle en

   soit saisie, mais tous étaient conscients de cette

   difficulté-là de faire un lien entre les efforts,

   par exemple, que l'on consent en maintenance et

   l'impact sur le IC.

   M. MARC LANDRY :

R. J'ajouterais aussi qu'on a aussi de la redondance

   d'équipement. Donc, cette redondance-là nous permet

   de se donner une assurance que si on a une panne
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   sur un équipement, on peut prendre la relève avec

   un équipement en redondance. Donc, c'est tous ces

   facteurs-là qui font qu'on peut regarder les

   historiques, parce qu'ils sont factuels. Mais pour

   ce qui est de l'avenir, c'est plutôt bâtir sur les

   historiques et orienter nos choix de maintenance.

Q. [165] O.K. Merci.

   Me. FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Mais vous avez raison de souligner l'importance,

   encore une fois, de cette question-là. Et les

   experts le mentionnait, ils mentionnaient et je

   cite :

                Qu'il est très important que le

                Transporteur gère efficacement les

                arbitrages requis entre les efforts

                consentis aux entretiens préventifs et

                correctifs du réseau, afin d'assurer

                la continuité du service à long terme.

   Et ils mentionnaient que ce n'était pas possible

   d'avoir un indicateur de performance, mais c'est un

   point certainement très important qu'on s'est

   affairé, en fait, on s'est affairé à faire suite à

   cette recommandation-là des experts dans notre

   preuve cette année.

Q. [166] Merci. Question suivante, toujours dans le
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   même document, je suis à la page 11 maintenant. Et

   on parle encore de la question des experts. Je vous

   cite les lignes 24 à 26 :

                Il - en parlant des experts - ont

                souligné que c'est le rôle du Conseil

                d'administration et non de la Régie

                d'établir les cibles et la

                rémunération qui s'y rattachent.

   Parce que vous nous parlez des conclusions avec

   lesquelles vous êtes en accord, est-ce que vous

   êtes en accord avec cette conclusion-là ou comment

   vous la voyez, en tout respect, évidemment, pour le

   pouvoir de la Régie là-dessus?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Je vais reprendre votre expression, en tout respect

   pour le pouvoir de la Régie, nous sommes en accord

   avec cette proposition-là des experts.

   11 h 30

Q. [167] Alors, si je comprends bien, votre avis,

   c'est que la Régie n'aurait pas juridiction là-

   dessus, selon votre compréhension? Ou est-ce que la

   Régie doit entériner nécessairement les conclusions

   du conseil d'administration à cet effet? Quel est

   le pouvoir ou le rôle de la Régie?

R. Je ne me hasarderai pas dans le rôle légal. Je vais
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   laisser ça à mon collègue maître Hébert. Mais ce

   que je peux juste vous rappeler là-dedans, c'est

   l'accord que nous en avons avec les experts, vous

   rappeler que, dans nos prévisions, ce qu'on dépose

   à notre preuve, comme je le mentionnais tantôt, il

   n'y en a que deux tiers qui est prévu au niveau du

   coût de service. Et je pense que les experts aussi

   ont mentionné, sans vouloir m'immiscer dans le rôle

   de la Régie, qu'est-ce qui est important peut-être

   pour l'organisme de réglementation, c'est d'en

   suivre l'évolution. Alors, je pense que c'est peut-

   être là-dessus qu'il faut voir quelle est

   l'évolution de ces indicateurs-là et comment ça se

   comporte dans le temps.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'attirerais votre attention également...

   Me STEVE CADRIN :

   Aviez-vous une objection, Maître Rinfret, ou vous

   n'en avez plus?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non.

   Me STEVE CADRIN :

   Vous l'avez perdu en chemin.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je ne m'avancerai pas non plus sur les questions
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   juridiques puisque ce n'est pas mon rôle. Alors, je

   ne plaiderai pas, soyez sans crainte, Maître

   Cadrin. Mais j'attirerais...

   Me STEVE CADRIN :

   Je ne l'étais pas.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'attirerais votre attention encore une fois sur

   l'annexe D du document du rapport de performance

   qui a été déposé au dossier, le compte rendu de la

   rencontre du douze (12) avril. Et c'est important.

   Les experts mettent en garde la Régie et les

   intervenants dans le fond de fixer des cibles trop

   particulières. Et vous vous souviendrez qu'on

   parlait d'une cible de quatre pour cent (4 %) quant

   aux charges d'exploitation.

           Ce qu'ils mentionnent, la mise en garde

   qu'ils font est la suivante. Ils indiquent qu'une

   cible prévoyant, par exemple, une augmentation

   maximale des coûts de quatre pour cent (4 %)

   pourrait avoir l'effet inverse, soit celui

   d'inciter à dépenser jusqu'à hauteur de quatre pour

   cent (4 %) plutôt que de chercher à minimiser le

   plus possible. Les experts ne recommandent donc pas

   d'établir ces cibles.

           Mais par contre, ce qu'ils mentionnent,
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   c'est que ce qui est très important, c'est que,

   pour la Régie, c'est d'évaluer l'évolution des

   coûts et les circonstances qui poussent cette

   évolution-là. Il peut y avoir des circonstances

   exceptionnelles qui militent en faveur d'une

   croissance des coûts. Et c'est là-dessus que les

   experts insistent.

           Plutôt que de fixer des cibles, ils

   recommandent à la Régie, et ils nous ont recommandé

   dans le fond à tous, là, puisque nous étions un

   groupe de travail ensemble, de porter une attention

   beaucoup plus particulière aux causes qui sous-

   tendent l'évolution des coûts du service du

   Transporteur. Et c'est encore une fois ce que l'on

   s'est affairé à faire cette année dans notre

   dossier tarifaire.

Q. [168] Si je peux me permettre de rester sur la

   question des experts dans cette discussion-là,

   suite d'une question, je pense que c'est maître

   Neuman qui vous parlait de la question de la

   diminution disons du nombre des indicateurs de

   performance, si je reviens sur ce sujet-là. Est-ce

   que c'est vrai que ces experts regardaient ça dans

   une perspective de mettre en place une

   réglementation incitative?
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R. Non, je ne pense pas qu'ils regardaient dans cette

   perspective-là. Ce qui a été discuté sur la

   réglementation incitative, c'est que,

   effectivement, on aura besoin d'indicateurs de

   performance au moment où on implantera cette

   réglementation-là, mais il ne veut pas dire que ce

   sont les indicateurs que l'on recommande

   aujourd'hui. Ça pourra, et j'ai toujours maintenu

   ça devant la Régie, ça pourra être d'autres

   indicateurs. Ça dépendra du type de réglementation

   incitative que l'on voudra implanter le moment

   venu. À ce sujet-là, je vous rappelle que les

   experts ont également reconnu qu'il était peut-être

   prématuré d'implanter une telle réglementation

   actuelle incitative au Québec pour l'instant.

Q. [169] Mais comme la question, c'était de savoir si

   la question de la diminution ou l'assainissement

   disons des indicateurs de performance dont vous

   avez parlé tout à l'heure en discussion avec maître

   Neuman, si ce n'était pas justement un peu la

   perspective ou le sous-jacent des recommandations

   des experts quant à la diminution de ces

   indicateurs?

R. La perspective de l'implantation d'une

   réglementation incitative?
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Q. [170] Bien, c'était, l'idée éventuelle était de

   regarder cet assainissement-là disons dans la

   perspective d'arriver à une réglementation

   incitative éventuellement.

R. Mais sujet à une vérification, ce n'est pas ma

   compréhension. L'objectif des experts était plutôt

   de limiter le nombre d'indicateurs à des

   indicateurs qui sont pertinents et qui parlent pour

   la Régie. À défaut de quoi, on se perd. Ils

   donnaient l'exemple d'un tableau de bord d'une

   voiture. S'il y a douze lumières qui allument en

   même temps, on ne sait plus où donner de la tête.

   Alors que si la lumière, par exemple, de l'huile

   qui allume, alors qui est un indicateur fort, comme

   on les appelle, en fait l'AIEQ les a qualifiés, des

   indicateurs forts, mais là ça parle davantage.

   C'est davantage ma compréhension que... Je ne crois

   pas que c'était lié à l'implantation d'une

   réglementation incitative. Du moins, c'est ma

   souvenance.

Q. [171] Parfait. Merci.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Et j'ai les mêmes souvenirs, Monsieur Hébert.

   Me STEVE CADRIN :

   Bien le bonjour. Merci.
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je pense que c'est important de cadrer cet

   exercice-là. Ce n'était pas du tout dans un cadre

   en vue d'une réglementation incitative. C'était

   carrément pour une question de saine gestion, de

   focus et de regarder les vrais chiffres pertinents

   à haut niveau.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait. Merci.

Q. [172] Maintenant, je vais aller sur le document

   HQT-6, Document 1, pour vous donner la référence,

   en fait, la discussion porte notamment sur une

   réponse à une question dans HQT-14, Document 13. Je

   vais vous citer la réponse à la question, une

   question posée par l'UMQ. Donc HQT-14, Document 13

   page 6 de 19. Si vous voulez, je peux vous citer la

   question et la réponse pour vous éviter de vous

   promener dans deux documents simultanément. Ce sont

   les deux documents que j'utiliserai pour la

   question. Donc, la question était la suivante :

                Si la compréhension de l'UMQ est

                juste, n'aurait-il pas fallu, afin de

                rendre la comparaison (2006-2008, aux

                pages 12 à 15) plus éclairante,

                retraiter les données de l'année 2006
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                afin d'y intégrer les effets d'un

                achat des actifs de communication.

                Veuillez motiver votre réponse.

   Votre réponse était la suivante :

                Le Transporteur étant dans l'attente

                d'une décision de la Régie quant à

                savoir si elle accepte sa proposition

                d'acquérir les actifs de

                télécommunications au 1er janvier

                2008, et l'effet de cette acquisition

                sur les revenus requis étant neutre,

                il considère que l'information

                présentée de façon prospective est

                suffisante.

   Alors, on est d'accord sur cette question pour la

   question des revenus requis et l'information

   prospective. Toutefois, quand il s'agit de comparer

   les dépenses nécessaires à la prestation de

   service, et là je réfère au tableau 3 à titre

   d'exemple de la pièce HQT-6, Document 1 page 11.

   Êtes-vous d'accord avec l'UMQ que l'approche

   prospective n'est pas adéquate et présente une

   situation plus favorable qu'elle ne l'est en

   réalité?
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   M. PIERRE LEDUC :

R. Je ne suis pas d'accord. Dans le présent dossier,

   on a présenté une preuve comparable pour les années

   deux mille six (2006), deux mille sept (2007), deux

   mille huit (2008) en présentant l'année deux mille

   huit (2008) avant l'intégration des actifs de

   télécoms. Et par la suite, on a présenté

   l'intégration des actifs de télécoms. Je pense que

   dans ce sens-là, la preuve permet à la Régie et aux

   intervenants d'en mesurer tous les impacts.

Q. [173] Si je regarde finalement le tableau 1 dont je

   vous parlais dans le document HQT-6, spécifiquement

   il se trouve à la page 7, là, Document 1.1, on voit

   la croissance des dépenses nécessaires à la

   prestation du service d'environ, en fait ce qu'on

   indique, excusez-moi, j'ai fait une erreur dans la

   référence, là, je viens de m'apercevoir de ça,

   c'est page 11 du Document 1. J'ai sauté la

   prochaine question sans faire par exprès. On voit

   la croissance des dépenses nécessaires à la

   prestation du service à votre tableau 3 en bout de

   ligne à quarante-cinq millions (45 M$), alors que

   la prestation, les dépenses nécessaires à la

   prestation du service est d'environ quatre-vingt-

   treize millions (93 M$) en réalité. Est-ce que

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   13 novembre 2007     - 141 -               Me Cadrin

   c'est exact ou est-ce que c'est une mauvaise

   compréhension des éléments?

R. Quand vous parlez de votre écart de quatre-vingt-

   treize millions (93 M$), vous faites référence à

   quoi?

Q. [174] En fait à quarante-cinq (45) plus quarante-

   huit point cinq (48,5). C'est ce que vous

   mentionnez juste en dessous du tableau en question.

   Parce qu'on parle de la croissance des dépenses

   nécessaires de la prestation du service. La

   croissance est réellement de quatre-vingt-treize

   (93) dans ce cas-ci.

R. Non, si vous faites de la mathématique, vous allez

   voir que le sept cent trente-six (736), qui est la

   projection de l'année de base, on descend à six

   cent quatre-vingt (680) dans l'année deux mille

   huit (2008) lorsqu'on intègre les actifs de

   télécoms. Ce qu'on vous a expliqué au tableau 3,

   c'est la croissance des dépenses nécessaires à la

   prestation sur une base comparable. Et on a fait

   ressortir l'impact de l'acquisition des actifs de

   télécommunications sur les charges nettes

   d'exploitation où vous avez soixante-dix-neuf

   virgule neuf (79,9) entre parenthèses. Or, c'est

   mon impact de sept cent soixante (760) quand je le
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   ramène à six cent quatre-vingt (680).

           Or, quand on parle de la pièce HQT-5,

   Document 2, l'intégration des actifs a comme effet

   de réduire les dépenses nécessaires, c'est le

   quatre-vingts millions (80 M$) qui est l'impact

   dans les charges. Par ailleurs, il y a des impacts

   au niveau des amortissements. Or, quand on parle de

   dépenses nécessaires, c'est l'ensemble des

   dépenses, charges nettes, amortissement, taxes et

   éléments.

Q. [175] O.K. Toujours dans ce même tableau, vous avez

   également un montant de deux point cinq millions

   (2,5 M$) qui se trouve à « facteur de croissance du

   réseau et gains d'efficience ». Pouvez-vous nous

   expliquer de comment vous arrivez à ce montant-là

   ou quelle est la composition pour arriver à ce

   montant?

R. Le montant qui apparaît là, deux point cinq (2,5),

   est un résultat net qui tient compte des facteurs

   de croissance et des gains d'efficience qu'on a

   déjà anticipés dans notre planification deux mille

   huit (2008). La difficulté que nous avons, c'est

   toujours d'estimer les facteurs de croissance. On

   peut travailler avec la capacité planifiée, qui est

   un élément. On peut aussi travailler avec les
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   nouveaux investissements de croissance qui sont mis

   en service au cours de l'année deux mille sept

   (2007).

           Et comme l'expliquait madame Courville

   hier, lorsqu'on ajoute un poste, souvent, on essaie

   d'en réaliser l'exploitation et la maintenance avec

   nos équipes existantes. Or, on peut estimer que les

   facteurs de croissance qu'on a connus en deux mille

   six (2006), deux mille sept (2007) ont un impact

   sur notre coût de service de l'ordre de peut-être

   cinq à huit millions de dollars (5-8 M$).

           Prenant cette estimation-là, parce que dans

   la vraie vie, on ne pourra jamais vérifier cet

   impact-là, mais prenons, pour illustrer le propos,

   que l'impact de croissance est de cinq millions

   (5 M$), ça veut dire qu'il y a des gains

   d'efficience de sept point cinq millions (7,5 M$)

   qui sont enchassés dans notre projection de deux

   mille huit (2008) pour arriver à ce résultat-là.

   (11 h 45)

Q. [176] D'accord. Maintenant, je fais référence au

   document HQT-6, Document 1.1, page 6. Alors vous

   avez la citation suivante :

                Pour que la Régie puisse mieux

                apprécier les efforts du Transporteur
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                à ce chapitre (activités

                d'amélioration de sa performance)...

R. Pouvez-vous spécifier à quelle ligne?

Q. [177] Ah! bon, je vous réfère, excusez-moi, à la

   ligne 26, 27 et ça continue à la page suivante. Ça

   va?

R. Oui, merci.

Q. [178] O.K. Alors :

                Pour que la Régie puisse mieux

                apprécier les efforts du Transporteur

                à ce chapitre ( activités

                d'amélioration de sa performance) ce

                dernier a mis en place en 2007 un

                processus systématique de reddition de

                comptes sur les actions qui lui

                permettent d'accroître son efficience.

   Question peut-être un peu générale mais est-ce que

   le Transporteur favorise l'approche

   « incrémentielle » dans la mesure des gains

   d'efficience ou est-ce que c'est une approche

   plutôt globale?

R. Je vous dirais, il n'y a pas de choix à faire là-

   dedans, est-ce qu'on parle d'« incrémentielle » ou

   globale, il s'agit de voir par rapport à quelle

   mesure on veut le mentionner. Actuellement, on
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   essaie plutôt de l'identifier par rapport à une

   base de fonctionnement.

           Alors dans l'exemple que je vous

   mentionnais tantôt, le sept point cinq millions

   (7,5 M$) de gains d'efficience est par rapport à

   nos activités que l'on réalise actuellement. Alors

   c'est sûr qu'un coup que ces actions-là sont mises

   de l'avant, que les moyens sont captés, ça devient,

   ça fait partie intégrante de la gestion courante de

   nos activités. Alors, par la suite, ça deviendra un

   défi ou, je dirais, un objectif de plus en plus

   ambitieux d'en ajouter par rapport aux actions qui

   seront déjà réalisées.

Q. [179] Mais donc il n'y a pas de, si je peux me

   permettre, des mesures d'efficience sectorielles

   pour vérifier, de façon sectorielle ou par item,

   comme on le voit à votre tableau suivant à la page

   7, pardonnez-moi, si les gains d'efficience sont

   faits de façon individuelle par rapport à chacun de

   ces items?

R. Bien, je vous dirais que la démarche qu'on a mise

   en place en deux mille sept (2007), ce qu'on vise,

   c'est justement de mieux capter par projet et se

   concentrer ou prioriser sur les projets les plus

   porteurs en termes de gains, les plus
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   significatifs. Alors c'est ce qu'on vise, c'est sûr

   que ça va se refléter dans le coût global de nos

   charges d'exploitation.

           Et comme je le mentionnais précédemment, il

   y a beaucoup des mesures d'efficience qui adressent

   des coûts évités. Alors je pense, c'est ça, la

   démarche nous permet de bien camper les choses et

   les coûts évités, pour moi, sont très importants

   parce que ça a un impact direct sur le coût futur

   qu'on va, au niveau du Transporteur.

Q. [180] Un peu sur le même sujet, si je me dirige

   maintenant à la page 10 du même document, au même

   endroit, et je vais aux lignes 24 et suivantes,

   alors vous mentionnez :

                ... le Transporteur a mis en place en

                2007 un processus systématique de

                reddition de comptes sur ses actions

                en efficience et s'est doté d'un

                conseiller externe pour encadrer et

                valider la démarche entreprise.

                Puisque la réalisation de ces actions

                nécessite certains délais, les

                bénéfices que prévoit en retirer le

                Transporteur ne sont pas mesurables

                dans l'immédiat.

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   13 novembre 2007     - 147 -               Me Cadrin

   Je pense que vous avez déjà répondu tout à l'heure

   aux questions de ma consoeur, maître Sicard,

   relativement à cette question de délais, et si je

   ne me trompe pas, vous avez parlé de un à cinq ans

   pour pouvoir mesurer les délais ou les impacts?

R. Bien, c'est le délai que j'ai mentionné tantôt, un

   à cinq ans, parce qu'on parlait de moyen terme.

   C'est sûr que nous, au niveau de la démarche

   d'efficience, on en veut le plus rapidement

   possible pour que ça se reflète au niveau du coût

   de service.

Q. [181] Mais quand on parle de cette question de

   délais, vous utilisez comme année zéro quelle année

   à ce moment-là?

R. L'année zéro va être l'année deux mille sept

   (2007), qui est l'année où on met en place les

   mesures.

Q. [182] D'accord.

R. Il y a des choses, il faut se rappeler, comme on

   l'a mentionné précédemment qu'il y a déjà des

   mesures d'efficience qui étaient en cours; ce qu'on

   veut, c'est mieux les mesurer et d'assurer un

   rendre-compte plus systématique. Alors il y a des

   choses qui étaient déjà enchâssées parce que le

   coût de service, il n'aurait pas l'allure qu'on
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   peut observer dans les années antérieures s'il n'y

   avait eu aucune mesure qui avait été mise de

   l'avant. Par contre, ce qu'on veut mesurer, c'est

   de façon plus précise et de reprioriser d'une façon

   plus adéquate en instaurant cette mesure et cette

   démarche-là plus systématique.

Q. [183] Donc l'implantation donc deux mille sept

   (2007) serait l'année zéro et à partir de ce

   moment-là, est-ce que vous parlez d'un délai de un

   à cinq ans pour en voir les résultats ou les

   impacts comme tels, on part à partir de deux mille

   sept (2007), déjà en deux mille huit (2008), on

   devrait voir des choses apparaître mais idéalement

   jusqu'en deux mille treize (2013), ou en deux mille

   douze (2012), excusez-moi?

R. Bien, ça va dépendre de l'évolution des chantiers

   mais c'est sûr que moi, dès deux mille huit (2008),

   je compte avoir des mesures.

Q. [184] Je vais aller maintenant à HQT-6, Document 2,

   page 14, mais je peux vous faire la citation

   également, c'est une question un peu plus large :

                Par ailleurs, Hydro-Québec a avisé les

                syndicats représentant ses employés

                que les paramètres du régime

                d'intéressement constitueront un enjeu
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                lors des prochaines négociations de

                conventions collectives de travail,

                prévues en 2009 et 2010...

   Une question qui se pose un peu en suite de ce que

   nous avions déjà un peu discuté l'année dernière,

   Hydro-Québec a-t-elle, par la même occasion, avisé

   les syndicats de la nécessité d'introduire plus de

   flexibilité dans les conditions de travail eu égard

   à sa démarche en vue de réaliser des gains

   d'efficience au niveau de cette flexibilité-là?

R. Je ne connais pas la teneur des discussions qu'il a

   pu y avoir entre le groupe Ressources humaines et

   les instances syndicales. Lorsqu'on faisait

   référence aux paramètres du régime d'intéressement,

   comme on l'avait mentionné l'an dernier, la

   convention de travail avec nos employés

   spécialistes de l'Unité d'accréditation 4250 ont

   déjà, à compter de deux mille sept (2007), je

   pense, cette année, un régime de rémunération basé

   sur les résultats de la division.

           Alors c'est ce qu'on voulait initier quand

   on parlait de ces changements-là qui devaient être

   annoncés. Alors c'est pour ça que les autres

   conventions viennent à échéance le trente et un

   (31) décembre deux mille huit (2008) alors je pense
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   qu'on faisait surtout référence à ça.

           En termes de flexibilité, je ne veux pas

   parler au nom de tous mes collègues de gestion,

   mais je pense que c'est quelque chose qui nous

   préoccupe constamment, comment on peut instaurer

   des nouvelles mesures. Je sais qu'au niveau de la

   division Transport, on a travaillé beaucoup sur des

   équipes spécialisées donc qui amènent déjà un

   changement au niveau de la gestion de nos

   conventions de travail. Alors c'est un exemple de

   ce qui peut être abordé avec les instances

   syndicales.

Q. [185] Justement, je vais sur cette question... je

   m'excuse, vous vouliez compléter?

   M. MARC LANDRY :

R. Je voulais juste ajouter que les ateliers de remise

   à neuf est un exemple où on a, avec les instances

   syndicales, négocié la mise en place afin de

   faciliter cette mise en place et d'aller chercher

   les gains qu'on escompte en remise à neuf. Donc

   c'est un exemple qui est en cours.

Q. [186] Absolument, c'était un peu le sens de ma

   question parce que je me souviens de notre

   discussion l'année dernière, vous étiez assez,

   disons, pris dans le carcan, si je peux dire, des
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   conventions collectives et c'est pour ça qu'on se

   pose la question sur quels seront les prochains

   enjeux au niveau de la flexibilité. Vous nous avez

   parlé d'un exemple, vous n'en avez pas d'autres, je

   comprends, qui vous viennent à l'esprit pour

   l'instant, ou vous n'avez pas de demande

   particulière qui a été faite au niveau de la

   négociation, pour la flexibilité j'entends?

R. Il y a des enjeux au niveau de certains horaires de

   travail pour lesquels il y a des échanges, il y a

   des discussions avec les instances syndicales. Mais

   il faut poursuivre ces échanges-là et arriver, si

   on veut, à des ententes qui nous satisfont. Mais ce

   sont des exemples. Les horaires de travail de ce

   qu'on appelle des exploitants du réseau cette année

   ont fait l'objet de plusieurs discussions, puis

   dans certains cas d'ententes.

Q. [187] D'accord. Merci. Je vais maintenant, pour ma

   dernière question, aller sur les réponses aux

   demandes de renseignements de la Régie, la deuxième

   demande de renseignements de la Régie, HQT-14,

   Document 1.1, page 4. Alors vous avez en partie la

   réponse, je vous cite le passage le plus pertinent

   de la réponse donc c'est pour cette raison que je

   vous dirige d'abord à la page 4, et c'est les
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   lignes 6 à 11 :

                D'autre part, compte tenu du nombre

                limité de clients des services point à

                point, l'indicateur peut refléter des

                situations particulières des clients

                et peuvent induire des fluctuations

                difficiles à prévoir. Le suivi et

                l'analyse de ces indicateurs par les

                responsables des services de transport

                servent toutefois à apporter des

                améliorations au service rendu, le cas

                échéant.

   Est-ce que vous pourriez nous donner des exemples

   de ces situations particulières de clients que peut

   refléter cet indicateur qui peuvent induire des

   fluctuations difficiles à prévoir, est-ce que vous

   avez vécu des choses à ce niveau-là?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, je vais répondre parce que c'est un de mes

   objectifs qui me tient à coeur. C'est plutôt, je

   dirais, il peut y arriver des situations

   particulières d'un client mais c'est le nombre

   limité de clients qui fait que ce n'est pas un

   objectif corporatif, parce que la question portait

   sur un objectif corporatif.
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           Alors vous comprendrez, quand on a une

   multitude de clients, si on a cent (100) clients,

   qu'on a une masse critique pour évaluer une

   tendance mais qu'ici, si on a deux ou trois clients

   qui sont évalués, il peut y avoir des variations

   importantes qui ne reflètent pas l'objectif, qui

   est d'apporter des corrections, des modifications,

   des améliorations que les clients souhaitent, et

   c'est ce qu'on fait à travers ce questionnaire-là

   pour aller chercher les actions très ciblées qu'on

   doit faire pour améliorer leur satisfaction.

Q. [188] D'accord. Donc quand vous mentionnez, d'autre

   part, cette portion de la réponse, vous mentionnez

   spécifiquement :

                ... peut refléter des situations

                particulières des clients et peuvent

                induire des fluctuations difficiles à

                prévoir.

   ce que vous dites, c'est que vous faites un peu

   plus de cas par cas à ce niveau-là pour traiter des

   problématiques?

R. C'est du cas par cas. À deux, trois clients du

   service de transport de point à point qui ont un

   volume suffisamment important, pour évaluer les

   services qu'on rend, j'ai des clients qui ont mille
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   (1 000 $), dix mille (10 000 $), vingt mille

   (20 000 $), cinquante mille dollars (50 000 $) par

   année de transit qui ont peut-être fait quelques

   transactions dans un mois, on juge que ce n'est pas

   suffisamment révélateur pour vraiment tester nos

   services et notre qualité de service à nos clients.

           Donc on se concentre sur des clients qui

   ont un volume plus important. On sait que ce nombre

   de clients-là est quand même limité, c'est ceux

   qu'on suit de très près en termes de satisfaction

   et de services rendus, mais compte tenu du nombre,

   puis compte tenu des fois de certaines situations

   particulières, il peut y avoir des fluctuations

   qu'on reconnaît mais qui biaiseraient une analyse

   d'un indicateur au niveau macro global.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'ajouterais, si vous me permettez, Maître, que

   la position du Transporteur n'est pas étrangère à

   celle partagée par le groupe de travail également,

   et plus particulièrement par les experts qui ont

   jugé un tel indicateur, notamment pour les clients

   de point à point, peu utile aux fins de la Régie.

   Ce que l'on a mentionné également dans ce groupe de

   travail, c'est qu'il y avait une procédure de

   plainte, qui avait été dûment approuvée par la
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   Régie, dont pouvaient se prévaloir les clients

   tiers en cas de besoin.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. En cas d'ultime besoin.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. En cas d'ultime besoin, effectivement.

Q. [189] En espérant que ça serait avant.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. On essaie de régler ça avant.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui, j'imagine bien. Merci beaucoup, ça complète

   mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Donc ça complète, je crois,

   les interrogatoires pour les intervenants. Nous

   allons prendre une pause d'une quinzaine de

   minutes, revenir à douze heures dix (12 h 10) pour

   les questions de la Régie.

   PAUSE

   (12 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors reprise de l'audience. Pour la Régie, Maître

   Ouimette?

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors, merci.
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Q. [190] Dans un premier temps, je vais vous référer à

   la pièce HQT-14, Document 1.2, où vous avez déposé

   le Rapport 2007 de PA Consulting. Dans un premier

   temps, j'aimerais vous demander si c'était la

   première fois que le Transporteur participait à un

   balisage avec cette firme?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Le Transporteur a travaillé sur deux années avec PA

   Consulting, l'année deux mille six (2006) avec les

   données de deux mille cinq (2005) et l'année deux

   mille sept (2007) avec les données de deux mille

   six (2006).

Q. [191] Et lorsque vous référez à l'étude 2006, est-

   ce que ce document-là est en preuve, non, il n'a

   pas été déposé en preuve?

R. À ma connaissance, il n'a pas été déposé en preuve.

Q. [192] Et concernant maintenant le rapport que vous

   avez déposé, lorsqu'on regarde les résultats, on

   voit que les données du Transporteur ne sont pas

   identifiées spécifiquement, c'est-à-dire que dans

   les tableaux, ce qu'on voit, c'est que les

   entreprises sont identifiées par des numéros donc

   on n'est pas en mesure ici d'identifier le

   Transporteur, est-ce qu'il y a une raison

   particulière pour, qui explique ça?
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R. Juste un instant, s'il vous plaît.

Q. [193] Oui, allez-y.

R. Je vous écoute.

Q. [194] Oui. Donc par rapport à ce rapport-là 2007,

   ce qu'on voit, lorsque je tourne les pages, on

   voit, dans les tableaux, qu'on retrouve des

   numéros, donc on ne peut pas identifier le

   Transporteur. La question que je posais, c'est :

   est-ce qu'il y a une raison particulière pour quoi

   le Transporteur n'est pas identifié?

R. Bien, les rapports de balisage sont toujours

   préparés de cette façon-là donc on vous a déposé de

   façon intégrale le rapport de PA, pour cette

   portion.

Q. [195] Et est-ce qu'on doit comprendre que

   l'information reliée plus spécifiquement au

   Transporteur est confidentielle?

R. Il faudrait vérifier au préalable s'il y a une

   entente qui a été signée dans la démarche; souvent,

   il y a des ententes de confidentialité qui sont

   signées. Après cette vérification-là, s'il n'y a

   pas cette restriction-là, on pourrait vous fournir

   quel est le numéro du Transporteur.

Q. [196] Oui, effectivement, c'est exactement là que

   j'allais, donc vous allez faire cette vérification-
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   là et vous allez nous revenir?

R. Oui.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Merci.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'aimerais ajouter, Maître Ouimette, une réserve

   qui est portée à l'attention de la Régie dans la

   preuve du Transporteur quant au balisage externe,

   cette réserve-là a été notamment soulevée par les

   experts engagés par les intervenants aux fins du

   groupe de travail quant aux dangers du balisage

   externe.

           Alors je fais simplement attirer votre

   attention, là, on a recité l'extrait du passage à

   la pièce HQT-3, Document 1, page 13... plutôt, page

   12, où la spécificité du réseau, d'un réseau de

   transport est importante, il faut tenir compte de

   la spécificité d'un réseau de transport quand on se

   compare. Et, bien, je voulais simplement porter à

   l'attention de la Régie cette réserve-là, qui a été

   émise par les experts des intervenants et,

   évidemment, on partage cette réserve-là, qu'on a

   déjà soulignée à la Régie à quelques occasions.

Q. [197] Et vous voulez dire par là que c'est

   difficile de faire des comparaisons entre Hydro-
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   Québec Transport et les autres entreprises, c'est

   ce que vous dites?

R. C'est effectivement ce que je mentionne, et je peux

   me permettre de citer le passage de deux lignes du

   rapport des experts, je cite :

                Le balisage externe s'avère

                difficilement praticable dans l'état

                actuel des choses. En effet, l'absence

                de données publiques et normalisées

                portant sur les coûts de même que la

                spécificité du réseau de transport de

                TransÉnergie rendent toute comparaison

                plutôt boiteuse.

   Alors je voulais simplement faire cette mise en

   garde-là au bénéfice de la Régie.

Q. [198] Et est-ce qu'il serait possible de faire du

   balisage avec ces entreprises, avec les autres

   entreprises réglementées sur des bases qui sont

   comparables, justement?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Je pense qu'il y a consensus de façon générale sur

   la comparabilité, ça a déjà été mentionné par les

   experts. Ce qu'on observe dans le cas de PA

   Consulting, exemple, entre deux mille cinq (2005)

   et deux mille six (2006), il y a une baisse du
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   nombre de participants, parce que les participants

   trouvent les démarches de plus en plus laborieuses.

   Il y a une baisse aussi au niveau du nombre de

   participants en transport.

           Et, exemple, lorsqu'on prend uniquement les

   mesures, un impact de taux de change, alors vous en

   entendez beaucoup parler par les temps qui courent

   dans les journaux, alors juste entre deux mille

   cinq (2005) et deux mille six (2006), quand on

   regarde les mesures, juste l'effet change,

   dépendamment des mesures qui sont utilisées, ont un

   impact de plus de dix pour cent (10 %) sur

   l'évolution des coûts.

           Alors il y a toutes ces mesures-là qui

   deviennent de plus en plus difficiles à comparer

   dans le temps. Et, effectivement, les démarches de

   balisage, comme on avait investi beaucoup de temps

   à travailler avec les données de deux mille cinq

   (2005), moi, j'ai donné une orientation de

   maintenir la démarche pour deux mille six (2006) et

   on verra par la suite, en faisant l'analyse des

   données, est-ce qu'on va poursuivre là-dedans.

           C'est sûr que l'effort initial est

   important; par la suite, quand il s'agit juste de

   mise à jour, c'est moins important comme effort.
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   Alors c'est l'orientation qu'on a retenue mais ce

   sont des démarches très particulières et

   difficiles.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   D'accord, merci. Maintenant, je vais vous référer à

   la pièce HQT-3, Document 1, à la page 21. Ma

   question va porter sur le tableau 5 qui s'y trouve

   concernant les objectifs corporatifs 2007.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être, Maître Ouimette, avant de changer de

   ligne de questions, pour l'engagement...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Justement, j'y venais. Si c'était possible d'avoir

   quelques petits moments avec mes clients, je pense

   qu'on a peut-être trouvé déjà la réponse. Mais je

   voudrais confirmer avec mes clients, avec le panel.

   Alors ça pourrait régler tout de suite la

   vérification à laquelle on s'est engagés de faire?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Parfait. Très bien.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci... Alors nous allons répondre immédiatement à

   la demande de la Régie, par monsieur Leduc.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Alors mes procureurs m'informent que je ne serai
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   pas dans le pétrin en vous donnant cette

   information, alors notre code est 114.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et pour plus de précision, c'est le code qui

   identifie le Transporteur dans le rapport de PA

   Consulting.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et je reviens sur la remarque que je faisais, comme

   le Transporteur ne peut divulguer les autres codes,

   qui appartiennent à évidemment d'autres sociétés,

   la mise en garde que je faisais est d'autant plus

   pertinente, on ne sait pas avec qui on se compare

   dans cet exercice-là, alors soyons prudents dans

   cet exercice de comparaison.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   D'accord, je vous remercie.

Q. [199] Maintenant, je vous référais tantôt à la

   pièce HQT-3, Document 1, à la page 21, et plus

   spécifiquement à la note de bas de page, qui

   prévoit que :

                L'objectif Partenariat qualité avec le

                Distributeur est présentement en

                processus de modification. Ces

                modifications seront soumises pour

                approbation au CA en novembre 2007.
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   De quelles modifications ici on parle, qu'est-ce

   qui est envisagé comme modifications?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, vous comprendrez que ce qui était prévu dans

   les objectifs corporatifs 2007 initiaux étaient en

   ligne avec un appel d'offres du Distributeur, comme

   on le voit, et qui était prévu beaucoup plus tôt,

   qui a été retardé. Donc cet objectif-là a été

   ajusté pour tenir compte du nouvel échéancier.

           Et compte tenu qu'il y avait moins de

   travail qui se faisait concluant pour décembre deux

   mille sept (2007), puisque les appels d'offres vont

   se terminer en début deux mille huit (2008), il y a

   d'autres, disons, d'autres sujets qui ont été

   ajustés, ajoutés, pour partager un peu l'objectif

   entre, oui, les appels d'offres mais deux autres

   objectifs sur les postes satellites et sur

   l'ensemble de nos actions reliées à la pérennité.

           Alors ces objectifs-là ont été, dans le

   fond, revus à la lumière du report de l'échéancier

   de l'appel d'offres du Distributeur.

Q. [200] Et ces modifications-là vont s'appliquer pour

   les objectifs corporatifs 2007?

R. Pour deux mille sept (2007), oui.
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   12 h 25

Q. [201] Je vais maintenant vous référer à la pièce

   HQT-6, Document 1.2, qui est le rapport qui a été

   préparé par la firme Raymond Chabot Grant Thornton,

   à la page 4 de ce rapport-là, où on fait référence,

   où on dit à titre de référence :

                Un des indicateurs organisationnels

                priorisés est l'évolution du coût

                unitaire de la charge locale qui se

                définit par les dollars par kilowatt

                par heure.

   Dans un premier temps, pourriez-vous nous dire à

   quoi on réfère lorsqu'on parle du coût de la charge

   locale?

R. Je pense qu'ici on faisait référence aux charges

   nettes là, l'indicateur qu'on a retenu dans la

   démarche sur les indicateurs de performance.

Q. [202] Et c'est spécifiquement pour la charge

   locale, les charges nettes spécifiquement reliées à

   la charge locale?

R. Non, je ne ferais pas cette distinction-là.

Q. [203] Donc, ce sont les charges nettes.

R. Charges nettes sur la capacité planifiée là qu'on

   utilise.

Q. [204] Et lorsqu'on parle ici de capacité... oui,
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   c'est ça, donc on parle de la capacité planifiée

   quand on parle du kilowatt là, on parle de...

R. C'est exact.

Q. [205] ... planifiée. O.K. Et maintenant, dans le

   rapport dont l'extrait que je vous citais, on parle

   ici de prioriser cet indicateur-là. Comment

   comptez-vous prioriser, vous, cet indicateur?

R. C'est un indicateur qu'on a introduit dans les

   objectifs de rémunération de deux mille sept

   (2007).

Q. [206] Et est-ce que vous prévoyez ajouter cet

   indicateur-là à la liste des indicateurs de

   performance du Transporteur?

R. Il fait partie des trois indicateurs qu'on a

   identifiés dans notre preuve.

Q. [207] Et je comprends que cet indicateur-là va être

   ajouté aux objectifs corporatifs?

R. Il l'est déjà dans ceux de deux mille sept (2007).

Q. [208] D'accord.

R. Et j'aimerais simplement ajouter que la position du

   Transporteur fait suite à une demande de la Régie

   dans sa décision D-2007-08 d'intégrer un indicateur

   d'efficience dans ses objectifs de deux mille sept

   (2007).

Q. [209] Un instant s'il vous plaît. Je vais revenir à
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   ce que je disais tantôt concernant la

   recommandation qui est prévue à la page 4. Ici on

   veut prioriser uniquement les coûts de la charge

   locale, alors pourquoi prioriser uniquement les

   coûts de la charge locale?

   M. PIERRE LEDUC :

R. C'est pas seulement la charge locale là, je pense

   que c'est la formulation que les gens de Raymond

   Chabot Grant Thornton ont retenue. Ils faisaient

   référence aux objectifs qu'on utilisait déjà là

   qu'on leur avait fournis. Alors, moi, je n'ai pas

   demandé de modification là du libellé.

Q. [210] O.K. Ça va. Je vais maintenant vous référer à

   la question 5.2 de la Régie, à la pièce HQT-14,

   Document 1.1, à la page 9, où on avait posé la

   question suivante :

                Est-ce que le Transporteur prévoit

                utiliser, dans ses indicateurs de

                performance et dans ses objectifs

                corporatifs 2007, la « capacité

                planifiée du réseau » plutôt que la

                « capacité du réseau ».

   et vous avez fait référence à une réponse... plutôt

   à la définition qui avait été discutée dans le

   groupe de travail. Alors, la question est la
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   suivante : dans le calcul de la capacité planifiée,

   est-ce que le Transporteur considère la capacité

   nominale de chacune des unités de production ou la

   capacité réelle prévue à la pointe par ses

   producteurs?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Mon collègue, monsieur Hébert, pourra me corriger

   là, mais ce que j'ai vu, c'est qu'on identifie

   clairement que la capacité, bon, installée,

   planifiée ou capacité tout court à laquelle on

   réfère pour les indicateurs de performance, c'est

   l'ensemble des ressources intégrées fermes à notre

   réseau.

Q. [211] Donc, on fait un lien ici, c'est en fonction

   de la production?

R. Oui. Toute capacité que nous ajoutons sur notre

   réseau, hein, quand on fait un raccordement de

   centrale, on s'assure de pouvoir intégrer ferme

   cette puissance, où ça inclut également les

   capacités que l'on intègre sur... pour desservir la

   charge locale, évidemment. Mais, ce sont la liste

   des centrales qui sont intégrées fermes sur notre

   réseau et tout ajout pour faire en sorte que la

   charge locale puisse être évidemment desservie.

   C'est une somme des ressources intégrées fermes
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   pour satisfaire et la charge locale et les autres

   clients du service de transport.

Q. [212] Et la somme de ces ressources-là, est-ce que

   je dois comprendre qu'elle peut être différente de

   la charge comme telle?

R. Tout à fait, c'est ce qu'on dessert comme capacité

   pour être en mesure de satisfaire l'ensemble des

   demandes sur notre réseau de transport.

   M. PIERRE LEDUC :

R. En complément de réponse, vous avez, à 5.3, dans le

   tableau, le calcul « Capacité planifiée » où on

   reprend là les grandes catégories de ressources

   intégrées fermes, moins le service auxiliaire,

   moins la réserve de stabilité qui égale la capacité

   planifiée.

Q. [213] Et j'aimerais vous faire confirmer que

   lorsqu'on parle de capacité planifiée, on parle de

   capacité... Je m'excuse, un instant. C'est la

   capacité installée.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Elle finit par être installée, oui, mais au moment

   où on l'intègre, il y a des fois où elle est en

   mode projet, mais elle finit par être installée et

   on doit l'exploiter, l'entretenir et supporter...

   C'est l'ensemble des ressources que le Transporteur
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   a à exploiter et à entretenir par la suite,

   évidemment.

Q. [214] Alors, pour moi, ça clôt ce sujet-là.

   Maintenant, concernant le transfert des actifs du

   groupe Technologie, je vais d'abord vous demander

   de prendre la pièce HQT-2, Document 1, qui est

   l'organigramme du Transporteur. Et on aimerait

   peut-être mieux visualiser les changements que ça

   pourrait apporter. Alors, en référant à ce

   document-là, est-ce que vous pourriez nous dire, si

   la Régie acceptait votre demande, qu'est-ce qui

   serait modifié dans votre organigramme?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Dans l'organigramme, il n'y a rien de changé.

Q. [215] Et si je me réfère ici à la note 1 sur

   l'organigramme du Transporteur, on identifie

   certains postes qui devraient être transférés à la

   direction Technologie de TransÉnergie du groupe

   Technologie. Est-ce que je dois comprendre que ces

   trois... que les trois chefs identifiés ici vont

   être transférés au groupe Technologie?

R. Ces trois postes-là qui avaient été identifiés

   n'ont rien à voir avec l'intégration des actifs de

   télécom. Et depuis cette date, finalement, les

   chefs ne seront pas transférés au groupe
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   Technologie. Ils vont demeurer au sein du

   Transporteur.

Q. [216] Et on a compris du témoignage... de votre

   témoignage de ce matin, que le groupe Technologie

   va agir comme conseiller auprès du Transporteur

   quant au projet d'actifs de télécommunications à

   retenir et que le Transporteur à ce moment-là, lui,

   prendra la décision finale qui s'impose. Comment le

   Transporteur pourrait faire... pourrait bien faire

   l'évaluation de ce choix-là avec les ressources qui

   sont actuellement en place?

R. Il y avait déjà un travail d'échange qui était fait

   avec la direction Planification des actifs

   lorsqu'on fait des ajouts au réseau. Alors, c'est

   pas une nouveauté en soi là. Ça vient plus

   formaliser cette démarche-là qui était déjà

   existante entre le Transporteur et le groupe

   Technologie.

Q. [217] Et vous parlez de la direction Planification

   des actifs?

R. Exact.

Q. [218] Et cette direction-là, est-ce qu'elle possède

   une certaine expertise en actifs de

   télécommunications?

R. Bien, je pense qu'ils possèdent une expertise en
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   planification du réseau, et conjuguée à l'expertise

   des gens du groupe Technologie, je pense qu'on aura

   la composition d'experts complète pour planifier

   les ajouts au réseau.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Évidemment, le Transporteur veut éviter les

   dédoublements là. Il faut comprendre que si on

   s'équipe d'une expertise en télécom, l'efficience

   n'y sera pas. On a déjà quelqu'un qui est expert en

   la matière qui fait bien le travail. Alors, on veut

   optimiser cette synergie-là.

Q. [219] Je comprends que vous allez travailler en

   concert avec... de façon complémentaire avec le

   groupe Technologie afin de vous assurer de prendre

   les meilleures décisions. C'est ce que j'ai compris

   de ce matin. Je voulais juste le faire confirmer

   avec vous.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Exact.

Q. [220] Et maintenant, je vais vous référer à la

   pièce HQT-14, Document 12, à la page 10, qui réfère

   ici à une question de l'Union des consommateurs. Et

   vous dites :

                Pour tenir compte de façon plus

                précise de la décision D-2007-08, le
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                Transporteur souligne qu'il a inclus

                dans son entente client-fournisseur

                2008, avec le groupe Technologie, des

                clauses particulières afin de

                s'assurer de la fiabilité du réseau

                des télécommunications.

   Alors, on comprend bien que cette entente-là,

   effectivement, a été renégociée récemment? C'est ce

   qu'on comprend de ça.

R. Les ententes sont négociées annuellement. Alors,

   lorsqu'on a des exigences là au niveau de la

   qualité du service, c'est l'outil qu'on utilise

   pour s'entendre là-dessus.

Q. [221] O.K. Et on comprend que cette entente-là va

   s'appliquer à compter de janvier deux mille huit

   (2008), c'est ça?

R. Oui.

   12 h 40

Q. [222] Et vous avez dit ce matin que, dans cette

   entente, vous aviez négocié des clauses

   particulières relatives à l'efficience. Est-ce que

   j'ai bien compris?

R. Oui.

Q. [223] Et est-ce que vous pourriez nous élaborer

   davantage sur ces clauses-là s'il vous plaît?
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R. Ce que je peux vous mentionner, c'est que ce qu'on

   a négocié avec nos fournisseurs internes, c'est la

   mise en place d'une équipe de travail pour

   identifier de façon plus concrète des pistes

   d'efficience qu'on pourrait enchâsser dans

   l'évaluation des coûts deux mille neuf (2009).

   Peut-être que dans certains cas, on pourrait déjà

   refléter des choses en deux mille huit (2008). Mais

   ce qui est plus probable, c'est qu'on identifie des

   zones d'efficience pour l'entente deux mille neuf

   (2009).

           Peut-être en complément, comme je l'ai

   mentionné, je ne sais plus si c'est hier ou ce

   matin, là, nos ententes de client-fournisseur dans

   le mode de la prévision lors du dépôt de la preuve,

   on les avait limitées à deux pour cent (2 %).

Q. [224] Et auriez-vous objection à déposer au dossier

   cette entente-là? Ça fait quelques fois qu'on y

   réfère. Mais après vérification, il semblerait que,

   dans le dossier 3640, cette entente-là ne soit pas

   déposée.

R. Je tiens à vous rappeler que ce sont des documents

   de gestion interne.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Sous réserve d'une vérification, je pense que
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   l'année dernière, ce document-là avait été déposé.

   Alors...

Q. [225] C'est ce que je lui ai demandé. Je voulais

   savoir si ça avait été déposé l'année dernière.

R. Bien, que ce soit des documents de gestion interne,

   on va imiter le dépôt qu'on a fait l'an dernier

   cette année à l'égard des télécoms.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Je serais plus restrictif que mon collègue. Je vais

   faire quelques vérifications avant de prendre cet

   engagement de dépôt.

Q. [226] En fait, ce serait quand même un engagement

   de vérifier...

R. S'il est possible de déposer.

Q. [227] ... s'il est possible de déposer...

R. Exact.

Q. [228] ... l'entente client-fournisseur deux mille

   huit (2008) du groupe Technologie.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le cas échéant, la déposer. Alors, il s'agit de

   l'engagement numéro 3 du Transporteur dans la

   présente instance. Alors, il s'agit de vérifier

   s'il est possible de déposer l'entente client-

   fournisseur avec le groupe Technologie. Donc, on

   parle simplement de celle-là?
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   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parce que le dépôt de l'année passée, je pense que

   c'était un petit peu plus...

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui, je parlais ici de l'entente deux mille huit

   (2008).

   Me CAROLINA RINFRET :

   Deux mille huit (2008).

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Uniquement deux mille huit (2008).

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   E-3 (HQT) :  Vérifier s'il est possible de déposer

                l'entente client-fournisseur 2008  du

                groupe Technologie (demandé par la

                Régie).

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [229] Donc, toujours à la même pièce à laquelle je

   vous référais plus tôt, HQT-14, Document 12,

   maintenant à la page 11. Vous répondez à l'une des

   préoccupations exprimées par la Régie, la décision
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   D-2007-08 en ce qui concerne l'accès non

   discriminatoire au réseau de télécommunications. Et

   dans cette réponse-là, c'est aux lignes 18 et

   suivantes, je vais seulement citer la partie

   intéressante pour nous pour le moment, c'est :

                En effet, en tant qu'opérateur du

                réseau de télécommunications, la

                direction principale

                Télécommunications s'assure de suivre

                les orientations du propriétaire des

                actifs.

   Est-ce que vous pourriez nous expliquer ce que ça

   signifie concrètement ce que vous avez indiqué ici?

R. Bien, de façon concrète, c'est sûr que, je l'ai

   mentionné tantôt, la mise en place du réseau de

   transport des télécommunications est intimement

   liée au développement du réseau électrique. Donc, à

   cet effet-là, toutes les conditions spéciales qui

   sont identifiées par le Transporteur sont reflétées

   dans la mise en place du réseau de transport de

   télécommunications. De la même façon qu'on est

   consultés, qu'on donne notre aval à la mise en

   place des nouveaux projets. C'est un peu ce qu'on

   retient quant à l'orientation, c'est que la gestion

   du réseau est prioritaire dans l'utilisation du
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   réseau de transport des télécommunications.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Mais j'aimerais ajouter que ça ne change rien à la

   pratique antérieure. Je réfère en fait à la

   pratique actuelle puisque les actifs ne sont pas

   incorporés à la base de tarification du

   Transporteur. C'est un peu l'accessoire qui suit le

   principal. Le réseau de transport est accessible de

   façon non discriminatoire à quiconque veut bien

   l'utiliser. Ce sera la même chose pour les

   télécoms.

Q. [230] Et toujours concernant cette préoccupation de

   la Régie à l'accès non discriminatoire et à

   l'absence de tout traitement préférentiel à l'égard

   des affiliés du marché de gros, pourriez-vous nous

   indiquer quel est le code de conduite que devra

   respecter le personnel, ou que doit respecter

   plutôt le personnel de groupe Technologie?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Si la préoccupation de la Régie est sur les

   opérations de marché de gros, c'est sûr que c'est

   le code de conduite du Transporteur que les gens de

   télécoms devront suivre. Par ailleurs, il y aura un

   nouveau code de conduite régissant le coordonnateur

   de la fiabilité, là, qui est à être développé. On
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   verra s'il y a un impact quelconque sur

   l'exploitation du réseau des télécoms.

Q. [231] Et si la Régie acceptait le transfert des

   actifs de télécommunications, selon la preuve que

   vous avez déposée, il resterait tout de même des

   charges d'environ cent huit millions de dollars

   (108 M$) pour le groupe Technologie, ce qui

   représente environ seize pour cent (16 %) des

   charges nettes d'exploitation. Et toujours dans la

   réponse de l'UC, vous dites que le :

                Le Transporteur va s'affairer à

                concrétiser sa démarche d'efficience

                en mettant en place des mécanismes

                d'amélioration de la performance.

                Cette démarche impliquera ses

                fournisseurs de services partagés,

                dont la direction principale

                Télécommunications du groupe

                Technologie.

   Un peu la même question que j'avais tantôt. Est-ce

   que vous pourriez élaborer davantage sur ce qui est

   prévu à ce niveau-là?

R. Je vous ferais la même réponse que j'ai faite

   tantôt. C'est au niveau de nos ententes qu'on va

   négocier, qu'on a enchâssé des éléments
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   d'efficience. Pour ce qui est de la facture

   résiduelle, vous avez à la pièce... Juste un

   instant. HQT-6, Document 3, vous voyez que, quand

   vous faites référence au cent huit millions

   (108 M$), il y a quand même des projets

   particuliers, il y a des services au niveau

   innovation. Et dans les télécoms spécialisés, vous

   voyez à tout le moins la diminution importante au

   niveau de la facturation. Et pour les

   télécommunications de service, c'est un coût qui

   est relativement stable dans le temps.

Q. [232] Alors, ça va pour cet aspect-là. Maintenant,

   dans la décision, toujours la décision D-2007-08 de

   la Régie, on avait rapporté, la Régie avait

   rapporté qu'aucune étude n'avait été effectuée eu

   égard aux économies d'échelle réalisables à court

   terme par le regroupement des activités de

   télécommunications au sein d'une unité spécialisée.

   Est-ce que depuis la décision de la Régie, est-ce

   qu'il y a eu une étude qui a été faite, une étude

   d'économie d'échelle qui a été faite, qui a été

   réalisée?

R. À ma connaissance, il n'y a pas eu d'étude. Ce qui

   est retenu aux fins des orientations, c'est que nos

   fournisseurs internes travaillent à absorber eux
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   aussi la croissance et à gérer l'impact de

   l'inflation dans leur coût de service. Tout ça dans

   l'optique de réduire le coût de service de leurs

   clients, et donc du Transporteur.

Q. [233] Et à une question également de l'UC,

   décidément, HQT-14, Document 12, à la page 9, on

   vous avait demandé pourquoi que vous n'aviez pas

   retenu les items radios-mobiles et autres. Et vous

   avez répondu que vous ne demandez pas l'intégration

   de ces actifs dans la base de tarification. Sur

   quel critère vous vous basez pour ne pas les

   inclure? Je comprends que les radios-mobiles,

   j'imagine que ça doit être un montant qui est

   négligeable. Mais quel est le critère que vous

   aviez employé?

R. Bien, le critère qu'on a retenu, c'est celui qui

   nous avait été édicté et peut-être, je dirais,

   indiqué aussi dans D-2007-08, celui du principal

   utilisateur. Pour les télécoms spécialisés, nous

   étions le principal utilisateur. Ce qui n'est pas

   le cas dans les radios-mobiles et télécoms de

   service. Alors, c'est pour ça que ce que nous

   proposons à la Régie, c'est simplement d'intégrer

   là où nous sommes le principal utilisateur, soit

   des télécoms spécialisés.
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Q. [234] Est-ce que vous êtes en mesure de nous

   évaluer la valeur de ces actifs-là? Tantôt, je vous

   disais, c'est sûrement pas un montant très élevé.

   Mais est-ce que vous l'avez en tête?

R. Je ne l'ai pas en tête.

Q. [235] Ça va pour ça. Maintenant, oui, concernant

   les tableaux pour concilier les mises en

   exploitation des projets. Ce n'est pas tant une

   question qu'une préoccupation de la Régie. Pour

   faciliter le suivi des coûts de projet, nous ici à

   l'interne, on a besoin de voir les mises en

   exploitation partielle et les mises en exploitation

   cumulées dans un même tableau pour éviter de

   parcourir la preuve pour tenter des conciliations.

   Et on vous a posé la question. Je vais vous référer

   à la pièce HQT-14, Document 1 aux pages 38, 39.

   C'est exactement le type de tableau que nous

   aurions besoin, je vous dirais, dès le dépôt de la

   preuve initiale.

           Est-ce que vous auriez une objection pour

   les prochains dossiers tarifaires afin de faciliter

   l'analyse à l'interne de nous déposer déjà cette

   information-là sous la forme des tableaux que vous

   voyez à la référence que je viens de vous donner?

   12 h 50
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R. Vous faites référence ici aux mises en service des

   actifs de transport du réseau électrique?

Q. [236] Oui, je fais référence au tableau que vous

   avez produit à la réponse 22.1 de la Régie, la mise

   en exploitation des projets de plus de cinq

   millions (5 M$).

R. O.K. Alors, on prend en note de votre

   préoccupation.

Q. [237] Et la préoccupation est la même concernant

   les tableaux que l'on retrouve à la même pièce,

   mais aux pages 40 et 41. C'est ce genre de tableau-

   là qui nous aide à faire toutes les conciliations

   nécessaires. Donc si, encore une fois, vous pouviez

   noter la préoccupation de la Régie pour le prochain

   dossier.

R. Disons qu'on va prendre note de votre

   préoccupation, on verra quelle proposition on peut

   vous faire pour simplifier votre analyse.

Q. [238] D'accord. Concernant maintenant l'évolution

   des charges nettes d'exploitation, on en a parlé

   abondamment. Vous avez entrepris un plan

   d'efficience avec l'aide d'une firme conseil. Est-

   ce qu'un des objectifs de ce plan vise à limiter

   les charges nettes d'exploitation à une croissance

   de deux pour cent (2 %) par an, tel qu'il est

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   13 novembre 2007     - 183 -       Me J.-F. Ouimette

   décrit dans le plan stratégique deux mille six

   (2006) à deux mille dix (2010) d'Hydro-Québec.

R. Or, c'est sûr que cette mesure-là c'est un des

   moyens de gestion qu'on utilise pour limiter la

   hausse de nos charges d'exploitation. Comme je l'ai

   mentionné plus tôt, l'ensemble des mesures

   d'efficience ne touche pas que les charges

   d'exploitation. Tantôt mon collègue a mentionné,

   exemple, des ateliers de remise à neuf, pour nous

   c'est une mesure importante d'efficience. Lorsqu'on

   peut réduire les heures en appliquant des nouveaux

   concepts, réduire les heures de trente (30 %),

   quarante pour cent (40 %) au niveau de la

   réalisation de l'activité, ça me donne zéro, moi,

   au niveau des charges d'exploitation, mais c'est

   très important parce que ça réduit énormément le

   coût de remise à neuf de l'actif que, par la suite,

   on va incorporer dans la base de tarification. Or,

   votre question, oui, c'est une mesure qu'on prend,

   c'est un outil pour nous aider à respecter

   l'engagement qu'on avait identifié dans le plan

   stratégique.

Q. [239] Et vous prévoyez avoir des résultats à partir

   de quand, vous avez parlé peut-être même de deux

   mille huit (2008) ou deux mille neuf (2009), est-ce
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   que c'est...

R. Oui, j'ai mentionné tantôt que j'espère en avoir

   dès deux mille huit (2008). Je vous rappelle que

   dans notre chantier où en deux mille sept (2007) on

   a rendu plus systématique la reddition de compte et

   la captation des mesures, il y en avait déjà qui

   était effectué dans le passé. Ce n'est pas quelque

   chose, c'est une préoccupation constante du

   Transporteur d'améliorer ses processus et ses

   façons de faire. Et c'est dans cet optique-là qu'on

   a formalisé, je vous dirais ou structuré de façon

   plus importante la reddition de compte pour mieux

   enchâsser et mieux évaluer l'effort qui a été

   consacré là-dedans.

   Me. FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Et il ne faut pas oublier, Maître, si vous me

   permettez, qu'il y a déjà de l'efficience qui a été

   effectué chez le Transporteur, j'ai en tête

   l'indicateur ETC équivalent par gigawatt. Depuis

   deux mille un (2001), on démontre l'efficience qui

   a été générée par le Transporteur. À toute fin

   pratique, en économisant deux cent cinquante ETC

   qui équivalent à peu près à vingt-cinq millions de

   dollars (25 M$). Ça c'est de la preuve qu'on vous a

   déjà déposée. Il y a donc eu de l'efficience. On a
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   essayé de mieux le justifier cette année, un peu à

   la demande de la Régie. On reconnaissait qu'il y

   avait une certaine faiblesse quant à cette

   démonstration-là. On vous l'a démontré cette année,

   mais il y a effectivement de l'efficience

   additionnelle qui va être générée par les démarches

   que le Transporteur va mettre en place ou a déjà

   commencé à mettre en place.

Q. [240] D'accord. Maintenant, pour faire un suivi du

   projet Waskaganish, qui a été mis en service au

   mois de novembre deux mille six (2006). On constate

   que les coûts ont été supérieurs à ce qui avait été

   autorisé par la Régie. La Régie avait autorisé pour

   ce projet soixante-quatre millions de dollars

   (64 M$) et le projet a réellement coûté soixante-

   treize point sept millions (73,7 M$), ce qui est

   une différence légèrement supérieure à quinze pour

   cent (15 %). Est-ce que dans ce cas-là particulier,

   vous avez dû obtenir une nouvelle autorisation de

   la part de votre conseil d'administration pour

   poursuivre le projet?

   M. PIERRE LEDUC :

R. À quelle pièce il est identifié de façon plus

   spécifique?

Q. [241] Vous voulez la pièce qui identifie le
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   montant?

   Me. FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est dans les ajouts à la base de tarification,

   mais avez-vous une référence précise?

Q. [242] Oui, je vais vous référer à ce moment-là à la

   pièce HQT-7, document 1, à la page 16. Où on voit

   le montant réel, le coût du projet total qui est de

   soixante-treize point sept millions (73,6 M$).

   M. PIERRE LEDUC :

R. Il faudrait faire une courte vérification, je n'ai

   pas la réponse ici avec moi. Parce que là, à quinze

   virgule quelque chose, je ne sais pas si ça a été,

   il faudrait que je vérifie, je n'ai pas la réponse

   sous la main.

Q. [243] Vous comprenez que je fais également

   référence à la décision de la Régie dans ce dossier

   projet d'investissement de Waskaganish où il était

   prévu qu'en cas de dépassement anticipé de quinze

   pour cent (15 %), que vous deviez retourner au CA.

   Là, je comprends que dans ce cas-ci on ne parle pas

   de trente (30 %) ou quarante pour cent (40 %), je

   comprends ça, mais on voulait savoir dans ce cas-là

   particulier, est-ce vous avez dû quand même

   retourner au CA pour poursuivre le projet?

R. Je n'ai pas l'information avec moi, je pense, de
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   mémoire, que ce dossier-là faisait aussi l'objet

   d'une contribution du distributeur. Alors, il

   faudrait vérifier le tout.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, le Transporteur s'engage à vérifier si

   l'autorisation pour ce projet, une seconde

   autorisation, a été demandée au Conseil

   d'administration d'Hydro-Québec.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Exactement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Il s'agit de l'engagement numéro 4.

   E-4 (HQT) :  Le Transporteur s'engage à vérifier si

                une seconde autorisation, pour le

                projet d'investissement de

                Waskaganish, en cas de dépassement du

                budget, a été demandée au Conseil

                d'administration d'Hydro-Québec. (À la

                demande de la Régie).

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [244] Maintenant, concernant l'inclusion dans la

   base de tarification des actifs qui n'ont pas été

   autorisés par la Régie, vous mentionnez dans votre
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   preuve à la pièce HQT-7, document 1, à la page 10

   que :

                Le Transporteur considère également

                que l'absence d'une telle autorisation

                par la Régie, en vertu de l'article 73

                de la loi, demande à cette dernière

                d'obtenir un niveau de confiance

                raisonnable lui permettant d'accepter

                ces actifs dans la base de

                tarification.

   Est-ce que je peux vous demander d'élaborer sur ce

   que vous entendez par « un niveau de confiance

   raisonnable »?

   Me. FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Alors, c'était votre question 29.1 de la Régie,

   qu'on retrouve à la pièce HQT-14, document 1, page

   48. C'est exactement la question que la Régie nous

   adressait. Je peux résumer la réponse du

   Transporteur, si vous le désirez. D'abord, à moins

   que ça réponde immédiatement à votre question.

Q. [245] Je vais vous laisser aller, puis je vais

   peut-être avoir une question complémentaire.

R. Je ne voudrais certainement pas paraphraser, parce

   que cette réponse-là a été attentivement rédigée,

   je n'ose pas la relire parce qu'elle contient deux
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   pages. Mais essentiellement, ce que l'on mentionne

   dans cette réponse-là, c'est que c'est une affaire

   de jugement et que la Régie a en main toutes les

   informations, selon nous. En fait, d'abord,

   repartons de l'année témoin projetée. Il est

   évident que lorsque le Transporteur dépose son

   dossier tarifaire, qu'il n'a pas obtenu

   l'autorisation pour tous les projets qu'il prévoit

   mettre en fonction dans sa base de tarification

   lors de l'année témoin projetée. Ça a toujours été

   comme ça, je pense que c'était d'ailleurs la

   pratique de Gaz Métropolitain également de projeter

   des investissements qu'il entend mettre en service

   et, de mémoire, la Régie a toujours reconnu ces

   investissements-là qui étaient projetés dans la

   base de tarification de Gaz Métro. Mais ce que l'on

   dit, c'est que la Régie a quand même une expertise

   dans nos dossiers, elle peut nous poser des

   questions lors des rapports annuels, il y a un

   paquet de forums où la Régie peut s'assurer que le

   transporteur a ou obtenu l'autorisation ou qu'il

   l'obtiendra avant d'intégrer les actifs dans sa

   base de tarification.

           Alors, tout repose sur l'année témoin

   projetée. On ne peut pas et évidemment, les projets
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   que l'on prévoit, puis il y a quand même un certain

   nombre, qu'on prévoit mettre en exploitation, par

   exemple, en deux mille huit (2008), certains sont

   en cours de réalisation, certains autres ont fait

   l'objet de détails dans le Rapport annuel 2007, qui

   permettent à la Régie, lesquels détails permettent

   à la Régie de mieux apprécier l'évolution des coûts

   de ces projets-là.

           Alors, ce que l'on dit, essentiellement,

   dans cette réponse-là, c'est qu'il y a plusieurs

   outils à la disposition de la Régie pour s'assurer

   ou pour avoir un niveau de confiance raisonnable

   pour accepter de façon prévisionnelle ces actifs-là

   dans la base de tarification du Transporteur.

Q. [246] Et est-ce que ça pourrait impliquer pour le

   Transporteur, selon votre proposition, est-ce que

   ça pourrait impliquer le dépôt dans un dossier

   tarifaire de certaines informations concernant les

   projets dont vous demandez l'inclusion à la base

   sans avoir été autorisé préalablement en vertu de

   73?

   (13 h)

           Est-ce que je comprends ici qu'on ne veut

   pas, vous n'allez sûrement pas déposer des

   informations similaires à ce que vous faites
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   lorsque vous déposez le projet 73, ça, c'est

   évident, mais est-ce que ça impliquerait un certain

   niveau de preuve sur chacun des projets dont vous

   demandez l'inclusion à la base?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Bien, vous savez, on respecte en tous points le

   cadre réglementaire qui est en place, notamment

   pour les projets d'investissements de moins de

   vingt-cinq millions (25 M$). On fournit à la Régie

   beaucoup d'informations déjà dans le dossier des

   investissements quant à ces projets-là, on en

   décrit, même on va au-delà, selon nous, des

   prescriptions du règlement.

           Maintenant, si la Régie jugeait nécessaire

   d'avoir d'autres renseignements, on est disposés à

   l'écouter. Mais à l'heure actuelle, il y a un cadre

   réglementaire qui est en place, on a toujours

   soutenu qu'on le respectait, et même qu'on allait

   au-delà de ce cadre réglementaire-là, en

   détaillant, par exemple, parfois, certains projets

   de cinq millions (5 M$) et plus.

           Alors il y a déjà beaucoup d'informations.

   Si la Régie souhaite en avoir d'autres, soit, on

   est disposés à s'entendre avec elle, mais à notre

   avis, on suit le cadre réglementaire en place,
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   incluant les prescriptions du Guide de dépôt.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je ne veux pas compléter la réponse de monsieur

   Hébert mais il s'agit d'une question qui frise une

   question de juridiction également. Donc les témoins

   ne sont pas là pour une opinion juridique sur la

   Loi sur la Régie et l'article 73, et l'inclusion à

   la base de tarification également. Alors je

   voudrais simplement faire cette précision.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Non, d'accord, non, la question ne visait pas à

   obtenir une opinion juridique quelconque, c'était

   sur le plan factuel, savoir, dans la proposition du

   Transporteur, comment il voyait ça, est-ce que ça

   impliquait le dépôt de certaines informations. Et

   on m'a bien répondu, je n'irai pas plus loin que ça

   à ce niveau-l. Et...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et le Transporteur, j'ajouterais, a déjà souligné à

   la Régie qu'il était disposé à la rencontrer s'il y

   avait des problématiques à cet égard-là quant au

   processus. On n'a jamais fait suite à cette

   proposition-là du Transporteur mais on l'a quand

   même déjà faite.
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   LE PRÉSIDENT :

   Suite, Maître Rinfret, suite à ce que vous venez

   d'indiquer, que ça frise peut-être la juridiction

   de la Régie, c'est peut-être un point sur lequel la

   Régie vous invite à exposer davantage, lors de

   l'argumentation, en quoi il y a une limite qui est

   à la frontière de la juridiction...

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'en prends bonne note, ça fera partie de mes

   devoirs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [247] Et maintenant, peut-être une dernière

   question à ce niveau-là, est-ce que, compte tenu

   des difficultés que vous décrivez, que vous venez

   de décrire et que vous décrivez également dans

   votre preuve, est-ce que, par exemple,

   l'établissement de compte de frais reportés qui

   serait hors base, où le Transporteur pourrait

   inscrire, jusqu'à la prochaine tarifaire, les coûts

   accumulés concernant un projet qui n'a pas été

   préalablement autorisé, pourrait être une avenue à

   explorer?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :
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R. Avant de céder la parole au contrôleur, puisque ça

   relève plutôt de ses compétences, je veux

   simplement mentionner que le Transporteur ne voit

   pas de difficulté, contrairement à ce que vous avez

   mentionné, à fonctionner de la sorte. C'est une

   pratique qui est généralisée dans l'industrie. Il

   faut comprendre que TransCanada Pipelines

   fonctionne comme ça, Gaz Métropolitain, de mémoire,

   fonctionne comme ça, c'est une pratique qui est

   dérivée de l'application de l'année témoin

   projetée.

           Alors on ne voit pas de difficulté, nous.

   Certains disent « réglementer un jour, réglementer

   toujours », certainement qu'on sera toujours là

   pour répondre à des questions de la Régie, ça nous

   fera plaisir, mais pour l'instant, il n'y a aucune

   difficulté dans le livre du Transporteur quant à

   l'application des dispositions de la Loi, et plus

   particulièrement l'application du principe

   réglementaire de l'année témoin projetée.

           On ne voit aucune difficulté et on

   considère que tous les outils sont à la disposition

   de la Régie pour faire les vérifications qu'elle

   désire, incluant un pouvoir de surveillance, qui

   est prescrit dans la Loi pour pouvoir s'assurer de
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   la validité des informations du Transporteur quant

   aux projets en cours, et à être inclus dans la base

   de tarification.

   M. PIERRE LEDUC :

R. J'ai peu à ajouter mais je confirme qu'il n'y a pas

   de difficulté de la part du Transporteur à ce

   stade-ci à préparer l'information. Et je vais

   commencer à friser si vous me demandez d'introduire

   un compte de frais reportés. Alors je pense qu'il

   faut regarder et s'assurer de garder ça le plus

   simple possible. Je pense que ça a été mentionné,

   c'est le principe même de l'année témoin projetée

   qui semble créer des difficultés, mais pas au

   Transporteur.

Q. [248] Loin de moi l'intention de vous faire friser.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Dans mon cas, ce serait bien difficile, maître.

Q. [249] Enfin, c'était une solution qu'on pensait

   apporter sur la table mais je vois que vous n'êtes

   pas très favorables, est-ce que je peux interpréter

   de cette façon-là?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Bien, vous pouvez le faire mais peut-être que

   friser, ça m'aiderait dans mon look.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :
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R. Mais lorsqu'on mentionne le pas très favorable, il

   ne faut pas voir ça péjorativement de la part du

   Transporteur. Ce qu'on vous dit, c'est que vous

   avez tout en place pour pouvoir effectuer ces

   vérifications-là et que le cadre réglementaire est

   présentement en place et que notre pratique est

   celle qui est généralement exercée à travers

   l'industrie.

Q. [250] Alors ça va pour cette question-là.

   Concernant maintenant la méthode d'étude des durées

   de vie, je vais vous reporter ici à la pièce HQT-

   14, Document 1, à la page 58. Est-ce que vous

   l'avez sous les yeux?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui.

Q. [251] Aux lignes 23 et suivantes, vous dites :

                Pour les années 2007 et 2008, à la

                date de dépôt de la présente demande

                en juillet 2007, le Transporteur ne

                prévoyait pas apporter de modification

                aux durées de vie utile de ses actifs.

                     Toutefois, des études techniques

                reçues depuis ce dépôt, afin d'appuyer

                les révisions de durées de vie utile,

                indiquent la nécessité de modifier la
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                durée de vie utile des jeux de barres

                de 50 à 40 ans.

   Et vous décrivez l'impact que ça pourrait avoir.

   Là, on parle ici de simulation, est-ce qu'on doit

   comprendre que dans ce dossier-ci, il n'y a pas eu

   de modifications qui ont été faites?

R. On maintient notre prévision.

Q. [252] Donc vous ne modifiez pas le dossier?

R. Exact.

Q. [253] Et est-ce que vous prévoyez un autre plan

   quinquennal à partir de deux mille neuf (2009)?

R. Oui, on a toujours, le plan quinquennal, il y a

   toujours un nouveau cycle qui est réintroduit,

   alors c'est pour ça qu'il y a des années où il y a

   toujours des éléments d'actifs qui font l'objet

   d'une révision de durée de vie mais pas

   nécessairement des actifs dont la durée de vie,

   elle, est révisée. On va simplement reporter la

   même durée de vie. Alors c'est pour ça qu'il y a

   des années où on en n'en parle à peu près pas mais

   la démarche est toujours réalisée de façon

   continue.

Q. [254] D'accord pour ce point-là. Maintenant,

   concernant le budget spécifique pour les activités

   de maintenance, dans un premier temps, est-ce que
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   vous pourriez nous donner le montant que vous

   accordez depuis deux mille six (2006), donc pour

   les années deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007), aux activités de maintenance systématique

   et aux avis de maintenance?

R. Est-ce que vous faites référence à une pièce?

Q. [255] Non.

R. Ou c'est une question large?

Q. [256] Non, je vous dirais que nous cherchons à

   obtenir l'information pour mieux juger du budget

   que vous demandez.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Auriez-vous la gentillesse de répéter votre

   question, s'il vous plaît?

Q. [257] Oui, on aimerait savoir, on aimerait

   connaître les montants, on aimerait connaître les

   montants que vous accordez aux activités, que vous

   avez accordés pour les activités de maintenance

   systématique et pour les avis de maintenance pour

   les années deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007).

   M. MARC LANDRY :

R. On ne fonctionne pas de cette façon-là comme telle.

   Ce que je peux établir, c'est les heures qu'on a

   mises dans les différents types de maintenance, je
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   suis capable de sortir des données, comme on a pu

   voir, combien d'heures en maintenance systématique

   on a faites en deux mille six (2006), en deux mille

   sept (2007), et combien on prévoit en faire en deux

   mille huit (2008), à titre d'exemple, dans les

   différents types de maintenance.

           Mais je n'ai pas une donnée qui me permet

   de dire combien, en dollars, on a mis par type de

   maintenance pointu, parce qu'il y a des achats de

   matériel d'équipements qui se font souvent en bloc

   et qui ne me permettent pas de discriminer de façon

   aussi simple.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Juste un instant, s'il vous plaît... Effectivement,

   moi, ce que je peux vous confirmer, c'est que le

   déploiement budgétaire n'est pas fait par activité

   de maintenance systématique corrective; ce qu'on

   déploie, c'est un nombre de ressources, employés-

   métiers, techniciens, on déploie le salaire pour

   payer ces employés-là. Et c'est pour ça que quand

   on vous fournit de l'information, c'est de

   l'information historique.

           Il peut aussi y avoir une planification

   selon nos normes de ce qui est anticipé comme

   maintenance mais c'est un peu a contrario, on va
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   chercher des heures, mais le déploiement budgétaire

   n'est pas fait, tant en activités de maintenance,

   tant en activités de maintenance, je veux dire,

   systématique, corrective et autre.

Q. [258] D'accord. Concernant le même sujet

   maintenant, à la pièce HQT-6, Document 2, à la page

   25, on comprend que pour l'année deux mille six

   (2006), vous avez, on a un nombre d'heures

   travaillées d'environ cent quatre-vingt-dix-huit

   mille (198 000) heures. Et on comprend que la norme

   minimale est de deux cent cinquante-quatre mille

   (254 000) heures. Ma compréhension est bonne?

   M. MARC LANDRY :

R. Oui.

Q. [259] Et on voit également, à la même pièce, que

   vous devez effectuer un rattrapage de cent

   quarante-trois mille (143 000) heures et vous

   comptez faire ce rattrapage-là sur une durée de

   cinq ans?

R. Effectivement, oui.

Q. [260] Ce qui donne environ, en moyenne, vingt-huit

   mille six cents (28 600) heures par année, de

   rattrapage, si on fait une moyenne?

R. Le rattrapage, de la façon dont nous l'avons

   établi, n'était pas, l'objectif n'était pas de
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   rattraper toutes les heures qui sont marquées là,

   l'objectif était de rattraper ce qu'on jugeait

   nécessaire de rattraper sur cinq ans. C'est un

   pourcentage qui est au-delà de cinquante pour cent

   (50 %) mais disons que ce n'était pas cent pour

   cent (100 %) des heures.

           Il y a certaines heures qui, en raison des

   fréquences générées, vont amener un entretien à

   terme à l'intérieur de la plage de cinq ans, qui

   fait qu'on ne fera pas un rattrapage sur ces

   équipements-là. Donc on n'a pas établi un

   rattrapage de cent pour cent (100 %) de ces heures-

   là.

Q. [261] Mais ce rattrapage-là, vous dites que vous

   prévoyez un plan de cinq ans, et si je vous réfère

   maintenant à la pièce HQT-14, Document 1.1, à la

   page 31...

R. La page?

Q. [262] La page 31. Ce qu'on voit, c'est que, pour

   l'année deux mille huit (2008), vous ne prévoyez

   aucun montant. Et pour les quatre années suivantes,

   vous prévoyez dépasser un point cinq million (1.5

   M$) chaque année. On aimerait comprendre. Est-ce

   que le plan de rattrapage est véritablement sur

   cinq ans ou si ce n'est pas plutôt sur quatre ans?
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R. Non, il est effectivement sur cinq ans. Le tableau

   a été préparé sur l'horizon deux mille douze (2012)

   là, mais compte tenu qu'il débute en deux mille

   neuf (2009), c'est sur cinq ans à compter de deux

   mille neuf (2009).

Q. [263] Donc, on peut ajouter une colonne deux mille

   treize (2013) à ce moment-là?

R. Oui.

Q. [264] Et lorsqu'on regarde le retard qui a été

   observé pour deux mille six (2006) par rapport à la

   norme, ce qu'on voit, c'est que si on prend la

   norme qui est de deux cent cinquante-quatre mille

   (254 000) heures et qu'on déduit le cent quatre-

   vingt-dix-huit mille (198 000) heures qui ont été

   réellement travaillées, on se retrouve avec un

   retard pour cette année-là par rapport à la norme

   de cinquante-six mille (56 000) heures. Vous êtes

   d'accord avec moi?

R. Oui.

Q. [265] Et lorsqu'on regarde, vous demandez un budget

   récurrent de l'ordre de un point cinq million de

   dollars (1.5 M$) pour effectuer un rattrapage

   d'environ, comme je vous disais tantôt, vingt-huit

   mille six cent (28 600) heures par année. Et vous

   demandez également un budget récurrent de huit
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   point cinq millions de dollars (8.5 M$) pour

   effectuer le rapprochement à la norme qui est de

   cinquante-six mille (56 000) heures. Et ce qu'on

   constate, c'est que le budget requis, donc le

   budget demandé est environ cinq à six fois plus

   cher compte tenu des heures à travailler,

   finalement. Et on aimerait connaître la raison,

   qu'est-ce qui explique ça?

R. Comme je l'ai mentionné précédemment, l'objectif du

   plan de rattrapage n'est pas de rattraper la

   totalité des heures, c'est de rattraper les heures

   qu'on a... qu'on jugera prioritaire de rattraper en

   fonction de l'importance de l'équipement, son

   positionnement sur le réseau. Donc, on a une

   gestion des priorités à faire. Et compte tenu aussi

   du fait que certains équipements vont venir à

   échéance par un entretien systématique à

   l'intérieur de la plage de rattrapage. Donc, on

   n'interviendra pas deux fois sur l'équipement.

   Donc, on ne peut pas... on ne peut pas... Les cinq

   années de rattrapage ne nous permettent pas de

   rattraper l'ensemble des heures qui sont là là.

   C'est un pourcentage en fonction du risque et en

   fonction des priorités qu'on va se donner.

Q. [266] Donc, le huit point cinq millions (8.5 M$),
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   juste pour être sûr de bien comprendre, le huit

   point cinq millions (8.5 M$) va servir réellement à

   effectuer le rapprochement de cinquante-six mille

   (56 000) heures, tel que je le disais tantôt.

   Tandis que pour le un point cinq million (1.5 M$),

   ce n'est pas certain que vous allez effectuer le

   rattrapage qui est prévu?

R. Ce n'est pas ce que j'ai dit. Ce que j'ai dit,

   c'est que nous allons faire le rattrapage, mais

   nous allons faire le rattrapage requis. Ça ne

   correspondra pas, certainement pas aux heures

   cumulées, les heures... les cent quarante-trois

   mille (143 000) heures que vous voyez là. Ça va

   être quelque chose entre cinquante pour cent (50 %)

   et un peu plus, je dirais.

Q. [267] Il demeure une certaine préoccupation

   concernant le rattrapage. Lorsque vous dites que

   vous n'allez pas nécessairement... vous avez parlé

   de cinquante pour cent (50 %) de possibilité de

   rattrapage. Est-ce qu'on doit comprendre que,

   finalement, votre plan qui est de faire ce

   rattrapage-là ne sera peut-être pas réalisé? Est-ce

   qu'on doit comprendre ça?

R. Non, le plan va être réalisé. Par contre, le plan

   ne repose pas sur une récupération de cent pour
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   cent (100 %) des heures cumulées en retard là, les

   cent quarante-trois mille (143 000) heures. Il

   repose sur... je vais lancer le chiffre là, une

   moyenne d'environ cinquante pour cent (50 %) du

   rattrapage, grosso modo là. C'est comme ça que

   notre plan a été établi. Et pourquoi c'est comme

   ça? C'est que... je vais vous donner un exemple.

           On a certains types d'appareils que la

   fréquence prévue par la norme en maintenance

   systématique est moins de cinq ans. Donc, je vais

   privilégier de faire la maintenance systématique et

   je vais laisser tomber le rattrapage. Je ne ferai

   pas de rattrapage de maintenance sur cet appareil-

   là s'il est à l'intérieur de la plage de cinq ans

   là à compter de deux mille neuf (2009).

           Donc, je ne sais pas si ça clarifie, mais

   je vais réaliser le programme qui est là.

Q. [268] Et maintenant, concernant le budget

   spécifique pour la maîtrise de la végétation. À la

   pièce HQT-14, Document 1.1, à la page 33, vous

   mentionnez que vous comptez traiter une superficie

   d'environ vingt et un mille (21 000) acres avec le

   budget global de quinze point neuf millions (15.9

   M$).

           Et dans ce budget de quinze point neuf
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   millions (15.9 M$), on comprend qu'il y a un trois

   millions (3 M$) qui est un budget spécifique. Et

   j'en déduis que le douze point neuf millions

   (129 M$), c'est le budget régulier.

R. Oui. Le quinze point neuf millions (15.9 M$) tient

   compte du budget là en additionnant le trois

   millions (3 M$) qui fait l'objet de cette demande-

   ci.

Q. [269] O.K. Donc, avec ce budget-là, vous comptez

   pouvoir effectuer environ vingt et un mille

   (21 000) acres de superficie, c'est ça?

R. Oui.

Q. [270] Et vous prévoyez également effectuer des

   travaux de rattrapage de l'ordre de cinq mille

   quatre cents (5 400) acres par année sur une

   période de huit ans. Et pour effectuer ces travaux,

   vous demandez un budget récurrent de huit millions

   (8 M$) à compter de l'année deux mille neuf (2009)?

R. Oui, effectivement.

Q. [271] Et donc on comprend ici que pour l'année deux

   mille six (2006), je crois que c'est en preuve

   également, vous avez réussi à traiter environ

   quinze mille (15 000) acres de superficie?

R. Est-ce que vous pouvez me donner la référence?

Q. [272] Je peux vous référer à la pièce. Bien sûr.
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   C'est à la pièce HQT-6, Document 2, à la page 27.

R. Oui, effectivement. En deux mille six (2006), le

   Transporteur, tel qu'il est stipulé dans la preuve,

   a traité quinze mille (15 000) hectares, alors

   qu'en actualisant les données disponibles, il

   aurait dû en traiter vingt et un mille (21 000).

Q. [273] O.K. Et donc, on comprend que le budget pour

   deux mille huit (2008) de trois millions (3 M$) va

   servir à traiter l'équivalent de vingt et un mille

   (21 000) hectares pour l'année deux mille huit

   (2008)?

R. Effectivement, oui.

Q. [274] Donc, ce trois millions-là (3 M$) va servir à

   traiter environ six mille (6 000) acres de plus. Et

   on a vu tantôt qu'avec le huit millions (8 M$) que

   vous demandez, vous allez effectuer un rattrapage

   d'environ cinq mille quatre cents (5 400) acres à

   compter de deux mille neuf (2009). C'est le même

   type de question que j'avais tantôt. Ce qu'on voit,

   c'est que pour trois millions de dollars (3 M$),

   vous allez réussir ou vous comptez effectuer six

   mille (6 000) acres de plus. Et avec un budget de

   huit millions (8 M$), vous comptez faire du

   rattrapage de cinq mille quatre cents (5 400)

   acres. Alors, on aimerait connaître la raison qui
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   explique...

R. Tel que je l'ai mentionné ce matin, le processus

   d'appel d'offres de deux mille huit (2008) va nous

   permettre de voir comment se comporte le marché,

   comment... comment on va réussir, si on veut là, à

   contenir les coûts que le processus d'appel

   d'offres pourrait nous occasionner. En augmentant

   le nombre d'hectares, il faudra voir comment tout

   ça va se comporter. Et nous pourrons revenir avec

   des données de deux mille neuf (2009) qui sont

   peut-être actualisées, nous le verrons là. Moi, je

   pense qu'il faut se donner le temps de voir comment

   le marché va se comporter.

           La prévision que vous voyez pour deux mille

   neuf (2009), ça demeure une prévision à ce moment-

   ci. Donc, il faudra voir là. J'aurais tendance à

   dire, lors de la prochaine preuve, nous verrons si

   le processus a permis d'avoir des gains d'échelle

   ou de maintenir le coût ou, à la limite, je

   l'espère, en tout cas, je ne le souhaite pas, s'il

   a augmenté les coûts. Là je parle du coût unitaire,

   bien sûr.

   13 h 20

   M. PIERRE LEDUC :

R. Nous avons une préoccupation importante de gérer le
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   processus de façon serrée. Tantôt, il y a eu des

   questionnements sur, on devrait peut-être accorder

   huit millions (8 M$) plutôt que trois, donner le

   grand coup en deux mille huit (2008). Mais vous

   voyez que huit millions (8 M$) sur un budget de

   douze point neuf (12,9), c'est plus qu'un grand

   coup. C'est C majuscule O majuscule U majuscule et

   P majuscule. Alors, basé là-dessus, je pense qu'il

   est très important pour nous de gérer le processus

   de façon serrée pour s'assurer qu'il n'y a pas trop

   d'argent sur le marché, tout le monde dit : hey! il

   y a beaucoup d'argent, allons-y, c'est le temps

   d'augmenter les prix.

           C'est la préoccupation que nous avons. Déjà

   trois millions (3 M$), c'est vingt-trois pour cent

   (23 %) du budget actuel. C'est dans ce sens-là

   qu'on a une préoccupation importante de gérer le

   processus et de s'assurer que si on peut le faire à

   moindre, le rattrapage, qu'on puisse le faire.

Q. [275] Et vous demandez également un budget global

   de cinq millions de dollars (5 M$) pour la

   protection de l'environnement dont deux millions

   (2 M$) pour caractériser en moyenne vingt (20)

   sites par année. Est-ce que vous êtes en mesure de

   nous donner le montant que vous accordez
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   annuellement à ces activités depuis l'année deux

   mille six (2006)? Est-ce que vous êtes en mesure

   dans ce cas-là, tantôt, vous ne pouviez pas le

   faire, mais dans ce cas-là, est-ce que vous êtes en

   mesure de nous donner les budgets pour les deux

   dernières années?

   M. MARC LANDRY :

R. Un peu comme au niveau de la maintenance, on ne

   fait pas un suivi de cette façon-là. Je ne suis pas

   en mesure de vous donner à ce moment-ci, là, une

   réponse concrète.

Q. [276] C'est de l'information qui n'est pas

   disponible, c'est ça?

R. Pas à ce moment-ci.

Q. [277] Et comment avez-vous établi à vingt (20)

   sites le nombre de sites à évaluer par année?

   Comment vous êtes arrivé à ce nombre-là?

R. Nous avons quelques cas qui ont été réalisés. Et

   nous avons établi une moyenne. Et maintenant, nous

   verrons en deux mille huit (2008) si effectivement

   cette moyenne s'avère juste. Comme vous pouvez

   voir, la stratégie qu'on s'est donnée au niveau de

   ce volet-là, le bloc environnemental est de

   caractériser les sites dans le but de mieux

   connaître ce qui sera à faire et les coûts de ce
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   qui sera à faire. Donc, pour le moment, on

   privilégie de faire la caractérisation. Et par la

   suite, on pourra établir un programme qui reposera

   sur des données peut-être plus justes basées sur

   l'expérience de deux mille huit (2008). Mais pour

   le moment, là, ça demeure une moyenne.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. À ce sujet-là, Maître, je vous réfère également à

   la réponse 4.6 que l'on donnait au GRAME qui vient

   enfin confirmer ce que mon collègue vient de

   mentionner.

Q. [278] Je vais maintenant vous référer à la pièce

   HQT-14, Document 1 à la page 28 où vous dites... en

   fait, c'est à la page 29, où vous dites que :

                En 2007, le Transporteur a ajouté à sa

                base de tarification la centrale

                d'alarme de Trois-Rivières [...].

   Est-ce que vous pourriez nous dire quel montant

   correspond à l'inclusion de cette centrale-là dans

   la base de tarification pour deux mille sept

   (2007)?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Pouvez-vous, Maître Ouimette, s'il vous plaît,

   répéter votre question juste pour être sûr que je

   l'ai bien saisie? La fatigue commence à me gagner,
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   comme vous pouvez voir. Mais juste répéter votre

   question s'il vous plaît.

Q. [279] Oui. Bien, je vous faisais référence à la

   pièce HQT-14, Document 1 à la page 29. Et vous

   dites que :

                En 2007, le Transporteur a ajouté à sa

                base de tarification la centrale

                d'alarme de Trois-Rivières [...].

   On aimerait savoir quel est le montant qui a été

   inclus dans la base de tarification du Transporteur

   en ce qui a trait à cet élément-là?

   M. PIERRE LEDUC :

R. HQT-7, Document 1 page 17 à peu près dans le milieu

   à centrale de surveillance Trois-Rivières, il

   faudrait ajouter un « s » à Rivières, neuf point

   six millions (9,6 M$).

Q. [280] Donc, c'est neuf point six millions de

   dollars (9,6 M$). Et est-ce que je comprends que ça

   a été un transfert entre le groupe Technologie et

   Hydro-Québec, Hydro-Québec Transport?

R. Non, ce n'est pas un transfert. Je veux dire, ça a

   été réalisé dans la démarche de sécurisation. Et

   comme ça touche et le Transporteur et le

   Producteur, il y a une centrale d'alarme qu'on a

   préféré incorporer dans la base de tarification
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   pour ne pas alourdir le processus de facturation

   interne.

Q. [281] Mais ça n'a aucun lien avec le transfert des

   actifs de télécommunications que vous nous

   proposez?

R. Aucun lien.

Q. [282] D'accord. Avant-dernière question, je pense

   que je vais réussir à terminer pour treize heures

   trente (13 h 30). Je vais vous référer à HQT-6,

   Document 4 à la page 6, ainsi qu'à la pièce HQT-14,

   Document 1 à la page 33 où on voit dans les

   tableaux que vous avez produits l'évolution des

   coûts capitalisés nets de la masse salariale. Et si

   on regarde chacune des années, ce qu'on voit, c'est

   que, généralement, peut-être à une exception près,

   le budget qui a été demandé par le Transporteur

   s'avère inférieur au réel. Alors, la question pour

   ce dossier-ci : Qu'est-ce qui nous assure que le

   montant que vous nous proposez à ce titre-là n'est

   pas sous-budgétisé?

R. Bien, vous voyez que la réponse, on l'a combinée

   avec coûts capitalisés et masse salariale. Il faut

   se rappeler que, il ne faut pas gérer ça ligne par

   ligne. Alors, s'il y a plus d'heures qui sont

   consacrées à des projets que ce qui avait été
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   planifié, il est possible aussi, et il est

   habituellement le fait, qu'il va y avoir plus

   d'effectifs et plus de dépenses qui vont être en

   cause pour ça. Alors, c'est une gestion dans son

   ensemble. C'est pour ça qu'il ne faut pas faire

   ligne par ligne, mais de le gérer de façon plus

   globale.

Q. [283] Et maintenant, dernière question concernant

   le renouvellement du contrat de transport avec

   l'Alcan. À une réponse, je crois que vous avez

   donnée à la Régie, à la pièce HQT-14, Document 1 à

   la page 35, vous disiez que les discussions étaient

   toujours en cours avec l'Alcan et que vous comptiez

   conclure le contrat d'ici le trente et un (31)

   octobre deux mille sept (2007). On aimerait avoir

   des petites nouvelles à ce niveau-là. Est-ce que

   vous avez réussi à conclure un nouveau contrat avec

   l'Alcan?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Faute de temps, nous n'avons pas conclu encore,

   mais les discussions vont bon train. C'est

   carrément des questions de contrainte de temps qui

   nous ont forcé, je dirais, de part et d'autre à

   reprendre ça dès qu'on va avoir un petit peu plus

   de temps. On se donne une échéance de fin d'année
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   sans faute pour renouveler le tout.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors, je vous remercie. Je pense que je ne peux

   pas être plus pile que ça, treize heures trente

   (13 h 30) exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Ça termine mon interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Ouimette. Il reste quelques questions

   très brèves de la part de la formation. Je crois

   que aussi bien en profiter pour terminer avec ce

   panel aujourd'hui, quitte de façon à pouvoir

   débuter la journée de demain avec, tel que prévu au

   programme. Pour la formation de la Régie, Madame

   Pelletier.

   INTERROGÉS PAR Mme LOUISE PELLETIER :

Q. [284] Oui. Bonjour. Je ne sais exactement à qui du

   panel. Ma question porte sur les indicateurs de

   charges nettes d'exploitation. La présentation de

   madame Courville d'hier à l'acétate ou à la page 7

   où nous avons les charges nettes d'exploitation

   pour, en fonction de la capacité planifiée, mais

   pour un, excluant le coût de retraite et de
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   sécurisation. Vous avez les deux tableaux.

           Pouvez-vous me concilier ou expliquer

   pourquoi le point de départ de chacun de ces deux

   indicateurs n'est pas, à tout le moins que celui

   excluant les coûts de retraite et de sécurisation,

   donc un niveau de dépenses moindres, j'imagine, me

   donne un dollar, un millier de dollar par mégawatt

   plus élevé que l'autre tableau.

           Alors, il y a probablement quelque chose

   que je n'ai pas saisi dans votre méthode de calcul.

   C'est le dénominateur est le même d'année en année,

   et pour chacun des deux tableaux, et que le

   numérateur devrait normalement être plus bas dans

   le tableau de droite, je m'attendrais à avoir un

   chiffre un petit peu plus bas à droite qu'à gauche.

   Pouvez-vous m'expliquer ça?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Bien sûr, ça va me faire plaisir. Ça fait partie

   des choses étranges de la vie.

Q. [285] Excellent! J'attendais seulement ça.

R. En deux mille un (2001), nous avions un revenu de

   charge de retraite. Alors, c'est ce qui explique le

   changement. Or, le fait d'avoir la charge de

   retraite en deux mille un (2001), ça venait réduire

   nos charges d'exploitation. C'est ce qui a amené,
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   je vous dirais, une croissance encore plus

   fulgurante de l'évolution de nos charges

   d'exploitation. On est passé d'une situation où on

   avait un revenu de charge de retraite à une

   situation où on avait une dépense importante. C'est

   pour ça que ça a donné cet effet particulier.

Q. [286] Merci.

   Me LOUISE PELLETIER :

   Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Richard Carrier pour la formation de la Régie.

Q. [287] En continuité avec cette question, pouvez-

   vous rappeler le revenu de charges retraite, très

   brièvement, on pouvait comprendre un congé de

   charges de retraite dus aux surplus actuariels

   passés?

R. Je ne me rappelle pas par coeur, j'oserais avancer

   peut-être quelque chose comme entre cinq (5 M$) et

   dix millions (10 M$), mais écoutez, deux mille un

   (2001) ça commence à être loin. Je vais juste

   vérifier, j'ai des gens dans la salle qui peuvent

   peut-être m'apporter un petit document.

Q. [288] Et entre-temps, autre question. En suivi des

   questions sur l'expertise en télécom, qu'est-ce qui

   sera disponible à même les effectifs du
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   Transporteur versus ce qui sera plutôt regroupé au

   groupe Technologie, j'essaierais avec un cas

   concret d'avoir une précision un peu plus grande

   sur ce qui a été répondu aux diverses questions.

           Et je prendrais, à titre d'exemple, et je

   vais faire un lien avec le dossier 3641,

   évidemment, qu'on va examiner la semaine prochaine,

   mais comme la discussion sur le transfert des

   actifs se tient ici, je me sers de l'exemple qu'on

   a dans notre dossier pour demander une précision.

           On a un cas concret, qui est un projet

   d'immobilisation pour la ligne Lévis, je crois,

   Manicouagan, où il y a un choix de proposé entre

   une ligne analogique versus un câble optique pour

   relier ces réseaux-là.

           Dans le fond, la question que je me pose,

   est-ce que chez le Transporteur il va rester parmi

   les effectifs des spécialistes capables

   d'identifier le besoin du Transporteur en termes

   d'actifs de télécom ou de réseaux de télécom

   nécessaires pour assumer les fonctions du

   Transporteur ou bien l'ensemble de l'expertise va

   être regroupé dans le groupe Technologie et là

   c'est par des ententes de service?

R. Il n'y a pas de changement au niveau de cet
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   échange-là. Il y a déjà de l'expertise au sein de

   la direction Planification des actifs. Je pense que

   ça vient, comme on l'a mentionné tantôt, ça se fait

   déjà cet échange-là. Je vous dirais que ça fait

   juste l'accélérer, ça vient aussi simplifier, parce

   que dans les deux dernières années, souvent, pour

   des fins administratives, on avait une

   recommandation pour les actifs de télécom et une

   autre recommandation pour l'actif de transport,

   mais je dirais, la planification et la gestion de

   ça étaient faites de façon à coordonner.

           Alors, dans ce sens-là, le rapatriement, je

   vous dirais, au niveau de la gestion comme telle,

   n'apportera pas énormément de changement, c'est

   plus au niveau de l'autorisation où là, ça va

   demander au Transporteur de venir à la Régie et je

   pense que c'est ce qui est important pour nous,

   c'est de permettre à la Régie d'apprécier les

   dollars qu'on aura à investir là-dedans, parce que

   c'est un inducteur important au niveau du coût

   futur.

           Alors, je pense qu'en soumettant à l'examen

   de la Régie cet élément-là qui peut, lui, bouger

   dans le temps dépendamment des projets de

   croissance, en pérennité c'est plus stable, c'est
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   sûr que ce sont des actifs qui ont une durée de vie

   beaucoup moindre que les actifs du réseau

   électrique.

           Alors, il y a tout ça, il y a un

   renouvellement plus accéléré, peut-être encore plus

   d'impact au niveau technologique.

           Alors, c'est pour ça que cette proposition-

   là nous permet de soumettre à l'examen de la Régie

   tous les projets d'investissement.

           Mais d'un point de vue gestion, mes

   confrères pourront peut-être élaborer davantage,

   mais à ma lecture, comme c'est déjà enchâssé dans

   notre façon de gérer l'activité, il n'y a pas de

   ressources que nous, on va envoyé au groupe

   Technologie. Il y a une expertise qui est déjà là

   et il y a déjà des échanges avec les ingénieurs

   responsables de la Planification du réseau

   électrique.

Q. [289] Question suivante porte plus sur le rapport

   du groupe de travail sur la réglementation de la

   performance, les indicateurs et les recommandations

   qui en découlent. On retient quand on fait la

   lecture du rapport, bon, de la recommandation des

   experts qui appuient, je crois, TransÉnergie de

   réduire le nombre d'indicateurs.

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   13 novembre 2007     - 221 -            Le Président

           On retient également que la fixation des

   cibles, de ce que j'ai pu comprendre de la position

   des experts, c'est plus une fonction de gestion

   qu'une fonction qui devrait appartenir à la Régie

   comme telle.

           Ensuite, vous faites la distinction entre

   des indicateurs de performance et des indicateurs

   de gestion, justement, dans un peu l'ensemble de

   votre preuve. Et on a l'obligation de par la loi de

   favoriser des mesures et des mécanismes incitatifs

   à l'amélioration de la performance.

           Donc, si on avait à dire, selon votre

   proposition, qu'est-ce qui pourrait être

   caractérisé comme donnant effet à la prescription

   qui est dans la loi que la Régie doit favoriser des

   mesures et des mécanismes incitatifs pour le

   transport de l'électricité, comment vous

   identifieriez, en vertu de votre proposition, les

   éléments concrets qui permettent à la Régie de se

   satisfaire, que le tout est rencontré? C'est peut-

   être une question très globale, évidemment, les

   intervenants auront leurs propres commentaires à

   faire dans leur preuve, mais la Régie est

   intéressée à vous entendre.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :
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R. D'entrée de jeu, je peux simplement mentionner que

   c'est effectivement une question d'interprétation

   de la loi qui sera certainement abordée, on en

   prend bonne note, Monsieur le Président, par nos

   procureurs. Mais ma collègue, madame Guimont, va,

   je pense qu'elle voulait proposer quelque chose,

   puis je pourrai compléter au besoin.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, sûrement vous pourrez compléter. En termes de

   réflexion, je pense qu'on cherche à démontrer, en

   tout cas, de notre côté, du côté du Transporteur,

   c'est en quoi notre prix, notre tarif et notre coût

   de service est adéquat. Madame Courville l'a

   mentionné, il y a du rendre-compte qui peut se

   faire sur des moyens où on demande des budgets

   précis. On a dit qu'on était apte à rendre compte

   également du risque, de la qualification du risque,

   mais on pense qu'il faut rester à des niveaux plus

   élevés des indicateurs de haut niveau qui

   permettent d'apprécier un tout, parce qu'on gère un

   réseau intégré, on gère une série de budgets et de

   dépenses, et que c'est approprié de fournir ces

   indicateurs-là de haut niveau.

           Puis pour faire référence à un commentaire

   aussi qui a été, qui est souvent rapporté, c'est de
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   laisser la microgestion ou les moyens au

   Transporteur et de pouvoir mesure un peu le rapport

   qualité-prix qu'on fournit à nos clients.

           C'est un peu dans cet esprit-là que je

   pense que les indicateurs qu'on propose ne

   soustraient en rien les pouvoirs de la Régie, mais

   permettent une évaluation globale du rapport

   qualité-prix qu'on fournit.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Je n'ai rien à ajouter, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, ça complète les question de la formation

   pour aujourd'hui. Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je devrais peut-être intervenir avant que

   l'intervenant, puisqu'il s'agit de mon panel.

   Alors, j'aimerais moi-même déposer ou transmettre,

   afin de répondre à une question du président de la

   Régie, concernant le coût de la retraite, mais je

   vais demander à mes témoins qu'ils vous donnent

   l'information.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Alors, vous voyez que la mémoire est toujours
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   limitée, a une certaine capacité; la réponse est à

   HQT-14, document 1, page 7, pièce révisée le cinq

   (5) novembre.

           Alors, le réel deux mille un (2001). Alors,

   le réel deux mille un (2001), le coût de retraite

   qui, entre parenthèse, est de vingt et un virgule

   un millions (21,1 M), donc qui venait réduire nos

   charges d'exploitation.

           La situation a perduré en deux mille deux

   (2002), en deux mille trois (2003) et

   malheureusement pour nous il y avait le gel des

   charges qui est arrivé en deux mille quatre (2004)

   et à ce moment-là, nous avions une dépense de

   virgule 6, (0,6 M$), une dépense qui a atteint

   quarante-sept virgule cinq (47,5 M$) en deux mille

   six (2006). Donc, un écart de près de soixante-dix

   millions (70 M$) et dans l'année de base deux mille

   sept (2007), nous en étions à cinquante-deux

   virgule huit (52,8 M$).

           Alors, vous voyez que ça fait un écart de

   plus de soixante-dix millions (70 M$) juste pour

   cette rubrique-là. Alors, c'est pour ça qu'au fil

   de mes comparutions antérieures, j'ai souvent

   utilisé le mot charges de retraite.

           Et je pense que ce qui est important de
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   retenir, et on l'a déjà mentionné, c'est que

   l'évolution de la charge de retraite est beaucoup

   tributaire de l'évolution des taux d'intérêt long

   terme.

           Alors on a l'impact négatif dans les

   charges d'exploitation, où nos charges augmentent

   beaucoup, et l'impact favorable dans nos frais

   financiers.

           Alors, c'est pour ça qu'en tant que

   transporteur au-delà de tous les indicateurs, le

   coût de service total est très important pour nous

   et ça a été présenté par madame Courville dans sa

   présentation hier, le coût de service, je le

   répète, est passé de soixante-six virgule quatre-

   vingt-quatre (66,84) à soixante et un virgule

   soixante-treize (61,73). Sur un horizon de sept

   ans, je connais peu d'entreprises qui ont cette

   performance au niveau des prix.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça répond à la question de la Régie.

   Monsieur Bollulo?

   M. LOUIS A. BOLULLO :

   Oui, alors, je voulais porter mon assistance.

   Effectivement, c'était le document que j'avais ici.

   Mais pour aider madame Pelletier à s'y retrouver
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   également, en consultant le HQT-14, document 13,

   page 5, vous avez le calcul qui amène effectivement

   l'indicateur à seize (16) plutôt qu'à quinze (15),

   parce que le document que monsieur Leduc vient de

   prononcer, c'est effectivement le calcul de

   l'indicateur comme tel, sans exclusion. Alors,

   c'est tout.

   Me LOUISE PELLETIER :

   Merci, Monsieur.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Rinfret, pour votre panel?

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'aurais un court réinterrogatoire ou plutôt une

   question de précision quant à une réponse fournie

   par l'un des membres du panel et je vous le dis, ça

   ne sera pas très long.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez, oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et j'aurais peut-être enfin une question concernant

   l'échéancier de la Régie, mais je vous soumettrai

   ça par la suite.

   RÉINTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [290] Donc, je m'adresserai à monsieur Leduc. Donc,

   en réponse à une question de maître Neuman qui
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   représente S.É.-AQLPA dans le présent dossier,

   notamment quant à sa pièce cotée C-9-4, soit S.É.-

   AQLPA-1, Document 2, S.É.-AQLPA a déposé un tableau

   qui provient d'Hydro-Québec « Entreprises

   intégrées » comme on l'a dit tantôt, qui se

   retrouve... qu'il aurait pris sur le site Internet

   d'Hydro-Québec. La question vous avait été posée à

   savoir si Hydro-Québec TransÉnergie participait à

   la préparation de ce tableau. Vous aviez certaines

   précisions à fournir.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui. J'ai mentionné à maître Neuman en réponse que,

   moi personnellement, je n'avais pas pris

   connaissance de ce document-là et je n'avais pas

   d'information là-dessus. Mais, à TransÉnergie, il y

   a le chef « Lignes, câbles et environnements » qui

   est l'intervenant du Transporteur dans ce dossier

   corporatif-là. Alors, le Transporteur est au

   courant des informations qui apparaissent au

   rapport, mais pas le contrôleur.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, ça met fin aux questions pour le panel.

   Puisque j'ai le micro, je vais en profiter. Je vous
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   demanderais simplement peut-être, je ne sais pas

   s'ils sont toujours dans la salle les procureurs.

   Je sais que pour jeudi le quinze (15)... Et là je

   précède à la journée de demain là. Je sais que pour

   le jeudi le quinze (15) novembre et le seize (16),

   il y avait eu des changements d'intervenants. Je

   voulais savoir si c'était réglé parce que, nous,

   nous devons préparer nos contre-interrogatoires

   également. Puis, je ne savais pas si ça se

   déplaçait de journée ou pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Jusqu'à maintenant, il n'y a eu aucun déplacement

   de journée.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait. Donc, c'est l'ordre des... c'est ce que je

   voulais me faire clarifier.

   LE PRÉSIDENT :

   Chaque journée, chaque journée est le même

   programme, sauf interversion de certains

   intervenants.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait. Alors, c'est ce que je voulais qu'on me

   clarifie. Sur ce, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, merci Maître Rinfret. Donc, les témoins sont

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                         Réinterrogatoire

   13 novembre 2007     - 229 -              Me Rinfret

   libérés pour le présent panel, sous réserve des

   réponses aux engagements. Donc, nous allons

   reprendre avec le programme prévu pour demain, le

   panel 4. Et peut-être juste une brève indication.

           La Régie a rendu sa décision la semaine

   dernière sur la question de la confidentialité des

   schémas unifilaires, mais il y avait un certain

   lien avec les demandes de confidentialité dans le

   présent dossier. Je crois que certaines des

   décisions de la présente formation ont été rendues

   temporairement jusqu'à ce que l'autre décision

   sorte. Donc, peut-être il faudra revenir refaire le

   tour de la question brièvement pour s'assurer que

   l'ensemble de la matière est traitée correctement

   pour le présent dossier.

   Me CAROLINA RINFRET :

   De mémoire, je suis un peu surprise et étonnée de

   votre demande ou commentaire puisque je comprenais

   que la Régie, bon, suspendait la preuve. Est-ce que

   la Régie nous demande de faire une preuve?

   LE PRÉSIDENT :

   Pas nécessairement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   O.K. Puisque présentement, aucun intervenant, de

   façon... bien, il y a un intervenant de façon

   R-3640-2007                            PANEL 3 - HQT

   R-3641-2007                         Réinterrogatoire

   13 novembre 2007     - 230 -              Me Rinfret

   officielle qui s'est prévalu, mais qui ne s'est pas

   encore prévalu du droit de consulter. C'est-à-dire

   que j'ai envoyé une entente de confidentialité

   auprès d'un des intervenants. L'entente de

   confidentialité ne m'est pas encore revenue signée.

   On est à l'audience. Il n'y a pas personne qui

   s'est prévalu de consulter ces documents-là à ce

   jour. Alors, je me demande la pertinence d'aller

   plus loin à cet effet-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce que la Régie souhaite, c'est de faire le point

   justement sur qu'est-ce qui en est de cette

   question-là étant donné que la décision a été

   rendue pour les fins de la bonne administration du

   présent dossier.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Toutefois, vous comprendrez que le panel 4 n'est

   pas le panel... Je n'ai pas les témoins dans ce

   panel-là pour ce qui est de la confidentialité là.

   Si j'ai besoin d'avoir une preuve sur la

   confidentialité telle par affidavit, le panel

   demain ne pourra pas répondre à ces questions-là.

   Il s'agira d'une question uniquement en droit là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien. Merci. Donc, l'audience est ajournée
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   jusqu'à demain huit heures trente (8 h 30).

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

